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DELIBERATIONS 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE 

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 5 juillet 2016 

------- 

Le 5 juillet 2016, à 20 heures 30, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, régulièrement convoqués (date de 

la convocation : 27.06.2016), se sont réunis sous la présidence de Mr. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

Etaient présents : 

Mr. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

Mr. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, Mr. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES GUERRA Anna, Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux : 

Mme AUREL Josie, Mme LE BELLER Claudine, Mme MOREL Françoise, Mme D’ANNUNZIO Monique, Mr. BOISSE Serge, Mr. BEN 

AÏOUN Henri, Mme MERLO SERVENTI Catherine, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mr. SANTOS Georges, Mr. AUZEMÉRY Bertrand, 

Mme BORLA IBRES Laetitia, Mme MANZON Sabine, Mr. VIDONI-PERIN Thierry, Mme VOLTO Véronique, Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Représentés : Mr. BÉGUÉ José (par Mr. SANTOS), 
Mme BRIEZ Dominique (par Mr. LACOME), 
Mme GARROS Christine  (par Mr. DELMAS),  
Mr. PEEL Laurent (par Mr. FLORES), 
Mr. DOUCHEZ Dominique (par Mme MOREL), 
Mr. XILLO Michel (par Mr. BEN AÏOUN), 
Mr. BOURBON Philippe (par Mme BEUILLÉ Sylvie). 

 

Absents :  Mr. ANSELME Eric, Mr. CREPEL Pierre. 
 

Secrétaire :   Mme VOLTO Véronique. 

 

N° 73-2016. 

Ressources humaines. 

Commune de Grenade/Communauté de communes Save et Garonne : Reconduction de la convention de mise à disposition d’un 

agent pour le service ADS (dans le cadre du projet de mutualisation en cours). 

Par délibération en date du 30 juin 2015, le Conseil Municipal a autorisé Mr le Maire à signer la convention prévoyant la mise à 

disposition à mi-temps d’un agent de la commune auprès de la communauté de communes de Save et Garonne, pour renforcer le 

service commun d’instruction des autorisations d’urbanisme mis en place par la Communauté de communes à l’échelle des 13 

communes. Cette convention, renouvelable par reconduction expresse, prenait effet au 1er septembre 2015, pour une durée d’un 

an. 

Considérant l’avis favorable de l’agent, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- autorise Mr le Maire à reconduire la présente mise à disposition, pour une durée d’un an, à compter du 1er septembre 2016, et à 
signer l’avenant correspondant ci-joint (ainsi que tous avenants relatifs à cette mise à disposition), étant précisé que les autres 
articles de la convention initiale demeurent inchangés. 

Pour extrait conforme, Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade 
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N° 74-2016. 

Ressources humaines. 

Régime indemnitaire : précision concernant les primes exclues du principe de proratisation en fonction du temps de travail. 

Rappel des délibérations ayant modifié la délibération initiale : 

Délibération du 16 juin 2009, 

Délibération du 14 décembre 2010, 

Délibération du 12 juillet 2011, 

Délibération du 15 décembre 2015. 

La délibération portant le régime indemnitaire de la commune prévoit que « l’ensemble des primes, à l’exclusion de la prime 

annuelle et des indemnités spécifiquement exclues, sera indexée sur la valeur du point au 1
er

 janvier de chaque année et sera 

attribué au prorata du temps de travail ». 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, précise que 2 primes sont exclues du principe de proratisation, à 

savoir : 

- La prime d’agent itinérant, 
 
- La prime pour travail régulier le samedi pour 20 samedis minimum travaillés par an et pour 40 samedis minimum travaillés par an. 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

N° 75-2016. 

PASS 2015-2016. Participation de la commune à verser aux associations. 

Mr. le Maire rappelle qu'une convention de partenariat a été signée avec un certain nombre d’associations, dans le cadre du PASS, 

pour la période du 01.09.2015 au 31.08.2016, suite à la délibération du Conseil Municipal en date du 01.09.2015. Les dispositions 

de cette convention prévoient que le montant pris en charge par la Collectivité, soit versé aux associations, après communication 

d’un état récapitulatif trimestriel. 

Compte tenu de l’état transmis par les associations (états consultables auprès du secrétariat de la Mairie), le Conseil Municipal, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de verser les participations suivantes : 

Nom de l’Association Période concernée 
Nombre d’enfants 

concernés 
Participation à verser 

à l’Association 

FOYER RURAL du 01.09.2015 au 30.06.2016 29 3.061,00 € 

MULTIMUSIQUE du 14.03.2016 au 25.06.2016 26 1.658,74 € 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 
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N° 76-2016. 

Subventions exceptionnelles aux associations. 

Sur proposition de Mr. le Maire, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’attribuer : 

� aux associations ayant organisé un vide-grenier, une subvention d’un montant équivalent au montant des droits de place 
encaissés par la régie municipale à cette occasion, soit : 

 

Nom de l’association Date du vide-grenier Montant de la subvention 

Grenade Football Club 03.04.2016 957,60 € 

Comité d’Animation 10.04.2016 1.000,80 € 

Vivre et Grandir à Madagascar 15.05.2016 961,20 € 

Grenade Football Club 22.05.2016 871,20 € 

 
� au Foyer rural de Grenade, une subvention d’un montant de 666 €, équivalente au montant des sommes encaissées par la 

commune au titre des locations des salles du foyer rural, du 01.01.2016 au 22.06.2016. 
 

� à l’association Pumas de Grenade, une subvention d’un montant de 368,09 € (remboursement par la commune des factures 
d’achat de fournitures pour la fabrication d’un coffre/banc destiné à équiper le dojo). 

Pour extrait conforme, 
         Jean-Paul DELMAS, 
           Maire de Grenade, 
N° 77-2016. 

Régularisation dotation scolaire 2016 / école maternelle JC Gouze. 

Mr. le Maire rappelle que, par délibération en date du 12.04.2016, le Conseil Municipal a voté les dotations scolaires 2016. Or, 

l’effectif qui a servi de base au calcul de la subvention à la coopérative de l’école maternelle JC Gouze était erroné (en réalité 166 

élèves ont été scolarisés à l’école maternelle JC Gouze durant l’année scolaire 2015-2016 et non 156). 

Sur proposition de Mr. le Maire, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de régulariser et de modifier la délibération du 12.04.2016 comme 

suit : 

Subventions  "scolaire"  BP 2016 

Coopératives Scolaires maternelles (4,60€/enfant) 

 

  

2016 Ecole maternelle JC Gouze (4,60 € / enf) : + 10 enfants 
 

+ 46,10 € 

Les autres dispositions de la délibération du 12.04.2016 demeurent inchangées. 

Pour extrait conforme, 
         Jean-Paul DELMAS, 
           Maire de Grenade, 
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N° 78-2016. 

Contrat Local d’Accompagnement (CLAS). Année scolaire 2016-2017. 

Demande de subvention. 

Mr. le Maire indique que la Commune de Grenade souhaite poursuivre ses actions en faveur de l’accompagnement scolaire des 

enfants d’élémentaire et des collégiens pour l’année 2016-2017, et précise que les actions proposées s’inscrivent dans le cadre de la 

charte nationale de l’accompagnement scolaire. 

 Trois actions seront proposées : 

- une action pour les enfants de l’école élémentaire « La Bastide » (groupe de 12 élèves), 

- une action pour les enfants de l’école élémentaire « Jean-Claude Gouze » (groupe de 12 élèves), 

- une action pour les collégiens du Collège « Grand Selve » (groupe de 16 élèves). 

 Les objectifs recherchés sont : 

Objectifs au niveau des enfants et adolescents scolarisés : 

-Développer la confiance des enfants et adolescents dans leurs capacités et possibilités, 
-Faire comprendre l’intérêt et le sens des apprentissages, 
-Encourager par les pratiques, le goût de la culture la plus diversifiée, 
-Aider à l’organisation du travail personnel et renforcer la régularité et l’assiduité scolaire, 
-Donner l’envie d’apprendre par le plaisir de la découverte, 
-Participer à la lutte contre le décrochage scolaire. 
Objectif au niveau des familles : 
-Faciliter les relations entre les familles et l’école, 
-Accompagner et soutenir les parents dans le suivi et la compréhension des besoins des enfants, notamment pour l’intérêt porté à leur 
scolarité, 
-Etre attentif aux familles les plus en difficultés, 
-Inciter à la création d’espaces d’information et de dialogue et d’écoute à destination des parents. 
  
Sur proposition de Mr. le Maire, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- approuve l’opération « C.L.A.S. 2016-2017 », 
- sollicite l’aide, de la Caisse d’Allocations Familiales et du Conseil Départemental de la Haute-Garonne dans le cadre de ce dossier. 
 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 
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N° 79-2016. 

Travaux de restauration des vitraux de la chapelle St Bernard et de leurs protections extérieures. 

Mr. le Maire fait part du mauvais état des vitraux de la Chapelle St Bernard et de leurs protections extérieures. Il indique qu’une 

restauration s’impose afin de stopper leur dégradation et éviter tout risque d’accident. Deux entreprises spécialisées ont été 

consultées.  

Sur proposition de Mr. le Maire, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

- de retenir le devis de l’entreprise Michel et Daniel BATAILLOU - 61, chemin Lapujade 31200 Toulouse, moins-disant, d’un montant 
de 22.972 € HT, soit 27.566,40 € TTC, se décomposant comme suit : 

 

  Vitrail n° 1 ……………………………………………..    4.520,00 € 
Vitrail n° 2 ……………………………………………..    4.032,00 € 
Vitrail n° 3 ……………………………………………..    3.600,00 € 
Vitrail n° 4  ……………………………………………..    3.764,00 € 
Vitrail n° 5 ……………………………………………..    3.600,00 € 
Vitrail n° 6 ……………………………………………..    3.456,00 € 

Total HT :   22.972,00 € 
TVA (20%)     4.594,40 € 
Total TTC   27.566,40 €. 

 

- de solliciter une souscription auprès de la Fondation du Patrimoine, en vue de recueillir des fonds. 

- que les travaux ne seront déclenchés qu’à hauteur des dons récoltés dans le cadre de la souscription. 
Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

 

N° 80-2016. 

Mise en place d'un fonds de concours dans le cadre du financement des travaux de rénovation de bureaux à l’ancien collège. 

Mr. le Maire expose : 

La commune de Grenade rénove actuellement des bureaux à l’ancien collège destinés à accueillir un relais d’entreprises au 1er 

septembre 2016.  

Les actions favorisant le maintien, l’extension ou l’accueil d’entreprises figurant dans la compétence « développement 

économique » de la Communauté de Communes Save et Garonne, une contribution financière de sa part a été envisagée à hauteur 

de 10.000 €. 

Sur proposition de Mr. le Maire, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- approuve la mise en œuvre d’un fonds de concours d’un montant de 10.000 € en participation au financement des travaux de 
rénovation de bureaux à l’ancien collège, destinés à accueillir un relais d’entreprises. 

- autorise Monsieur le Maire à signer toutes pièces dans cette affaire et notamment la convention à intervenir entre la Commune 
de Grenade et la CCSG fixant les modalités de mise en œuvre de ce fonds de concours. 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 
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N° 81-2016. 

Convention de mise à disposition de locaux à l'ancien collège. 

Mr. le Maire expose : 

La Commune est propriétaire du bâtiment de l’ancien collège, 1 rue Paul Bert, qui fait partie du domaine public et qui est affecté à l’usage du 
public (bureaux de services communaux, salles des fêtes, bibliothèque …). 
Elle souhaite mettre à disposition une partie de ces locaux (bureaux inoccupés situés côté avenue Lazare Carnot). 
Une convention vient définir les conditions de cette mise à disposition. 
Les locaux ont une surface de 67,28 m² et sont composés de trois bureaux, d’un espace commun, d’un espace de reprographie et de 
rangement et d’un accueil. Les toilettes mis à la disposition de l’Occupant se trouvent dans les espaces communs face aux bureaux de la 
Police Municipale. L’accès se fera librement pendant les horaires d’ouverture de la Police Municipale. Des WC publics sont également 
disponibles dans ce même bâtiment, à proximité des locaux. 
La mise à disposition est consentie pour une durée de trois années à compter du 1er septembre 2016. 
La mise à disposition donnera lieu au paiement d’une redevance d’un montant mensuel de cinq cent cinquante (550,00) € T.T.C. 
Le montant de la redevance sera révisé chaque année à la date anniversaire de la date d’entrée en vigueur de la présente convention, en 
fonction de la variation de l’indice des loyers commerciaux – ILC (base 100 au 1er trimestre 2008) publié par l’INSEE, dernier indice connu 
108,40 au 1er trimestre 2016. 
 
Sur proposition de Mr. le Maire, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
- approuve le montant de la redevance fixée à 550 € mensuel et les conditions de sa révision ; 
- valide le projet de convention de mise à disposition d’une partie des locaux de l’ancien collège, 1 rue Paul Bert à Grenade, tel que joint en 

annexe ; 
- autorise Mr le Maire à signer la convention quand les éléments d’identification de la société, ainsi que le descriptif de son activité, auront 

été communiqués pour permettre un démarrage de l’occupation au 1er septembre 2016. 
Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

N° 82-2016. 

Convention de servitude passage avec ERDF (rue Marceau et rue des Jardins). 

Mr. LACOME, Maire Adjoint, expose : 

ERDF a sollicité la commune de Grenade pour la constitution d’une servitude de passage sur les parcelles communales, cadastrées 

section C n° 757 et 3050, rue Marceau et rue des Jardins, en vue du passage d’une ligne électrique souterraine (C4-CINEMA-3 rue 

Marceau). ERDF propose la signature d’une convention dont l’objet est de fixer les modalités techniques et juridiques de cette 

servitude de passage. Pour l’essentiel, la commune reconnaît à ERDF, une servitude à demeure dans une bande de 1 mètre de large, 

pour l’établissement d’une canalisation souterraine sur une longueur totale d’environ 15 mètres, ainsi que ses accessoires.  

ERDF restera responsable des ouvrages en matière de construction, surveillance, entretien, réparation, remplacement et rénovation. 

La commune, quant à elle, reste propriétaire et s’engage notamment à réaliser aucune construction ou plantation d’arbres ou 

d’arbustes, dans la bande de terrain concernée. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

• approuve l'instauration d'une servitude de passage au profit d'ERDF sur les parcelles cadastrées section C n° 757 et 3050, situées rue 

Marceau et rue des Jardins, 

• approuve les termes de la convention à intervenir avec ERDF dont le texte est joint en annexe, 

• autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention, ainsi que toutes pièces s’y rapportant. 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

          Maire de Grenade, 
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N° 83-2016. 

Etalement des pénalités suite à la renégociation de deux prêts DEXIA. 

Mme MOREL, conseillère municipale déléguée, rappelle que la commune a renégocié deux prêts toxiques (contrats n° 254237 et n° 

199124) en 2015. Cette renégociation a entrainé l’application d’indemnités de refinancement (17.000 € pour le contrat n° 254237 

et 125.000 € pour le contrat n° 199124) qui ont été capitalisés en 2015. Pour atténuer l’impact financier de ces indemnités, il est 

possible de procéder à l’étalement des pénalités sur une période n’excédant pas la durée de l’emprunt initial restant à courir avant 

la renégociation. 

Sur proposition de Mme MOREL, conseillère municipale déléguée, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de procéder à l'étalement des pénalités, comme suit : 

Contrat   

 

Durée 

contrat  
Début/Fin Refinancement 

Durée 

étalement 
Début / Fin Indemnité 

Etalement 

annuel 

n° 254237 15 ans 2009 / 2023 01/01/2015 8 ans 2016 / 2023 17.000,00   2.125,00   

n° 199124 25 ans 2003 / 2028 01/01/2015 13 ans 2016 / 2028 125.000,00     

        soit 12 ans 2016 / 2027   9.615,00   

        et 1 an 2028   9.620,00   

Ces opérations d’ordre budgétaires seront intégrées à la Décision Modificative n° 02/2016. 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

 

N° 84-2016. 

GENDARMERIE / Bail Emphytéotique Administratif - Convention de mise à disposition des biens. 

Ecritures comptables relatives au paiement des loyers trimestriels à la société financière (Auxifip) 

Mme MOREL, conseillère municipale déléguée, rappelle que la commune de Grenade a conclu, en 2004, avec la société financière 
AUXIFIP, un bail emphytéotique administratif (BEA) ayant pour objet la réalisation d’une gendarmerie sur le domaine privé de la 
collectivité, sous la maîtrise d’ouvrage exclusive de la société financière. Cette dernière a également conclu un contrat de location 
immobilière avec un promoteur et une convention de mise à disposition (CMD) des bâtiments avec la commune. 
Le BEA, d’une durée de 30 ans, permet à la commune de devenir propriétaire des locaux aux termes du contrat. Selon la convention de 
mise à disposition des biens, la collectivité paye des loyers trimestriels à la société financière sur la base d’un échéancier. 
Depuis la mise en service du bâtiment en 2006, la commune a inscrit la totalité des dépenses et des recettes, relative à cette opération, en 
section de fonctionnement. 
Or, la loi n° 2008-735 du 28 juillet 2008 et la mise à jour de l’instruction budgétaire et comptable M14, prévoit que la part intérêt des 

loyers doit être imputée au compte 6618 et la part capital au compte 1675.  

Les écritures comptables d’ordre non budgétaires afférentes à l’intégration du bien dans le patrimoine de la collectivité permettent de 
mettre à jour l’inventaire et l’état de l’actif. 
 
Considérant que la commune souhaite régulariser la situation, 
Sur les conseils de Madame la Trésorière, 
Sur  proposition de Mme MOREL, conseillère municipale déléguée, 
Sachant que le 7 juin 2016, la Commune a réglé en section de fonctionnement l’échéance n° 37, qui couvrait la période du 10 avril au 09 
juillet 2016 (après ce paiement, le capital restant dû est de 3 296 485.03 €), 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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décide d’appliquer, à compter du 10 juillet 2016 (échéance n°38),  les dispositions en vigueur pour le paiement des trimestrialités. 

 
Ainsi, les échéances ne seront plus réglées intégralement en section de fonctionnement, mais réparties entre  

les deux sections. 

 Concernant les échéances restant dues sur 2016, la répartition sera la suivante : 

Echéances dues sur 
2016 

Capital restant 
dû avant 
échéance 

SECTION 
D’INVESTISSEME

NT 

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT Montant 

de 
l’échéanc

e 

Capital 
restant dû 

après 
échéance Part CAPITAL 

(c/1675) 
Part INTERETS 

(c/6618) 
N° 38 : 
10 juillet 2016  
au 09 octobre 2016 

3 296 485.03 € 22 206.72 € 48 953.28 € 71 160 € 3 274 278.31 € 

N° 39 :  
10 octobre 2016  
au 09 janvier 2017 

3 274 278 .31 € 22 536.49 € 48 623.51 € 71 160 € 3 251 741.82 € 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

 

N° 85-2016. 

Adhésion au Groupe Agence France Locale et engagement de garantie première année. 

Mme MOREL, conseillère municipale déléguée, expose : 

Présentation du Groupe Agence France Locale  

Institué par les dispositions de l’article L. 1611-3-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et créé officiellement le 22 

octobre 2013, le Groupe Agence France Locale est composé de deux entités juridiques distinctes :  

- l’Agence France Locale - Société Territoriale, société anonyme à conseil d’administration, dont le siège social est situé 41 quai 
d’Orsay, 75007 Paris, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 799 055 629 (la Société 

Territoriale) ; et  
- l’Agence France Locale, société anonyme à directoire et conseil de surveillance, dont le siège social est situé 10-12 Boulevard Vivier 

Merle, 69003 Lyon, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 799 379 649 (l’Agence France 

Locale). 
 

Les grands axes de la gouvernance du Groupe Agence France Locale 

 
 
La gouvernance de la Société Territoriale  

La Société Territoriale est la société dont les collectivités territoriales sont actionnaires. Société mère de l’Agence France Locale (agence 

de financement), elle est charge des décisions institutionnelles et stratégiques du Groupe. 

Composé de 13 administrateurs, nommés pour un mandat de 3 ans, pour les premiers, puis pour un mandat de 6 ans, le Conseil 

d’Administration de la Société Territoriale a vocation à assurer la variété de son actionnariat afin de préserver les équilibres de 

représentation entre les différents types de collectivités qui composent la Société Territoriale. 

Au-delà de sa qualité juridique d’actionnaire de la Société Territoriale, chaque collectivité territoriale en adhérant à la société-mère du 

Groupe Agence France Locale, devient de facto membre et acteur du Groupe Agence France Locale.  
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A ce titre, chaque collectivité territoriale a pour objectif de faire connaître et de participer au développement du Groupe, en particulier 

en recourant aux emprunts proposés par l’Agence France Locale. 

 

La gouvernance de l’Agence France Locale  

L’Agence France Locale est la filiale de la Société Territoriale. Etablissement de crédit spécialisé, agréée depuis le 12 janvier 2015 par 

l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Régulation (autorité administrative en charge du contrôle du secteur bancaire), l’Agence France 

Locale assure l’activité opérationnelle du Groupe. 

La direction de l’Agence France Locale est assurée par un Directoire, actuellement composé de quatre personnes, professionnels 

reconnus du secteur bancaire des collectivités locales. Le Directoire agit sous le contrôle permanent du Conseil de Surveillance de 

l’Agence France Locale.  

Le Conseil de Surveillance, composé de personnalités indépendantes du secteur bancaire et de représentants qualifiés des collectivités 
locales, s’assure régulièrement de la qualité et de la cohérence des orientations prises par l’établissement de crédit du Groupe. 
L’ensemble des détails de la gouvernance du Groupe Agence France Locale figure dans le Pacte d’actionnaires (le Pacte), les statuts de la 
Société Territoriale, les statuts de l’Agence France Locale et, le Vade-mecum (le Vade-mecum) qui présente de manière synthétique les 
règles qui régissent le fonctionnement du Groupe Agence France Locale. Une copie de ces différents documents figure en annexe de la 
présente délibération ainsi que le modèle d’acte d’adhésion au Pacte.  

 

Les conditions préalables à l’adhésion au Groupe Agence France Locale 

 

Exigence de solvabilité de la Collectivité 

L’adhésion à l’Agence France Locale - Société Territoriale est conditionnée par le respect de critères financiers. Ceux-ci ont été définis par 

le Conseil d’Administration de la Société Territoriale, sur proposition du Directoire et avis du Conseil de Surveillance de l’Agence France 

Locale.  

Appliqués individuellement à chacune des collectivités candidates à l’adhésion, ces critères financiers conduisent à déterminer la 

notation de la collectivité et ainsi son droit à devenir membre du Groupe Agence France Locale.  

Apport en capital initial 

L’apport en capital initial (ACI) est versé par toute collectivité devenant membre du Groupe Agence France Locale.  

Ce versement, obligatoire pour rendre effective l’adhésion de la collectivité candidate à la Société Territoriale, permet de respecter le 

niveau de capitalisation requis par les autorités de contrôle du secteur bancaire et pour assurer l’activité d’établissement de crédit 

spécialisé de l’Agence France Locale. 

Le montant de l’ACI est déterminé conformément aux stipulations des statuts de la Société Territoriale et du Pacte du Groupe Agence 

France Locale.  

Le montant de l’ACI pour une adhésion au cours de l’année (n) et à la date des présentes, s’établit comme suit :   

 Max      (*0,80%*[Encours de dette (exercice (n-2))];  

 *0,25%*[Recettes réelles de Fonctionnement (exercice (n-2))];) 

ou :  Max (x ; y) est égal à la plus grande valeur entre x et y; 

Le montant définitif est arrondi à la centaine supérieure afin d’éviter l’apparition de rompus lors de la réalisation des augmentations de 

capital de la Société Territoriale. 

Le recours à l’emprunt auprès de l’Agence France Locale 
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Présentation des modalités générales de fonctionnement des Garanties consenties (i) par la Société Territoriale et (ii) par chacune des 
collectivités membres du Groupe Agence France Locale 

La création du Groupe Agence France Locale a pour  fondement essentiel la recherche par les collectivités d’un mode de financement 

efficace, répondant à des contraintes fortes de transparence et satisfaisant à l’intérêt général. Ce fondement se double d’une exigence de 

conditions de financement attractives sur les marchés financiers.  

Pour ce faire, un double mécanisme de garantie a été créé par les dispositions de l’article L. 1611-3-2 du CGCT, permettant d’assurer aux 

créanciers la pérennité du Groupe et, par voie de conséquence, la  reconnaissance des investisseurs pour les titres financiers émis par 

l’Agence France Locale. Le mécanisme instauré a ainsi pour objet de garantir certains engagements de l’Agence France Locale (les 

emprunts obligataires principalement).  

Le mécanisme de Garantie mis en œuvre crée en effet un lien de solidarité entre, d’une part la Société Territoriale et l’Agence France 

Locale et, d’autre part l’Agence France Locale et chacun des Membres du Groupe. Au titre de cette solidarité, chaque Membre peut être 

appelé en paiement de la dette de l’Agence France Locale, en l’absence même de tout défaut de sa part au titre des emprunts souscrits 

auprès  de l’Agence France Locale. 

Ce mécanisme de double garantie se décompose comme suit :  

- la Société Territoriale accorde annuellement une garantie aux créanciers de l’Agence France Locale à hauteur d’un montant défini par le 
Directoire et approuvé par le Conseil de surveillance ;  
 

- une garantie autonome à première demande est consentie par la collectivité membre à chaque emprunt réalisé auprès de l’Agence 
France Locale. Cette garantie est organisée au profit exclusif  des titulaires de documents ou titres émis par l’Agence France Locale 
déclarés éligibles à la garantie. Le montant de la garantie correspond, à tout moment, et ce quel que soit le nombre et/ou le volume 
d’emprunts souscrits par la collectivité auprès de l’Agence France Locale, au montant de son encours de dette  (principal, intérêts 
courus et non payés et  éventuels accessoires, le tout dans la limite du montant principal emprunté au titre de l’ensemble des crédits 
consentis par l’Agence France Locale à la collectivité). Ainsi, si le Membre souscrit plusieurs emprunts auprès de l’Agence France Locale, 
chaque emprunt s’accompagne de l’émission d’un engagement de garantie. La garantie est une garantie autonome au sens de l’article 
2321 du Code civil. En conséquence, son appel n’est pas subordonné à la démonstration d’un défaut de paiement réel par l’Agence 
France Locale. La durée maximale de la garantie correspond à la durée du plus long des emprunts souscrits par la collectivité auprès de 
l’Agence France Locale, augmentée de 45 jours. 

 

Chacune des deux garanties peut être appelée par deux catégories de personnes : (i) un Bénéficiaire, (ii) un représentant habilité d’un ou 

de plusieurs Bénéficiaires. La garantie consentie par la collectivité membre peut également être appelée par la Société Territoriale. Les 

circonstances d’appel de la présente Garantie sont détaillées dans le modèle figurant en annexe à la présente délibération.  

Documentation juridique permettant : 

• L’adhésion de la collectivité à la Société Territoriale 
L’assemblée délibérante de la collectivité souhaitant adhérer au Groupe Agence France Locale autorise expressément l’exécutif à signer :  

o l’acte d’adhésion au Pacte. 
o un contrat d’ouverture de compte séquestre sur lequel pourront être effectués les versements de l’ACI. 
o les bulletins de souscription lors de chaque prise de participation au capital de l’Agence France Locale, correspondant aux différents 

versements effectués pour le paiement de l’ACI. 
A l’issue de ce processus, la collectivité est actionnaire de la Société Territoriale. 

• le recours à l’emprunt par la collectivité actionnaire : 

Afin de garantir la qualité de la signature de l’Agence France Locale et donc l’accès à de bonnes conditions de financement des Membres 

du Groupe Agence France Locale, l’octroi d’un crédit par l’Agence France Locale est soumis aux mêmes règles d’analyse financière que 

tout autre établissement de crédit.  

C’est la raison pour laquelle la collectivité approuve également expressément l’engagement de garantie, préalable obligatoire à tout 

emprunt de la collectivité auprès de l’Agence France Locale, établissement de crédit spécialisé.  

Conformément aux statuts de la Société Territoriale et au Pacte et ce, afin que la collectivité puisse, chaque année, contracter un ou 

plusieurs emprunt(s) auprès de l’Agence France Locale, l’assemblée délibérante autorise expressément et annuellement l’exécutif à 

signer l’engagement de garantie afférent à chaque emprunt souscrit. 
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En effet, avant tout octroi de crédit par l’Agence France Locale, celle-ci s’assurera systématiquement de 

(i) la validité de l’engagement de garantie de la collectivité emprunteuse  
(ii) la solvabilité de la collectivité emprunteuse dans le cadre de procédures internes conformes aux exigences 
         Réglementaires (comité de crédit …). 

La présente délibération porte adhésion à la Société Territoriale et approbation de l’engagement de garantie annuel en annexe (Garantie 

à première demande – Membres) afin que la collectivité puisse dès son adhésion solliciter un ou plusieurs prêt(s) auprès de l’Agence 

France Locale et octroyer, en parallèle de cet ou ces emprunt(s), la garantie autonome à première demande décrite ci-dessus.  

Texte de la délibération : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1611-3-2,  

Vu le livre II du code de commerce, 

Vu la délibération n° 57/2014 en date du 08.04.2014 ayant confié à Mr. le Maire, la compétence en matière d’emprunts, 

Vu les annexes à la présente délibération, 

Entendu le rapport présenté, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 24 voix pour et 3 abstentions (Mme VOLTO, Mme BEUILLÉ et Mr. BOURBON qui lui a 

donné pouvoir), décide : 

1. d’approuver l’adhésion de la Commune de Grenade à l’Agence France Locale – Société Territoriale ; 
 
2. d’approuver la souscription d’une participation au capital de l’Agence France Locale – Société Territoriale d’un montant global de 

70.000 euros (ACI), établi sur la base des Comptes de l’exercice [n-2], de la Commune de Grenade ; 
 

3. d’autoriser l’inscription de la dépense correspondant au paiement de l’ACI au chapitre 26 [section Investissement] du budget de la 
Commune de Grenade ; 

 
4. d’autoriser Mr. le Maire à procéder au paiement de cette participation au capital de l’Agence France Locale - Société Territoriale et 

selon les modalités suivantes : paiement en trois fois (2016 : 23.400€ / 2017 : 23.300€ / 2018 : 23.300€). 
 

5. d’autoriser Mr. le Maire à signer le contrat de séquestre ; 
 
6. d’autoriser Mr. le Maire à prendre et/ou signer tous les actes et documents nécessaires à l’adhésion et à la participation de la Commune 

de Grenade à l’Agence France Locale – Société Territoriale ; 
 
7. d’autoriser Mr. le Maire à signer l’acte d’adhésion au Pacte ; 
 
8. de désigner Mr. Jean-Paul DELMAS en sa qualité de Maire, et Mme Françoise MOREL, en sa qualité de conseillère municipale 

déléguée aux finances, en tant que représentants de la Commune de Grenade à l’Assemblée générale de l’Agence France Locale - 
Société Territoriale ; 

 
9. d’autoriser le représentant titulaire de la Commune de Grenade ou son suppléant à accepter toutes autres fonctions qui pourraient leur 

être confiées dans le cadre de la représentation au sein du Groupe Agence France Locale (Conseil d’Administration, présidence, vice-
présidence, membres titulaires ou suppléants des éventuelles commissions d’appels d’offres, Conseil de Surveillance, Conseil 
d’Orientation, etc.), dans la mesure où ces fonctions ne sont pas incompatibles avec leurs attributions ; 

 
10. d’octroyer une garantie autonome à première demande (ci-après « la Garantie ») de la Commune de Grenade, dans les conditions 

suivantes aux titulaires de documents ou titres émis par l’Agence France Locale (les Bénéficiaires) :  
- le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour l’année 2016 est égal au montant maximal des emprunts que la 

Commune de Grenade est autorisée à souscrire pendant l’année 2016 ; 
- la durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts souscrits par la Commune de Grenade pendant 

l’année 2016 auprès de l’Agence France Locale augmentée de 45 jours. 
- la Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un représentant habilité d’un ou de plusieurs Bénéficiaires ou par la Société 

Territoriale ; et   
- si la Garantie est appelée, la Commune de Grenade s’engage à s’acquitter des sommes dont le paiement lui est demandé, dans un 

délai de 5 jours ouvrés ;  
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- le nombre de Garanties octroyées par le Mr. le Maire, au titre de l’année 2016, sera égal au nombre de prêts souscrits auprès de 
l’Agence France Locale, dans la limite des sommes inscrites au budget 2016 et que le montant maximal de chaque Garantie sera égal 
au montant tel qu’il figure dans le ou les actes d’engagement ;  

 
11. d’autoriser Mr. le Maire, pendant l’année 2016, à signer le ou les engagements de Garantie pris par la Commune de Grenade, dans les 

conditions définies ci-dessus, conformément au modèle présentant l’ensemble des caractéristiques de la Garantie et figurant en annexe ;  
 
12. d’autoriser Mr. le Maire à :  
 

i. prendre et/ou signer tous les actes et documents nécessaires à la mise en œuvre de la garantie autonome à première demande 
accordée par la commune de Grenade à certains créanciers de l’Agence France Locale ; 

ii.  engager toutes les procédures utiles à la mise en œuvre de ces actes et documents ; 
 
13. d’autoriser Mr. le Maire à prendre toutes les mesures et à signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

N° 86-2016. 

Décision modificative n° 02/2016. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et l’instruction budgétaire et comptable M14, 

Considérant qu’il y a nécessité d’ajuster les crédits ouverts au budget 2016 en fonctionnement et en investissement, 

Sur  proposition de Mme MOREL, conseillère municipale déléguée, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 24 voix pour et 3 abstentions (Mme VOLTO, Mme BEUILLÉ et Mr. 
BOURBON qui lui a donné pouvoir),               
 
- autorise l’ajustement des crédits en dépenses et en recettes ouverts au budget 2016,  
 
- adopte la décision modificative n° 02/2016 dont le détail figure en annexe. 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

N° 87-2016. 

Modification des AP/CP 2016.            

Sur  proposition de Mme MOREL, conseillère municipale déléguée, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 24 voix pour et 3 abstentions (Mme VOLTO, Mme 

BEUILLÉ et Mr. BOURBON qui lui a donné pouvoir),                   

- décide de modifier les autorisations de programmes et les crédits de paiement 2016,  
- approuve la nouvelle programmation pluriannuelle des investissements telle que jointe en annexe. 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 
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N° 88-2016. 

Décision modificative n° 03/2016. 

Refinancement d’un emprunt souscrit auprès du Crédit Agricole. 

Mme MOREL, conseillère municipale déléguée, rappelle que la commune de Grenade a contracté un emprunt n°T1MNTC017PR, 
d’un montant de 1.803.500 €, auprès du Crédit Agricole, aux conditions suivantes : 
Taux : 4.95% 
Durée : 15 ans 
Périodicité : semestrielle, 
et dont la 1ère échéance est intervenue le 01.02.2013. 
 
Compte tenu de la baisse des taux d’intérêts, la commune a décidé de refinancer cet emprunt. Une offre intéressante a été présentée 
par la Banque Postale, à savoir : 
Montant  maximum du prêt : 1 600 000 € (Montant égal au capital restant dû + indemnité de remboursement anticipé), 
Echéances constantes trimestrielles, 
Taux : 1.13%, 
Durée : 12 ans, 
Commission : 0.10%. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
- approuve ce refinancement, 
- adopte la DM n° 03/2016 inscrivant ce refinancement en compte 166, telle que figurant en annexe, 
- procède à l'étalement des pénalités sur 11 ans, 
- autorise Mr. le Maire à signer toutes pièces dans cette affaire. 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE 

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 6 Septembre 2016 

------- 

Le 6 septembre 2016 à 19 heures,  les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, régulièrement convoqués (date 

de la convocation : 30.08.2016), se sont réunis sous la présidence de Mr. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

Etaient présents : 

Mr. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

Mr. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB, Mr. FLORES Jean-Louis, Mme TAURINES GUERRA Anna, Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux : 

Mr. BÉGUÉ José, Mme AUREL Josie, Mme LE BELLER Claudine, Mme MOREL Françoise, Mr. BOISSE Serge, Mme BRIEZ Dominique, 

Mr. BEN AÏOUN Henri, Mme MERLO SERVENTI Catherine, Mme CHAPUIS BOISSE Françoise, Mme GARROS Christine, Mr. PEEL 

Laurent, Mr. SANTOS Georges, Mr. XILLO Michel, Mr. AUZEMÉRY Bertrand, Mr. ANSELME Eric, Mme BORLA IBRES Laetitia, Mme 

MANZON Sabine, Mr. VIDONI-PERIN Thierry, Mr. BOURBON Philippe. 
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Représentés : Mme D’ANNUNZIO Monique (par Mr. VIDONI), 

Mr. DOUCHEZ Dominique (par Mr. AUZEMÉRY), 

Mme BEUILLÉ Sylvie (par Mr. BOURBON). 

Excusés :  Mme VOLTO Véronique, Mr. CREPEL Pierre. 

Secrétaire :   Mr. ANSELME Eric. 

 

N° 89/2016 - Subventions exceptionnelles aux associations. 

Sur proposition de Mr. le Maire, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- décide d’attribuer aux associations dont la liste suit, une subvention équivalente au montant des droits de place encaissés à 

cette occasion par la régie municipale, soit : 

 

Nom de l’Association 
Manifestation organisée 

par l’association 

Montant de la subvention 

(= droits de place encaissés) 

AGPEM (Association des Parents d’Elèves 

du groupe scolaire JC Gouze) 
Vide grenier du 05.06.2016 655,20 € 

Grenade Roller Skating Vide grenier du 19.06.2016 1.108,80 € 

Asso-Akany-Avoko France Vide grenier du 03.07.2016 587,80 € 

Comité d’Animation 
Vide grenier et marché de nuit 

du 15.07.2016 
918,00 € 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

 

 

N° 90/2016 - PASS 2015-2016 / Participation de la commune à verser aux associations. 

Mr. le Maire rappelle qu'une convention de partenariat a été signée avec un certain nombre d’associations, dans le cadre du 

PASS, pour la période du 01.09.2015 au 31.08.2016, suite à la délibération du Conseil Municipal en date du 01.09.2015. Les 

dispositions de cette convention prévoient que le montant pris en charge par la Collectivité, soit versé aux associations, après 

communication d’un état récapitulatif trimestriel. 
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Compte tenu des états transmis par les associations (états consultables auprès du secrétariat de la Mairie), le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide du versement des participations suivantes : 

 

Nom de l’Association Période concernée 
Nombre 
d’enfants 
concernés 

Participation à verser à 
l’Association par la 

Commune 

Attitudes du 01.09.2015 au 30.06.2016 10 727 € 

Cercle Nautique du 01.09.2015 au 03.07.2016 1 83 € 

Grenade Roller Skating du 01.09.2015 au 30.08.2016 6 336 € 

Grenade Sports  
(école de rugby) 

du 01.09.2015 au 30.06.2016 19 1.098 € 

Traditions et mouvements du 01.09.2015 au 30.06.2016 6 736 € 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

N° 91/2016 - PASS 2016-2017. 

Mr. le Maire rappelle que le PASS est un « passeport » qui peut être délivré, en fonction du Quotient Familial des familles, 
aux enfants âgés de 4 à 18 ans (au cours de l’année civile de délivrance du passeport), domiciliés à Grenade (ou dont les 
parents acquittent une  taxe locale à Grenade). 
 
L’objectif est de faciliter l’accès aux loisirs culturels et aux sports ainsi qu’à la piscine municipale, la Commune prenant en 

charge une partie des frais d’inscription à l’activité, selon un barème déterminé en fonction du quotient familial établi selon 

la formule de calcul de la CAF. 

La participation de la Commune (arrondie à l’entier supérieur) est établie sur le barème suivant : 

Catégorie Quotient Familial Participation Commune 

A de 0 à 400 € 80% 

B de 400,01 à 680 € 60% 

C de 680,01 à 900 € 40% 

D de 900,01 à 1.000 € 20 % 

Le PASS peut être utilisé auprès des associations partenaires du projet, pour les activités mentionnées dans la convention de 

partenariat signée entre la Commune et l’association. 

La famille acquitte les frais résiduels auprès de l’association et l’association est subventionnée par versement établi sur la 

base d’un état nominatif transmis par l’association (le montant de la participation de la commune est voté par le Conseil 

Municipal). 

 

…/… 
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Le nombre d’activités est limité à une par enfant, avec la possibilité de tarif réduit sur la piscine de Grenade et l'aide de la 

commune est plafonnée à 200 € par enfant et par an (cf délibération du Conseil Municipal du 30.06.2015). 

La carte PASS est délivré au Guichet Unique, rue de Belfort, sur présentation d’une pièce d’identité (ou livret de famille), d’un 

justificatif de domicile (ou avis d’imposition pour taxes locales), de la carte Caf ou du numéro d’allocataire. Le PASS est 

nominatif ; une photo d’identité est apposée. Au moment de l'établissement de la carte PASS, la famille devra préciser 

l'activité pour laquelle elle souhaite bénéficier du PASS ; le nom de l'association et l'activité seront mentionnés sur la carte de 

l'enfant. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- valide les activités et les tarifs 2016/2017 proposés par les associations tels que figurant sur la liste jointe en annexe, 
 

- autorise Mr. le Maire à signer les conventions 2016/2017 avec les associations partenaires selon le modèle joint en annexe. 
 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

N° 92/2016 - Ressources humaines. 

Recrutement d'un Emploi Avenir ou d'un CAE. 

Dans le cadre des dispositifs mis en place pour favoriser l’emploi,  

Mr. le Maire indique qu’un recrutement sera réalisé, dans les conditions suivantes, en fonction du profil du candidat : 

1 Emploi Avenir  Précisions sur l’aide de l’Etat 

- 1 ASVP auprès du service Police Municipale 

   (35h/36 mois) 

Montant de l’aide mensuelle  = 75% du SMIC 

sur la base de 35h. hebdomadaires 

 

OU 

 

1 CAE Précisions sur l’aide de l’Etat 

- 1 ASVP auprès du service Police Municipale 

   (35h/12 mois) 

Montant de l’aide mensuelle  = 65% du SMIC 

sur la base de 20h. hebdomadaires 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne son accord. 
Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 
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N° 93/2016 - Convention de partenariat entre la commune de Grenade et l’ARSEEA. 

Mr. le Maire présente au Conseil Municipal, le projet de partenariat avec l’ARSEAA (Association Régionale pour la Sauvegarde 

de l’Enfant, de l’Adolescent et de l’Adulte). 

Pour ce faire, il propose de mettre en place une convention unique qui aura pour objet : 

- de définir les fondements et les principes des relations entre le Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) Le Tourret et la Mairie de 
Grenade,  

- d’en formaliser et d’en organiser les modalités,  
- de renforcer les liens existants afin de poursuivre le travail déjà réalisé et de développer de nouveaux projets communs. 
 

Ce partenariat porte notamment sur la mise à disposition d’un créneau d’accueil à la bibliothèque municipale, sur le prêt de 

matériel communal et sur l’inclusion des personnes accueillies au FAM Le Tourret dans l’offre culturelle, sportive et de loisirs 

de la commune. 

Cette convention prendra effet à la date de sa signature, pour une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- approuve les termes de la convention de partenariat entre la commune de Grenade et l’ARSEAA dont le texte est joint en 
annexe. 

- autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

N° 94/2016 - Programme d’investissement routier 2017 : Travaux d’urbanisation. 

Dans le cadre de la programmation 2017 des travaux d’urbanisation,  

Sur proposition de Mr. LACOME, Maire Adjoint, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- décide de demander au Conseil Départemental, l’inscription de l’étude concernant l’aménagement du carrefour giratoire 

RD17 / Chemin de la Hille. 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

N° 95/2016 - SDEHG / Extinction de l’éclairage Pont de la Save et clocher de l’église. 

 
Mr. LACOME, Maire Adjoint, indique au Conseil Municipal que suite à la demande de la commune de Grenade en date du 
03.12.2015, le SDEHG a réalisé l’étude de l’opération « Extinction de l’éclairage du Pont de la Save et du clocher de 
l’église », comprenant : 
 
• Pont de la Save : Fourniture et pose d’une horloge radiopilotée à 2 canaux dans un coffret équipé d’un fusible de protection 

2AgG à placer sur la façade sous le pont afin de couper l’alimentation du Pont de la Save durant la nuit. 
 
• Clocher de l’église : Fourniture et pose d’une horloge radiopilotée à 2 canaux dans un coffret équipé d’un fusible de 

protection 2AgG à placer dans les combles de l’église afin de couper l’alimentation du clocher durant la nuit. 
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Compte tenu des règlements applicables au SDEHG, la part restant à la charge de la commune se calculerait comme suit : - 
TVA (récupérée par le SDEHG)        304 € 

- Part SDEHG      1.125 € 
- Part restant à la charge de la commune (estimation)    504 € 

Total :  1.933 €. 
 
Avant de planifier les travaux correspondants, le SDEHG demande à la commune de s’engager sur sa participation financière. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
- approuve le projet présenté, 
- décide de couvrir la part restant à la charge de la commune par voie d’emprunt et de prendre rang sur le prochain prêt du 

SDEHG. 
Pour extrait conforme, Jean-Paul DELMAS, Maire de Grenade, 

N° 96/2016 - SDEHG / Installation d’une borne de recharge de véhicule électrique. 

Vu la délibération du Comité Syndical du SDEHG en date du  26.11.2015 approuvant les nouveaux statuts du SDEHG et 

notamment l’article 3.3 habilitant le SDEHG à mettre en place et organiser, pour ceux de ses membres qui lui ont confié cette 

compétence, un service comprenant la création, l’entretien et l’exploitation des infrastructures de charge nécessaires à 

l’usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables, 

Considérant que le SDEHG engage un programme départemental de déploiement d’infrastructures de recharge pour les 

véhicules électriques ou hybrides rechargeables, et ce à travers un maillage cohérent couvrant l’ensemble du territoire, 

Considérant que pour inscrire une infrastructure de charge dans le programme de déploiement du SDEHG et permettre à ce 

dernier d’obtenir les financements mis en place par l’Etat dans l’appel à manifestation d’intérêt confié à l’ADEME, il convient 

de confirmer l’engagement de la commune sur la gratuité du stationnement des véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables, dans les 2 ans à compter de la pose de la borne, sur tout emplacement de stationnement, avec ou sans 

dispositif de recharge, en surface ou en ouvrage, gérés directement pas la collectivité, et qu’il convient également de 

confirmer l’engagement de la commune sur sa participation financière, 

Vu l’exposé de Mr. le Maire, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

- d’adopter les conditions administratives, techniques et financières d’exercice de la compétence adoptées par le bureau du 
SDEHG le 16.06.2016 figurant en annexe. 

- de s’engager à accorder pendant 2 années à compter de la pose de la borne, la gratuité du stationnement aux utilisateurs de 
véhicules électriques ou hybrides rechargeables sur tout emplacement de stationnement sis sur le territoire communal, 
avec ou sans dispositif de recharge, en surface ou en ouvrage, géré directement par la collectivité. 

- de mettre à la disposition du SDEHG, à titre gratuit, les terrains nus ou aménagés nécessaires à l’exercice de la compétence 
« Infrastructures de charge pour véhicules électriques ». 

- de s’engager à verser au SDEHG, en section de fonctionnement, sur les fonds propres de la commune suivant les règles 
comptables en vigueur, une participation financière de 15% de l’investissement prévu par installation de borne, soit au 
maximum 1200€, sous réserve d’un raccordement au réseau de distribution d’électricité par un simple branchement. 

- de s’engager à verser au SDEHG, une participation financière de 50% des frais de fonctionnement des bornes de la 
commune, pendant la durée d’exploitation de la borne. 

- de s’engager à inscrire les dépenses correspondantes au budget municipal et de donner mandat à Monsieur le Maire pour 
régler les sommes dues au SDEHG. 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 
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N° 97/2016 - Résidence Avenue du 8 Mai 1945. 

Acquisition en VEFA de 19 logements PLUS et de 9 logements PLAI. 

Demande de garantie d’emprunt. 

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article 2298 du Code Civil, 

Considérant le dossier présenté par la SA COLOMIERS HABITAT relatif à l’acquisition en VEFA de 28 logements locatifs sociaux, situés 

à Grenade - avenue du 8 Mai 1945, 

Vu le contrat de prêt n° 52822 en annexe signé entre la SA COLOMIERS HABITAT, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des Dépôts et 

Consignations, 

Sur proposition de Mr. LACOME, Maire Adjoint,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 
 

Article 1er : La Commune de Grenade accorde sa garantie à hauteur de 30% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 

3.284.000 €, souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux 

charges et conditions du contrat de prêt n° 52822, constitué de 4 lignes du prêt. Ledit contrat est joint en annexe et fait partie 

intégrante de la présente délibération. 

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur 

l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais 

à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais s’opposer le défaut de 

ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 3 : Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 

couvrir les charges du prêt. 

Article 4 : Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer toutes pièces dans cette affaire. 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

N° 98/2016 - Résidence Avenue du 8 Mai 1945. 

Acquisition en VEFA de 31 logements PLUS et de 14 logements PLAI. 

Demande de garantie d’emprunt. 

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article 2298 du Code Civil, 

Considérant le dossier présenté par la SA COLOMIERS HABITAT relatif à l’acquisition en VEFA de 45 logements locatifs sociaux, situés 

à Grenade - avenue du 8 Mai 1945, 

Vu le contrat de prêt n° 52827 en annexe signé entre la SA COLOMIERS HABITAT, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des Dépôts et 

Consignations, 
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Sur proposition de Mr. LACOME, Maire Adjoint,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 
 

Article 1er : La Commune de Grenade accorde sa garantie à hauteur de 30% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 

5.554.000 €, souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux 

charges et conditions du contrat de prêt n° 52827, constitué de 4 lignes du prêt. Ledit contrat est joint en annexe et fait partie 

intégrante de la présente délibération. 

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur 

l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais 

à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais s’opposer le défaut de 

ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 3 : Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 

couvrir les charges du prêt. 

Article 4 : Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer toutes pièces dans cette affaire. 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

N° 99/2016 - Résidence Avenue du 8 Mai 1945. Acquisition en VEFA de 11 logements PSLA.Demande de garantie 

d’emprunt. 

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article 2298 du Code Civil, 

Considérant le dossier présenté par la SA COLOMIERS HABITAT relatif à l’acquisition en VEFA de 11 logements « Location 

Accession », situés à Grenade - avenue du 8 Mai 1945, 

Vu le contrat de prêt en annexe signé entre la SA COLOMIERS HABITAT, ci-après l’Emprunteur et la Caisse Régionale du Crédit 

Agricole Mutuel Toulouse 31, 

Sur proposition de Mr. LACOME, Maire Adjoint,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 
 

Article 1
er

 : La Commune de Grenade accorde sa garantie à hauteur de 30% pour le remboursement, aux conditions définies à 

l’article 2, d’un emprunt d’un montant total de 1.390.000,00 euros, soit 417.000,00 euros, que la SA HLM COLOMIERS HABITAT 

se propose de contracter auprès du Crédit Agricole. 

Article 2 : Les caractéristiques du prêt PSLA consentis par le Crédit Agricole sont mentionnées ci-après. 

Pour le prêt destiné à l’acquisition de l’opération : 

- montant du prêt :  1.390.000,00 €, 
- montant garanti :     417.000,00 €, 
Caractéristiques du prêt : 

- durée de la période de préfinancement : de 0 à 24 mois maximum, 
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- durée de la période d’amortissement : 5 ans, 
- amortissement du capital : trimestriel, 
- périodicité des échéances : trimestrielle, 
- taux d’intérêt annuel fixe : 0,9500 l’an. 

 

La garantie de la commune de Grenade est accordée pour la durée totale du prêt, soit 24 mois de préfinancement maximum 

suivis d’une période d’amortissement de 5 ans et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par la SA HLM 

COLOMIERS HABITAT dont elle ne se serait pas acquittée à la date d’exigibilité. 

Article 3 : Sur notification de l’impayé par lettre simple du Crédit Agricole, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se 

substituer à la SA HLM COLOMIERS HABITAT pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 

s’opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 4 : Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre le Crédit Agricole 

et l’emprunteur et à signer toutes pièces dans cette affaire. 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

N° 100/2016 - Durées d’amortissement. 
 

Mme MOREL, conseillère municipale déléguée, rappelle la délibération du Conseil Municipal (n° 15-2015) en date du 

24.02.2015 relative aux durées d’amortissement. 

Elle indique au Conseil Municipal qu’il y aurait lieu d’ajouter à la liste, dans la rubrique « immobilisations corporelles », la durée 

d’amortissement de l’armement de la Police Municipale. Elle propose de fixer cette durée à 10 ans. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne son accord et arrête comme suite la liste des durées 
d’amortissement : 

Immobilisations incorporelles : 

 Logiciel       2 ans 

Immobilisations corporelles : 

 Voitures       5 ans 

 Camions et véhicules industriels   8 ans 

 Mobilier      10 ans 

 Matériel de bureau électrique ou électronique 5 ans 

 Matériel informatique    5 ans 

 Matériels classiques    10 ans 

 Coffre-fort     30 ans 

 Installations et appareils de chauffage  20 ans 

 Appareils de levage-ascenseurs   30 ans 

 Appareils de laboratoire    10 ans 

 Equipements de garages et ateliers   10 ans 
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 Equipements de cuisine    10 ans 

 Equipements sportifs    15 ans 

 Installations de voirie    30 ans 

 Plantations     20 ans 

 Autres agencements et aménagements de terrains 30 ans 

 Terrains de gisements (mines et carrières)  sur la durée du contrat d’exploitation 

 Constructions sur sol d’autrui   sur la durée du bail à construire 

 Bâtiments légers, abris    10 ans 

 Agencements et aménagements de bâtiment,   

 installations électriques et téléphoniques  20 ans 

Armement Police Municipale    10 ans 

Biens de faible valeur (‹ 150 €)     1 an 

Biens immeubles productifs de revenus    50 ans 

Durée d’amortissement des fonds de concours  15 ans. 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

N° 101/2016 - Décision modificative n° 04/2016.     

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et l’instruction budgétaire et comptable M14, 

Considérant qu’il y a nécessité d’ajuster les crédits ouverts au budget 2016 en fonctionnement et en investissement, 

Sur proposition de Mme MOREL, conseillère municipale déléguée, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- autorise l’ajustement des crédits en dépenses et en recettes ouverts au budget 2016,  
- adopte la décision modificative n° 04/2016 dont le détail figure en annexe. 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

N° 102/2016 - Sur proposition de l’Association des Maires de France (AMF), motion de soutien à la candidature de la ville 

de Paris à l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques d’été de 2024. 

Vu l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant que les Jeux Olympiques et Paralympiques incarnent des valeurs sportives, éducatives et citoyennes auxquelles la 

commune de Grenade est attachée, 

Considérant que la Ville de Paris est candidate à l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques d’été 2024, 
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Considérant qu’au-delà de la Ville de Paris, cette candidature concerne l’ensemble du pays, 

Considérant que l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques à Paris en 2024 aura nécessairement des retombés 

positives sur la pratique sportive et les politiques conduites par la commune en ce domaine,  

Considérant que la commune de Grenade souhaite participer à la mobilisation autour de ce projet, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

- d’apporter son souhait à la candidature de la Ville de Paris à l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques d’été 
2024 et émet le vœu que cette candidature soit retenue par le Comité International Olympique. 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 

N° 103/2016 - Avenant n° 2 à la convention de délégation du service public de la fourrière automobile. 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 04.03.2014 autorisant la signature d’une convention de délégation de service public 

pour l’organisation et la gestion de la fourrière automobile avec la Sarl Garage des Platanes - 30bis, avenue de Toulouse 31620 

Castelnau d’Estretefonds, pour une durée de 1 an, renouvelable 2 fois, à compter de sa notification (à savoir le 06.10.2014), 

Considérant que la Société ADL31, domiciliée 30bis, avenue de Toulouse 31620 Castelnau d’Estretefonds, a racheté le Garage 

des Platanes, 

Considérant l’avenant n°1 autorisant la Sarl ADL31 à se substituer à la Sarl Garage des Platanes jusqu’au 05.10.2016, dans les 

conditions fixées par ladite convention ; 

Considérant qu’au vu des nouvelles dispositions législatives, la commune de Grenade n’a pas été en mesure d’organiser une 

nouvelle consultation dans les délais, et que, de plus, ladite convention prévoit une durée de 1 an, renouvelable 2 fois, à 

compter de sa notification, soit jusqu’au 05.10.2017 ; 

Considérant qu’il convient d’assurer la continuité du service public ; 

Vu l’exposé de Mr. le Maire, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 
- d’approuver la signature d'un avenant n° 2 à la convention signée le 06.10.2014 susvisée, autorisant la Sarl ADL31 à se 

substituer à la Sarl Garage des Platanes jusqu’au 05.10.2017, dans les conditions fixées par ladite convention. 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer ledit avenant, et toutes les pièces s'y rapportant. 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

           Maire de Grenade, 
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DECISIONS 

N°  21/2016      Attribution du marché de travaux n° 16-I-07-T « Réfection du sol du gymnase, ville de Grenade sur 

Garonne» 

 

Le Maire de la Commune de Grenade ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22 ; 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire ; 

Vu la délibération en date du 15 décembre 2015 modifiant la délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire ; 

Vu la consultation lancée dans le cadre d’une procédure adaptée conformément aux dispositions de l’ordonnance 

n°2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret n°2016-360 du 25 mars 2016, en vue de la passation d’un marché de 

réfection du sol du gymnase à Grenade sur Garonne; 

Vu l’avis d’appel public à la concurrence (avis publié sur la plateforme de dématérialisation de e-

marchespublics.com le 6 juin 2016, sur le site de la mairie le 7 juin 2016,  et sur le site de « La dépêche du Midi » le 9 

juin 2016, et affiché en Mairie le 6 juin 2016) ; 

Vu l’analyse des candidatures et l’analyse des offres, 

 DECIDE 

ARTICLE 1 :  

Le marché de travaux n° 16-I-07-T « Réfection du sol du gymnase, ville de Grenade sur Garonne» est attribué à : 

SARL IMPORT ET SPORT - DECOTURF FRANCE 

2 Route de Saintes 

33 390 CARTELEGUE 

 

Pour un montant de 47 400,00 € H.T. (56 880,00 € T.T.C.) 

La durée du marché se confond avec la durée des travaux, lesquels doivent être réalisés : 

Début des travaux : semaine 29 (18 juillet 2016) 

Fin des travaux : semaine 30 (vendredi 29 juillet 2016) 

ARTICLE 2 :  

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de la 

Haute-Garonne. 

 

                                                               Fait à Grenade, le 5 juillet 2016           
                          Jean-Paul DELMAS, 
                 Maire de Grenade, 

Président du C.C.A.S., 
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N°  22/2016: Encaissement d’un chèque d’un montant de 57,43 € (Mme Marie-Hélène BOBO-CHELLE), en 

dédommagement de deux chaises cassées dans la salle du préau de l’ancien collège. 

 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire, modifiée 

par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016, 

Vu la convention signée le 19.05.2016 entre Mr. Jean-Paul DELMAS, Maire de Grenade, et Mme Marie-Hélène 

BOBO-CHELLE, concernant  la mise à disposition à cette dernière, de la salle communale dite « du préau », le samedi 

25.06.2016, 

Vu les états des lieux d’entrée établi le 24.06.2016 et de sortie du 27.06.2016, signés par le représentant de la 

commune et Mme Marie-Hélène BOBO-CHELLE, 

Considérant que deux chaises ont été cassées lors de cette occupation, 

Considérant que Mme Marie-Hélène BOBO-CHELLE s’est engagée à prendre en charge le remplacement des deux 

chaises, 

Considérant le devis de la société COMAT VALCO en date du 30.06.2016, d’un montant de 57,43 € TTC, 

correspondant au remplacement du matériel détérioré, 

DECIDE 

ARTICLE 1 :  

De l’encaissement du chèque n° 0004764 du 04.07.2016 établi par Mme CHELLE Marie-Hélène, d’un montant de 

57,43 €, en dédommagement du matériel cassé. 

ARTICLE 2 : Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le 

Préfet de la Haute-Garonne. 

                                                                              Fait à Grenade, le 6 juillet 2016          

                               Jean-Paul Delmas, 

                  Maire de Grenade, 
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N°  23/2016 : Réalisation d’un emprunt de 1 672 000,00 € auprès de la Banque Postale. 
 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

Vu la délibération n° 57/2014 du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire en 

matière de gestion financière, 

Considérant qu’il convient de refinancer l’emprunt souscrit en 2012 par la Commune de Grenade auprès de la Caisse 

Régionale de Crédit Agricole Mutuel Toulouse 31 (montant : 1 803 500,00 €, durée : 15 ans, taux fixe : 4,95 %, 

échéances : semestrielles), 

Considérant que pour les besoins de financement de ce refinancement, il est opportun de recourir à un emprunt 

d'un montant de 1 672 000,00 €, 

Considérant l'offre de financement et des conditions générales version CG-LBP-2015-05 y attachées proposées par 

La Banque Postale, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Pour financer le refinancement de l’emprunt susvisé, la commune de Grenade réalise auprès de la 

Banque Postale, un emprunt de 1 672 000,00 euros (un million six cent soixante-douze mille euros). 

ARTICLE 2 :  Ce prêt présente les caractéristiques suivantes : 

  Score Gissler    :  1A 

Montant du contrat de prêt  :  1 672 000,00 EUR 

Durée du contrat de prêt   :  12 ans 

Objet du contrat de prêt   :  financer le refinancement 

Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 01/10/2028 

  Cette tranche obligatoire est mise en place lors du versement des fonds. 

Montant    : 1 672 000 EUR 

Versement des fonds : à la demande de l’emprunteur jusqu’au 09/09/2016 avec 
versement automatique à cette date 

  Taux d’intérêt annuel  : taux fixe de 1,13 % 

  Base de calcul des intérêts  : mois de 30 jours sur la base d’une année de 360 jours 

  Echéances d’amortissement  

          et d’intérêts    : périodicité trimestrielle 

   

  Mode d’amortissement   :  échéances constantes. 
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Remboursement anticipé  :  autorisé à une date d’échéance d’intérêts pour tout ou partie  
    du montant du capital restant dû, moyennent le paiement  
    d’une indemnité actuarielle. 
 
 
Commission 
 
Commission d’engagement :  0,10% du montant du contrat de prêt. 

 

ARTICLE 3 :  Mr. le Maire signera l'ensemble de la documentation contractuelle relative au contrat de prêt décrit ci-dessus à 

intervenir avec La Banque Postale. 

ARTICLE 4 : Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de 

la Haute-Garonne. 

                                                                              Fait à Grenade, le 12 juillet 2016          

                             Jean-Paul Delmas, 

              Maire de Grenade, 

 

N°24/2016 : Projet de revitalisation du centre-bourg. Réalisation d’une étude-diagnostic. Demande de subvention au 
titre du programme LEADER. 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire, modifiée 

par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016, 

Considérant le projet de revitalisation du centre-bourg que la commune de Grenade souhaite développer, 

Considérant que la commune de Grenade souhaite améliorer la qualité de vie et l’attractivité de son territoire, 

Considérant que ce projet s’inscrit pleinement dans les axes prioritaires définis par les organismes supra-

communaux dont la commune de Grenade fait partie (Communauté de Communes Save et Garonne, PETR du Pays 

Tolosan, SCOT Nord Toulousain), et dans les objectifs soutenus par le Conseil Départemental et le Conseil Régional, 

Considérant qu’une étude-diagnostic comprenant l’assistance du maître d’ouvrage pour l’élaboration d’un 

programme d’actions et l’accompagnement pour le démarrage des projets issus du plan d’actions est nécessaire,  

Considérant que le dossier « étude-diagnostic de revitalisation du centre-ville » est éligible au programme LEADER 

(Liaison Entre Actions de Développement de l’Economie Rurale) dont l’objectif est de soutenir des projets 

contribuant à une stratégie locale multisectorielle élaborée sur la base du potentiel et des besoins du territoire rural, 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : La commune de Grenade sollicite du Groupe Actions Locales du Pays Tolosan, une subvention au titre du 

programme LEADER, dans le cadre de l’étude-diagnostic relative au projet de revitalisation du centre-bourg. 
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ARTICLE 2 : Le plan de financement de l’opération est arrêté comme suit : 

 

Dépenses prévisionnelles : 

- Etudes ………………………………………………………..   75.000 € HT 
- Frais divers (étude de sol, frais de personnel,      ……………   25.000 € HT 

                   études techniques complémentaires)   ------------------ 

        Total : 100.000 € HT 

Recettes prévisionnelles : 

- FNADT ……..……………………………………………….    30.000 € 
- Programme LEADER ………………..………………………    48.000 €  
- Autofinancement …………………………………………….    22.000 €  

(récupération de la TVA)       ------------- 

100.000 € 

 

ARTICLE 2 : Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le 

Préfet de la Haute-Garonne. 

                                                                              Fait à Grenade, le 19 juillet 2016          

                          Jean-Paul Delmas, 

                     Maire de Grenade, 

  N°  25/2016 : Attribution du marché de travaux n° 16-I-05-T « Travaux de mise en accessibilité des ERP de la  

                                commune de Grenade sur Garonne » 
 

Le Maire de la Commune de Grenade ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22 ; 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire ; 

Vu la délibération en date du 15 décembre 2015 modifiant la délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire ; 

Vu la consultation lancée dans le cadre d’une procédure adaptée conformément aux dispositions de l’ordonnance 

n°2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret n°2016-360 du 25 mars 2016, en vue de la passation d’un marché de 

travaux de mise en accessibilité des ERP de la commune de Grenade sur Garonne; 

 
Vu l’avis d’appel public à la concurrence (avis publié sur la plateforme de dématérialisation de e-

marchespublics.com le 2 mai 2016, sur le site de la mairie le 3 mai 2016,  et sur le site de « La dépêche du Midi » le 9 

mai 2016, et affiché en Mairie le 3 mai 2016) ; 

Vu l’analyse des candidatures et l’analyse des offres, 
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 DECIDE 

ARTICLE 1 : Le marché de travaux n° 16-I-05-T « Travaux de mise en accessibilité des ERP de la commune de Grenade 

sur Garonne » est déclaré sans suite pour cause d’infructuosité. 

ARTICLE 2 : Concernant le lot 1, le marché est infructueux car aucune offre n’a été proposée. 

Concernant le lot 2, la marché est déclaré infructueux car l’unique offre ne répond pas entièrement au besoin 

exprimé dans le dossier du marché, elle est donc irrégulière.  

ARTICLE 3 : Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le 

Préfet de la Haute-Garonne. 

                                                               Fait à Grenade, le 20 juillet 2016           
                          Jean-Paul DELMAS, 
                 Maire de Grenade, 

Président du C.C.A.S., 
 

N°  26/2016 : Vente de ferraille à la société DECONS SAS. 
 
Le Maire de la Commune de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire, modifiée par 

délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 19.05.2015 autorisant le principe de la vente de ferraille, 

DECIDE 

ARTICLE 1er :  

Il est procédé à la vente,  

à la Société DECONS SAS - 12 rue du Commerce 31140 AUCAMVILLE, 

de 1560 kg de ferraille, au prix de 70 €/Tonne, soit la somme de 109.20 € (cent neuf euros et 20 centimes) 

ARTICLE 2 :  

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-

Garonne. 

                                                                Fait à Grenade, le 01Août  2016 
                             Jean-Paul DELMAS, 
                       Maire de Grenade, 

 

 

 

 

 



 

Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Grenade sur Garonne  37 

 

N°27/2016 :  Ouverture d’une ligne de trésorerie auprès de la Caisse Régionale du Crédit Mutuel                 
Midi Atlantique. 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

Vu la délibération en date du 08.04.2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire en matière de 

gestion financière, 

Considérant qu’il convient de procéder au renouvellement de la ligne de trésorerie dont le terme contractuel arrive 
prochainement à terme, 
 
Considérant la consultation lancée auprès des organismes bancaires, 
 
Considérant la proposition en date du 28.07.2016 de la Caisse Régionale du Crédit Mutuel Midi Atlantique, 
 

DECIDE 

ARTICLE 1er :  

De la mise en place d’une ligne de trésorerie auprès du Crédit Mutuel, selon les caractéristiques générales et 

conditions figurant dans la proposition du 28.07.2016, à savoir :  

Emprunteur Commune de Grenade 

Prêteur  Caisse Régionale du Crédit Mutuel Midi Atlantique 

Objet Crédit de trésorerie 

Montant 500.000 € 

Durée 1 an 

Taux 

EURIBOR 3 Mois MM + marge de 0,6% 

Le taux retenu correspondra à l’Euribor moyen mensuel à 3 mois 

augmenté de la marge. 

L’Euribor (Euro Interbank Offered Rate) publié par la Fédération 

Bancaire de l’Union Européenne (FBE) correspond au taux auquel 

les dépôts interbancaires en euro sont offerts entre banques de 

premier plan au sein de la zone Euro. 

Si l’indice Euribor à 3 mois moyenne mensuelle était ou devenait 

négatif, le calcul du taux d’intérêt du crédit serait effectué en 

retenant une valeur d’indice égale à zéro, et ce tant que perdurera 

la situation d’indice négatif. 

L’Euribor 3 mois MM du 28.07.2016 s’élève à -0,268% 

Fonctionnement  Autorisation de crédit en compte 

 

 

 

…/… 
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Disponibilité et remboursement des 

fonds 

Au gré de la collectivité, dès signature du contrat. 

Le versement des fonds ainsi que les remboursements s’opéreront 

par virements. 

Possibilité de consolidation à l’échéance en un prêt à long terme 

aux conditions alors en vigueur. 

Commission d’engagement 400 € payables à la signature du contrat. 

Commission de non utilisation 
0,1% calculée sur le montant non utilisé constaté 

quotidiennement et payable en même temps que les intérêts. 

Intérêts  

Calculés prorata temporis sur les sommes effectivement utilisées 

sur la base de : Jours exacts/360 jours. Ils sont arrêtés et payables 

à la fin de chaque trimestre civil. 

Dates de valeur appliquées pour le décompte des intérêts : 

- Pour un décaissement demandé le jour J avant 10h45, le 
virement est effectué à J et les intérêts courent à partir de J, 

- Pour un décaissement demandé le jour J après 10h45, le 
virement n’est effectif qu’à J+1 et les intérêts courent à partir 
de J+1, 

- Pour les remboursements réceptionnés dans nos livres le jour J, 
les intérêts cessent de courir à J. 

 

ARTICLE 2 :  

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-

Garonne. 

                                                                Fait à Grenade, le 25 Août  2016 
                             Jean-Paul DELMAS, 
                       Maire de Grenade, 
N°28-2016 : Retrait de la décision n° 24/2016 du 19.07.2016. Annulation de la demande de subvention au titre 

du programme LEADER. Projet de revitalisation du centre-bourg / Réalisation d’une étude-diagnostic. 

 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire, modifiée 

par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016, 

Vu la décision n° 24/2016 du 19 juillet 2016 relative à la demande de subvention au titre du programme LEADER 

dans le cadre de la réalisation d’une étude-diagnostic pour la revitalisation du centre-bourg, 

Considérant que les prix obtenus à l’issue de la consultation se sont avérés inférieurs à l’estimation initiale, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : La demande de subvention au titre du programme LEADER pour financer la réalisation d’une étude-

diagnostic pour la revitalisation du centre-bourg est annulée. 
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ARTICLE 2 : La décision n° 24/2016 du 19.07.2016 est retirée. 

ARTICLE 3 : Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le 

Préfet de la Haute-Garonne. 

                                                                              Fait à Grenade, le 29 août 2016          

                          Jean-Paul Delmas, 

                       Maire de Grenade, 

N°29-2016 : Vente de ferraille à la société DECONS SAS. 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire, modifiée par 

délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 19.05.2015 autorisant le principe de la vente de ferraille, 

DECIDE 

ARTICLE 1er :  

Il est procédé à la vente,  

à la Société DECONS SAS - 12 rue du Commerce 31140 AUCAMVILLE, 

de 1020 kg de ferraille, au prix de 70 €/Tonne, soit la somme de 71,40 € (Soixante et onze euros et quarante centimes) 

ARTICLE 2 :  

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-

Garonne.   

                                                              
Fait à Grenade, le 30 Août 2016             
     
Jean-Paul DELMAS, 

          Maire de Grenade, 
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N°30-201 : Réalisation d’un Contrat de Prêt Secteur Public Local (PSPL) d’un montant de 85.000 €, auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations pour le financement des investissements nécessaires à la transition 
énergétique des bâtiments de la Mairie et de l’ancien collège. 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

Vu la délibération en date du 08.04.2014, portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire en matière de 

gestion financière, 

Considérant que pour financer les investissements nécessaires à la transition énergétique des bâtiments de la Mairie et 

de l’ancien collège, il est opportun de recourir à un emprunt de 85.000 €, 

Considérant l’offre de financement de la Caisse des Dépôts et Consignations en date du 31.08.2016, 

DECIDE 

ARTICLE 1er :  

de réaliser auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, un Contrat de Prêt composé d’une ligne de prêt pour un 

montant total de 85.000 € et dont les caractéristiques financières sont les suivantes : 

Ligne Prêt PSPL indexée à taux fixe 

Montant du prêt  85.000 € 

Durée de la phase de préfinancement 3 mois 

Durée d’amortissement 20 ans 

Périodicité des échéances trimestrielle 

Index Taux fixe 

Taux d’intérêt annuel fixe 1,06 % (suivant barème en vigueur jusqu’au 15.09.2016) 

Amortissement  Echéances constantes (amortissement déduit) 

Typologie Gissler 1A 

Commission d’instruction  0,06 % (6 points de base) du montant du prêt 

 

Préfinancement :  

Il est précisé que pour le préfinancement de trois mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au 

terme de celle-ci. 

ARTICLE 2 :  

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de la 

Haute-Garonne. 

                                                             Fait à Grenade, le 2 septembre 2016             
             Jean-Paul DELMAS, 
              Maire de Grenade, 
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N°31-201 : Attribution du marché de travaux n° 16-I-08-PI « Revitalisation du centre-bourg de Grenade : réalisation d’un 

diagnostic général, élaboration d’un plan d’actions et accompagnement des projets » 

Le Maire de la Commune de Grenade ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22 ; 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire ; 

Vu la délibération en date du 15 décembre 2015 modifiant la délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire ; 

Vu la consultation lancée dans le cadre d’une procédure adaptée conformément aux dispositions de l’ordonnance 

n°2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret n°2016-360 du 25 mars 2016, en vue de la passation d’un marché pour 

une étude de revitalisation du centre-bourg de Grenade ; 

Vu l’avis d’appel public à la concurrence (avis publié sur la plateforme de dématérialisation de e-

marchespublics.com le 15 juin 2016, sur le site de la mairie le 16 juin 2016,  et affiché en Mairie le 15 juin 2016) ; 

Vu l’analyse des candidatures et l’analyse des offres, 

 DECIDE 

ARTICLE 1 :  

Le marché de travaux n° 16-I-08-PI  « Revitalisation du centre-bourg de Grenade : réalisation d’un diagnostic général, 

élaboration d’un plan d’actions et accompagnement des projets » est attribué à : 

Mandataire : 

SARL AR 357 

Hervé Ambal – Thersile Dufaud – David Rupp 

Atelier d’architecture et d’urbanisme – architectes DPLG 

148 rue Achille Viadieu – 31400 TOULOUSE 

Autres membres du groupement : 

C2J Conseil 

4 avenue de la Créativité – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ 

SARL Ecologie Urbaine & Citoyenne 

54 bis rue David d’Angers, 75019 PARIS 

2 rue d’Austerlitz, 31000 TOULOUSE 

SOLIHA Haute-Garonne 

Immeuble Le Dorval – 1 place Mendes France – 31 400 TOULOUSE 

 Pour un montant de : 72 695 € HT, soit 87 234 € TTC 
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Etant données les caractéristiques des prestations envisagées, en particulier celles contenues dans la 3ème phase 

(accompagnement des projets), le présent marché sera conclu pour une période totale maximale de vingt-sept mois 

à compter de la date de notification du premier ordre de service au titulaire. 

ARTICLE 2 :  

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de la 

Haute-Garonne. 

                                                               Fait à Grenade, le 5 septembre 2016           
                          Jean-Paul DELMAS, 
                 Maire de Grenade, 

Président du C.C.A.S., 
 

N° 32/2016 : Etalement des pénalités suite au remboursement anticipé du prêt contracté auprès du crédit 

Agricole (contrat T1 MNTC0117PR). 
Le Maire de la Commune de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

Vu la délibération n° 57/2014 du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire en 

matière de gestion financière, 

Vu la décision n° 23/2016 du 12/07/2016 relative à la réalisation d’un emprunt de 1.672.000 € auprès de la Banque 

Postale afin de refinancer l’emprunt souscrit en 2012 par la Commune de Grenade auprès de la Caisse Régionale de 

Crédit Agricole Mutuel Toulouse 31 (montant : 1.803.500 €, durée : 15 ans, taux fixe : 4,95 %, échéances : 

semestrielles), 

Considérant que les pénalités peuvent faire l'objet d'un étalement sur une période n'excédant pas la durée de 

l'emprunt initial restant à courir avant la renégociation, 

Considérant que la durée restant à courir est de 11 ans, 

Considérant le montant des indemnités appliquées par le Crédit Agricole, à savoir : 

- Indemnité financière :                                  179.744,89 € 
- Indemnité de remboursement anticipé :   12.312,74 € 

                                   Soit un total de :         192.057,63 €, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : de l’étalement des pénalités suite au remboursement anticipé du prêt contracté auprès du Crédit Agricole 

(contrat T1 MNTC0117PR), comme suit : 

Contrat 
Durée 

contrat 
Début/Fin Refinancement Durée étalement Début/Fin 

Indemnités 

totales 

Etalement 

annuel 

T1MNTC0117PR 15 ans 

2013/202

7 29/07/2016 11 ANS 

2016/202

6 

192 057,63 

€  17 459,78 €  

              

        soit 10 ANS 

2016/202

5   

17459,00 € 

/an 
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        1 AN 2026   17 467,63 €  

 

ARTICLE 2 :   

Ces opérations d’ordre budgétaire ont fait l’objet d’une inscription à la décision modificative n° 04/2016, votée par le 

Conseil Municipal, le 06/09/2016. 

ARTICLE 3 :  

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de la 

Haute-Garonne. 

                                                                             Fait à Grenade, le 16 septembre 2016          

                          Jean-Paul Delmas, Maire de Grenade, 

N°  33/2016 :   Mise en accessibilité des ERP et IOP communaux. Programme 2016 : mise aux normes du bâtiment 

de l’ancien collège, de la salle des fêtes, du foyer rural et du nouveau cimetière.  Actualisation du plan de 

financement. 

 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire, modifiée par 

délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 15.12.2015 décidant de la réalisation en 2016, d'une deuxième 
tranche de travaux inscrits à l'Ad'AP (Agenda d'Accessibilité Programmé) de la commune, portant sur le bâtiment de 
l’ancien collège, la salle des fêtes, le foyer rural, le nouveau cimetière, pour un montant estimé à 102.196 € TTC, et 
sollicitant une aide de l'Etat, au taux de 50 %, au titre de la DETR 2016, 
 

Vu la décision du Maire n° 02/2016 du 19.01.2016 sollicitant une subvention au titre de la réserve parlementaire à 

hauteur de 10.000 € et la réponse favorable reçue du Ministère de l’Intérieur en date du 25.07.2016, 

Considérant la décision de Mr. le Préfet de programmer les dossiers de demande de DETR 2016, dans le cadre du FSIPL 

(Fonds de Soutien à l’Investissement Public Local), et d’accorder un taux d’aide de 50 % au projet présenté par la 

Commune de Grenade, 

Considérant que le montant de l’opération a été revu à la baisse, 

DECIDE 

ARTICLE 1er :  

Le plan de financement de l’opération consistant en la mise aux normes en termes d’accessibilité du bâtiment de 
l’ancien collège, de la salle des fêtes, du foyer rural et du nouveau cimetière, est actualisé comme suit : 
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Dépenses : 
Prestations intellectuelles     10.570,00 € 
Travaux        51.489,20 €  
 
Montant de l’opération HT :     62.059,20 € 
TVA         11.423,05 € 
 Montant de l’opération TTC :     73.482,25 €  

 
Recettes : 

Etat - FSIPL prog. 2016                                  31.029,60 € 
Réserve parlementaire      10.000,00 € 
Part communale        32.452,65 € 
        73.482,25 € 

ARTICLE 2 :  

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de la 

Haute-Garonne. 

                                                              Fait à Grenade, le 21 septembre 2016 
                        Jean-Paul DELMAS, Maire de Grenade 

N° 34 /2016 : Attribution du marché de maîtrise d’œuvre n° 16-I-13-MO « Revitalisation du centre-bourg de 

Grenade : Réaménagement du Quai de Garonne » 

Le Maire de la Commune de Grenade ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22 ; 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire ; 

Vu la délibération en date du 15 décembre 2015 modifiant la délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire ; 

Vu la consultation lancée dans le cadre d’une procédure adaptée conformément aux dispositions de l’ordonnance 

n°2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret n°2016-360 du 25 mars 2016, en vue de la passation d’un marché de 

maîtrise d’œuvre ayant pour objet de définir les prestations nécessaires à la revitalisation du centre bourg de 

Grenade avec le réaménagement du Quai de Garonne.; 

Vu l’avis d’appel public à la concurrence (avis publié sur la plateforme de dématérialisation de e-marchespublics.com 

et sur le site de la Mairie le 20 juillet 2016, et sur le site de « La dépêche du Midi » le 25 juillet 2016, et affiché en 

Mairie le 20 juillet 2016) ; 

Vu l’analyse des candidatures et l’analyse des offres, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Le marché de maîtrise d’œuvre n° 16-I-13-MO « Revitalisation du centre-bourg de Grenade : 

Réaménagement du Quai de Garonne » est déclaré infructueux car aucune offre n’a été proposée. 

ARTICLE 2 : Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le 

Préfet de la Haute-Garonne. 

                                                              Fait à Grenade, le 27 septembre 2016             
                Jean-Paul DELMAS, Maire de Grenade, 

Président du C.C.A.S., 
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ARRETES PERMANENTS 

N°22-2016 

Arrêté municipal n° 22/ 2016 portant sur une Autorisation de travaux concernant un ERP 

délivrée par le Maire au nom de l’Etat 

 

Demande déposée le 19/04/16  

Commune : GRENADE 

Adresse des travaux : 7 rue du Port Haut 

Pétitionnaire : ECOLE MATERNELLE ET ELEMENTAIRE J-C GOUZE 

Nature du projet : Travaux de mise en conformité totale aux règles d’accessibilité 

N° du dossier : AT 031 232 16 AT 005 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

 

Vu la demande d’autorisation de travaux d’un établissement recevant du public susvisée, 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, 

Vu l’arrêté Préfectoral valant autorisation d’une demande de dérogation au titre du code de la construction et de 

l’habitation relative à l’accessibilité des personnes handicapées en date du 6 juin 2016 ;  

Vu l’avis favorable de la sous-commission départementale de la Haute-Garonne pour l’accessibilité aux  personnes 

handicapées en date du 15 juin 2016, 

A  R  R  E  T  E 
 

 

ARTICLE UNIQUE : 

 

L’exécution des travaux pour le projet décrit dans la demande susvisée est : accordée  

Sous réalisation des prescriptions de la commission. 

 

                       Grenade, le 16/06/2016 
           Jean-Paul DELMAS, 

                  Maire de Grenade 

N°23/2016 

ARRÊTÉ DE PÉRIL 

 
 

Département de la Haute Garonne 
Le Maire de la commune de GRENADE ; 

 
 
Vu les articles L.511-1 à L 511-6 et L.521-1 à L.521-4 du code de la construction et de l’habitation ; 
 
Vu l’article R 430-26 du code de l’urbanisme (quand l’immeuble est inscrit dans un plan de sauvegarde ou sur 
l’inventaire supplémentaire des monuments historiques, il y a nécessité de consulter l’architecte des bâtiments de 
France) et vu la lettre d’information envoyée à l’architecte des bâtiments de France ; 
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Vu le constat dressé par M. BADUEL expert, désigné par ordonnance de M. le Président du Tribunal Administratif 
de TOULOUSE (31), en date du 01/06/2016 sur notre demande ; 
 
Vu l'avertissement envoyé à M. SERRES demeurant à MERVILLE (Haute-Garonne) 257 impasse des Rouchets, 
propriétaire de l'immeuble 3 rue René Teisseire à GRENADE (Haute-Garonne) section C N° 1040 ; 
 
Vu l’arrêté municipal de péril imminent n° 21/2016 en date du 2 juin 2016 prescrivant des mesures d’urgences ; 
 
Vu le rapport dressé par un bureau de contrôle, Alpes Contrôle, en date du 22 août 2016, sur les mesures mises en 
places par l’étayage de sauvegarde ; 
 
Considérant qu'il ressort de ce rapport que les mesures d’urgences ont été réalisées ce qui met fin au péril 
imminent, 
 
Il convient d'engager la procédure de péril ordinaire afin que la sécurité publique, ou celle des occupants, soit 
sauvegardée ; 
 

 

ARRÊTE : 
 

 
 
 
Article 1er : M. SERRES Michel, demeurant à 257 impasse des Rouchets à MERVILLE (Haute-Garonne), 
propriétaire de l'immeuble sis 3 rue René Teisseire à GRENADE (Haute-Garonne)  doit, dans un délai de 90 jours, 
pour faire suite à la réalisation des mesures provisoires d’urgences, prendre toutes mesures pour garantir la 
sécurité publique en procédant à la mise en sécurité du toit et des murs du bâtiment et notamment protéger les 
bâtiments contigus afin de faire cesser définitivement le péril, notamment : 

- Confortement des éléments de structure en fonction des études à mener ; 
- Reprise de la totalité de la toiture (charpente, couverture et zinguerie). 

 
Article 2 : Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres constatés, cet immeuble devra être 
entièrement évacué par ses occupants, jusqu’à son entière remise en état.  
 
Article 3 : Faute pour le propriétaire d'avoir exécuté les mesures ci-dessus prescrites dans le délai précisé ci-
dessus, il y sera procédé d'office par la commune et aux frais du propriétaire. 
 
Article 4 : Le ou les propriétaires est tenu de respecter les droits des occupants dans les conditions précisées à 
l'article L. 521-2 du code de la construction et de l’habitation, reproduit ci-dessous :  
 
Dans les locaux faisant l'objet d'un arrêté d'insalubrité ou de péril, le loyer en principal ou toute autre somme 
versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit 
l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, ou dans les cas prévus au deuxième alinéa de l'article 
L. 1331-28-1 du code de la santé publique ou au deuxième alinéa de l'article L. 511-1-1 du présent code, à 
compter du premier jour de l'affichage de l'arrêté à la mairie et sur la porte de l'immeuble, jusqu'au premier jour 
du mois qui suit la date d'achèvement des travaux constatée par l'arrêté prévu au premier alinéa de l'article 
L. 1331-28-3 du code de la santé publique ou à l'article L. 511-2 du présent code. 
Dans les locaux frappés d'une interdiction temporaire d'habiter et d'utiliser les lieux, la durée résiduelle du bail à la 
date du premier jour du mois qui suit celle de l'achèvement des travaux constatée dans l'arrêté d'insalubrité ou de 
péril est celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité 
ou de péril ou de son affichage. 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil. 
Dans les locaux frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats d'occupation ou 
d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets jusqu'au départ des occupants ou jusqu'à leur terme et au 
plus tard jusqu'à la date limite fixée dans l'arrêté d'insalubrité ou de péril. 
 
Article 5 : Le propriétaire est tenu d'assurer l'hébergement provisoire des occupants jusqu'à leur retour dans les 
lieux. A défaut, l'hébergement provisoire sera effectué par la collectivité publique et à la charge du propriétaire. 



 

Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Grenade sur Garonne  47 

 

 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié au propriétaire et porté à la connaissance des occupants. 
Il sera affiché sur la façade de l'immeuble concerné ainsi qu'à la mairie de GRENADE. 
Il sera transmis au Procureur de la République, à la Caisse d'allocation familiale. 
 
Article 7 : Le présent arrêté est transmis au préfet du département de la Haute-Garonne. 
 
Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le Tribunal Administratif de 
TOULOUSE (31)  dans le délai de 2 mois à compter de sa notification. 
 
 

Fait à GRENADE le 23 août 2016 
Pour le Maire,Par suppléance, Ghislaine FIORITO-

BENTROB 2nd  Adjointe au Maire. 
N°24-2016 

N° 24-2016 

Arrêté municipal portant sur une Autorisation de travaux concernant un ERP valant agenda d’accessibilité 

programméedélivrée par le Maire au nom de l’Etat 

Demande déposée le 11/07/2016  

Commune : GRENADE 

Adresse des travaux : 30 rue Gambetta 

Pétitionnaire : AU FIL A COUDRE représenté par OGER Martine 

Nature du projet : Mise en place d’une rampe amovible, pose d’une sonnette pour la prise en charge des personnes à 

mobilité réduite (PMR), doublement de l’affichage du prix des prestations à hauteur comprise entre 0,90 et 1,30, pose 

d’une tablette normalisée pour les PMR au comptoir 

N° du dossier : AT 031 232 16 AT 006 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu la demande d’autorisation de travaux d’un établissement recevant du public susvisée, 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, 

Vu l’arrêté Préfectoral valant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée en date du 25 août 2016 ;  

Vu l’avis favorable de la sous-commission départementale de la Haute-Garonne pour l’accessibilité aux  personnes 

handicapées en date du 25 août 2016, 

A  R  R  E  T  E 

ARTICLE UNIQUE : 

L’exécution des travaux pour le projet décrit dans la demande susvisée est :  accordée  

Sous réalisation des prescriptions de la commission.                   
           Grenade, le 05/09/2016 

         Jean-Paul DELMAS, 

   Maire de Grenade 
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N°25-2016  

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ; 
 
Vu la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages ; 
 
Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-1 et L.2212-2 relatifs aux pouvoirs 
de police du Maire ; 
 
Vu l'article L125-2 du Code de l'environnement ; 
 
Considérant que la commune est exposée à de nombreux risques tels que les inondations, les mouvements de 
terrain, les transports de matières dangereuses ou toute autre situation pouvant menacer la sécurité des personnes 
et des biens ; 

 

Considérant qu'il est important de prévoir, d'organiser et de structurer l'action communale en cas de crise ; 
 
Considérant la nécessité de mettre à jour le Plan communal de sauvegarde, et notamment son annuaire 
opérationnel ; 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : Le Plan Communal de Sauvegarde de la commune de Grenade, adopté par arrêté municipal n°13/2009 
du 17 juillet 2009, est mis à jour. Il prend effet à compter de la date de publication du présent arrêté et est annexé à 
celui-ci. 
Article 2 : Le Plan Communal de Sauvegarde est consultable à la mairie. 

Article 3 : Le Plan Communal de Sauvegarde fera l'objet de mises à jour nécessaires à sa bonne application.  

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de 
TOULOUSE dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté, et du plan annexé, seront adressés à : 

- Monsieur le Préfet de la Région Midi-Pyrénées 
- Monsieur le chef du service interministériel régional des affaires civiles et économiques de la défense 

et de la protection civiles 
- Monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours 
- Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie 
- Monsieur le directeur des routes du conseil général 

 

Grenade, le 15 septembre 2016 
     Jean-Paul DELMAS, 

            Maire de Grenade 

 

 

Arrêté municipal portant révision du Plan communal de sauvegarde 
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N°26/2016 

 

ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE PÉRIL 

Département de la Haute-Garonne, 

Commune de GRENADE  

Le Maire 

 

Vu le code général des collectivités territoriales  

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses art L.511-1 à L.511-6 et L.521-1 à L.521-4 ; 

Vu l’arrêté de péril  en date du 23 Août 2016, sous le N° 23/2016; 

Vu la facture de la S.A.R.L, BEGUE Philippe, en date de 27/09/2016 et l’attestation en date du 29/09/2016 relatives 

à la réalisation de travaux de réfection de la charpente et couverture de l’habitation, sise 3 rue René Teisseire à 

Grenade, adressées à Monsieur SERRES Michel, propriétaire,  

Considérant la visite sur site en date du 30/09/2016 de deux agents du service Urbanisme constatant la réalisation 

des travaux mettant fin à tout péril sur le bâtiment ayant fait l’objet de l'arrêté susvisé. 

IL convient de prendre un arrêté de mainlevée de péril. 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1er : Sur la base du constat réalisé par les deux agents du service Urbanisme, en présence du 

propriétaire M. SERRES Michel  et de M BEGUE Philippe, il est pris acte de la réalisation des travaux de charpente 

et couverture. 

En conséquence, il est prononcé la mainlevée de l’arrêté prescrivant la réparation de l’immeuble sis à 3 rue René 

Teisseire à GRENADE (Haute-Garonne), cadastré section C N° 1040. 

ARTICLE 2: A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble peut à nouveau être utilisé aux fins 

d’habitation. Les loyers ou indemnités d’occupation seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui 

suivra la notification ou l’affichage du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : Les dispositions des articles L.521-1 à L.521-4 du CCH, reproduites en annexe, sont applicables. 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté est transmis au Préfet de la Haute-Garonne. 

Il est transmis à la CAF de la Haute-Garonne, au procureur de la République et à la chambre départementale des 

notaires, au propriétaire et aux occupants. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le maire de GRENADE 

dans le délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut 

décision implicite de rejet. 
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ARTICLE 6 : Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de TOULOUSE 

(Haute-Garonne), dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de 

la réponse écrite de l’administration si un recours administratif a été déposé.  

Fait à GRENADE le 30/09/2016 

           Le Maire  

           Jean-Paul DELMAS, 

 

ARRETES TEMPORAIRES 

N° 300/2016 

 

Rue de Lion (N°24) 
 

Le Maire de Grenade, 
 

Le Maire de Grenade, 
 

Vu la demande en date du 30/06/2016  par laquelle  L’entreprise  GABRIELLE FAYAT mandatée par le SMEA demande 
l’autorisation d’occuper la chaussée au niveau du 19 rue Wagram à GRENADE  Jouclane  pour la réalisation de travaux 
tranchée en traversée de route, pose d’un regard et d’un compteur d’eau le 12/07/2016. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 
notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 
1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le Code de la route notamment l’article R.417-10. 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique pendant 
la durée des travaux ; 
 

ARRETE 

   
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande. Les engins de chantier devront 
impérativement stationnés sur la chaussé. 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du 

stationnement, pour l’entreprise GABRIELLE FAYAT 

19 RUE WAGRAM  
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• Ces travaux nécessitent la mise en place d’une circulation alternée du 12/07/2016 au 18/07/2016 de  8h30 à 17h30 
 
En dehors de ces horaires et durant les week-ends, la circulation sera rendue restreinte; à charge pour ce dernier de se 
conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES DU STATIONNEMENT 
 
STATIONNEMENT : 
Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, devront être 
mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
Le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons. 
 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DU STATIONNEMENT 
 
La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
En dehors des jours et horaires définis à l’article 1, et après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les 
décombres, pierres, gravats… de nettoyer et de réparer tous les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou 
à ses dépendances afin de restituer l’espace public dans son état initial. 
 
Article 4 : CIRCULATION 
 
La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la charge de l’Entreprise 
chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en 
place auront disparus. La circulation sera réglée par l’entreprise demanderesse par un alternat manuel type K10, AK5, AK14, 
K8.. 

Le stationnement des véhicules et le dépassement sont interdits et la vitesse limitée à 30 km heure au droit de la section 
réglementée par l’alternat. 
 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R 417-10 du 
Code de la Route). 
 
L’entreprise chargée des travaux veillera à ne pas créer des remontées de file supérieures à 100 mètres, l’occupation et la 
traversée  de la voie se feront  sur une seule file, auquel cas le chantier sera facilement repliable et la circulation rendue à la 
normale. 
 
Article 5 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 
L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. L’Entreprise chargée des 
travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se 
produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute 
commise. 
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Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 6 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 7 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargés de l’application du présent arrêté. 
 

Fait à Grenade, le  01/07/2016 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 
 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 

N°301/2016 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Arrêté municipal n° 301 / 2016 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

        temporaire de 3ème catégorie 
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Vu la demande présentée le 01 juillet 2016 par Mr LAINE Olivier agissant pour le compte de l’association la pétanque 

joyeuse dont le siège est situé Av Lazare Carnot 31330 GRENADE, en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de 

boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale, en date du 04 juillet 2016 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Mr LAINE Olivier, responsable de l’association la pétanque joyeuse, à respecter les 

conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1er : L’association la pétanque joyeuse, représentée par Mr LAINE Olivier, est autorisée à ouvrir un débit de 

boissons temporaire au Jaguan route de Launac, le 09 juillet 2016 de 14h00 à 22h00, à l’occasion d’un concours de 

pétanque.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 
d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 
d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 
vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser dans 
l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application 
du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 04 juillet 2016 
Jean-Paul DELMAS, 
Maire de Grenade 
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N°302/2016 

 
 

 

 
 

    Le Maire de Grenade, 
 

Vu la demande en date du 04/07/2016 par laquelle M. MANTEZ,  gérante traiteur ADM,   demande l’autorisation d’organiser 
une animation avec la mise en place d’un groupe de  musique au plus près de son établissement situé 32 rue Gambetta à 
GRENADE 5entre le 31 et le 33 rue Gambetta),  le  samedi 09 juillet 2016  pendant les horaires du marché hebdomadaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  
L2122-1 et suivants ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit ; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public ; 
 

 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 09 juillet 2016, aux horaires du 
marché hebdomadaire (jusqu’à 14h00 maximum),  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires 
et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
CIRCULATION / STATIONNEMENT : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des véhicules sur les 
voies en dehors de la zone désignée ci-dessus.  
 
PASSAGE DES PIETONS : 
 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 
 
 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 
 
Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 
Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. Les Services 
Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain (dans la 
limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable au moins quinze jours avant l’événement par de 
demandeur auprès des services municipaux de Grenade. 

ARRETE 

Arrêté municipal n° 302/2016 

portant  autorisation d’occupation superficielle du domaine public sur le 

territoire de Grenade. 
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 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des barrières durant toute la 
durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du matériel (barrières). 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il sera 
responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 
 
Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure support. Les 
activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du revêtement du domaine 
public ou de son environnement proche.  
 
A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise d’ouvrage 
de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 
 
Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 
 
Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par l’une des 
caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 
 
Article 6 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

      
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 

Fait à Grenade, le 07/07/2016 
 
Pour le Maire, 
Par suppléance 
Jean-Luc LACOME 
1er Adjoint au Maire,  
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Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

Le Maire de Grenade, 

N° 303/2016 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement 

rue de la République (entre la rue Pérignon et la rue Victor Hugo) 

rue Gambetta (entre la rue de l’Egalité et à la rue de la République) 

rue Castelbajac (entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo) 

rue Victor Hugo (entre la rue de l’Egalité et la rue de la République) 

          ----------------------- 

Vu la demande présentée par l’association des Sapeurs-Pompiers de Grenade,  pour l’organisation d’un bal le 13 juillet 

2016 et par l’Association Comité d’animations pour l’organisation  d’un bal,  d’un marché de nuit, d’un défilé retraite 

aux flambeaux  et d’un feu d’artifice le 14 juillet 2016. 

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 417-6 et R 417-10 ; 

Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié par l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, 

l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31 juillet 2002 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2213-1 à L 2213-6 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon déroulement de la 

manifestation ; 

Sur avis de Monsieur le Maire et des Policiers Municipaux,   

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

 Entre le 13 juillet 2016  à 14h00 et le 15 juillet 2016  à 2h00. 

Article 1 : Le stationnement sera interdit (autour de la Halle) : 

du mercredi 13 Juillet 2016, à 14h00 au samedi 16 juillet 2016 à 2h00 : 

• Rue de la République (entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo) 

• Rue Gambetta (entre la rue Castelbajac  et la rue de la République) 

• Rue Castelbajac (entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo) 

• Rue Victor Hugo (entre la rue Castelbajac et la rue de la République) 
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Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R 417-10 du 

Code de la Route). 

Article 2 :   La circulation sera interdite (Bal des pompiers) : 

            du mercredi 13 juillet 2016 à 18h00 au jeudi 14  Juillet 2016 à 2h00 : 

• Rue de la République (entre la rue Pérignon et la rue Victor Hugo) 

• Rue Gambetta (entre la rue de l’Egalité et la rue de la République) 

• Rue Castelbajac (entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo) 

• Rue Victor Hugo (entre la rue de l’Egalité et la rue de la République). 

•  
Article 3 :  

La circulation sera interdite (bal Comité d’animations) : 

du jeudi 14 juillet 2016, 19h00 au  vendredi 15  juillet 2016 à 2h00 : 

• Rue de la République  (entre la rue Pérignon et la rue Victor Hugo) 

• Rue Gambetta (entre la rue de l’Egalité et la rue de la République) 

• Rue Castelbajac (entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo) 

• Rue Victor Hugo (entre la rue de l’Egalité et la rue de la République) 

•  
Article 4 :  

 La circulation sera restreinte le jeudi  14 juillet 2016:  

Pendant le défilé de la retraite aux flambeaux, rue de la  République, entre la Halle et le rond de Save (avant le feu d’artifice) 

entre 21h30 et 22h00 

• Entre le rond de Save et la Halle (après le feu d’artifice) entre 23h00 et 23h30. 
Article 5 : 

             La circulation sera interdite le jeudi 14 juillet 2016 : 

• Sur le pont de Save et le ronde de Save, pendant le feu d’artifice entre 21h30 et 23h30. 
Article 6 : 

Le stationnement sera interdit  du mercredi 13 juillet 2016  à 14h00 au vendredi 15 juillet 2016 à  2h00  le long du 

rond de Save et sur le Pont de Save. 

Article 7 :  

 Une déviation sera mise en place :  

• Rond- point desservant les RD29 et RD29A, par l’Avenue de Gascogne, le chemin de la Coque, la route de Verdun 
(RD2), les Allées Sébastopol, la route de la Hille, route d’Ondes (RD17) Allées Alsace Lorraine (RD17). 

• Rond- point de l’Avenue Lazare Carnot (RD17), desservant la RD2 et la RD17 par les Allées Alsace Lorraine,  route 
d’Ondes, route de la Hille, Allées Sébastopol, route de Verdun (RD2), chemin de la Coque, Avenue de Gascogne 
(RD29A). 
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Article 8 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections réglementées. 

Article 9 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté.

           Grenade le 07 juillet 2016. 

Pour le Maire,Par suppléance 

Jean-Luc LACOME  Adjoint au Maire. 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

N°304/2016 

AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

Le Maire de Grenade, 

Vu les demandes par lesquelles ;  M. Le président de l’association l’amicale des Sapeurs-Pompiers, représentée par M. 

GUIRAUD, pour l’organisation du bal des pompiers du 13/07/2016, 14h au 14/07/2016, 2h00 et  M. le Président du Comité 

d’Animation, Michel DELPECH, pour l’organisation d’un marché de nuit, d’un vide greniers, d’un bal , du 14/07/2016, 14h00 

au 16/07/2016, 1h00, demandent l’occupation de la Halle et des contre-allées. 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 

complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public ; 

 

Article 1er : AUTORISATION 

Les bénéficiaires sont autorisés à occuper le domaine public comme énoncé dans leur demande entre le 13 juillet 2016, 

14h00 et le 16 juillet 2016, 2h00 à charge pour ces derniers de se conformer aux dispositions réglementaires et aux 

conditions suivantes : de respecter l’ emplacement  réservé  au commerçant  sédentaire suivant l’obtention délivré par 

Monsieur le Maire de Grenade, d’un arrêté Municipal d’autorisation individuelle d’occupation superficielle du domaine 

Public pour une durée déterminée d’occupation qu’il doit être en mesure de présenter ou d’afficher sur les lieux. 

ARRETE 
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Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L‘OCCUPATION 

L’organisateur devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. Les Services  

Municipaux de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain. Le 

présent arrêté doit être affiché par l’utilisateur sur les barrières de sécurité à chaque extrémité des voies concernées. 

L’organisateur aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée de l’occupation, il sera responsable 

de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, l’organisateur sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 

signalisation. 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure support. Les 

activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du revêtement du domaine 

public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise d’ouvrage 

de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par l’une des 

caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

Article 6 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la 

collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter 

l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, 

l’organisateur sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 

matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 

de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 
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La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 

retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 

les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 

du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 

des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 07/07/2016 

Pour la Maire,Par suppléance Jean-Luc LACOME,1er Adjoint au 

Maire.  

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution,- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

N° : 305/2016 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement 

rue de la République (entre la rue Gambetta et le Quai de Garonne) 

rue Gambetta (entre la rue Castelbajac  et à la rue de la République) 

rue Castelbajac (entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo) 

rue Victor Hugo (entre la rue Castelbajac et la rue de la République) 

          ----------------------- 

Vu la demande présentée par l’association du Comité d’Animations, représenté par M, DELPECH, pour l’organisation 

d’un vide-greniers et d’un marché de nuit du 15/07/2016, 14h00 au 16/07/2016, 1h00. 

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 417-6 et R 417-10 ; 

Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié par l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, 

l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31 juillet 2002 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2213-1 à L 2213-6 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon déroulement de la 

manifestation ; 

Sur avis de Monsieur le Maire et des Policiers Municipaux,   

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur :  Entre le 15/07/2016, 14h00 ET LE 16/07/2016, 15h00. 

Article 1 : Le stationnement et la circulation seront interdits :  

o Rue de la République (entre la rue Gambetta et le Quai de Garonne) 
o Rue Gambetta (entre la rue Castelbajac  et la rue de la République) 
o Rue Castelbajac (entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo) 
o Rue Victor Hugo (entre la rue Castelbajac et la rue de la République) 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R 417-10 du 

Code de la Route). 
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Article 2 : La circulation sera fermée : 

o rue Roquemaurel à l’angle de la rue Cazalès,  
o Rue Lafayette, à l’angle de la rue Cazalès et de l’angle rue Castelbajac. 

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections réglementé 

Article 4 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 

            Grenade le 07 juillet 2016. 

Pour le Maire,Par suppléanceJean-Luc LACOME 

      Adjoint au Maire. 

Diffusion : - Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

N° : 306/2016    

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement 

RUE DE L’ABATTOIR (sur une distance d’environ quinze mètres entre le parking et l’avenue du 22 septembre). 

-------------------------------- 

       Le Maire de Grenade, 

Monsieur le Maire de Grenade, demande l’interdiction de stationner ou de circuler sur la portion de voie désignée ci-dessus à 

compter du 08/07/2016 jusqu’au 25/07/2016, en raison d’effondrement d’une toiture du bâtiment cadastré, section C n° 674 

et 675, pour sécuriser le secteur. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 

notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 

1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des travaux, 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

Du 08/07/2016 au 25/07/2016 
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Article 1 :   

Le stationnement sera interdit sur la portion de voie citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise chargée 

d’effectuer les réparations de la toiture endommagée. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R417-10 

du code de la Route). 

Article 2 :   

La portion de voie désignée ci-dessus sera fermée à la circulation sauf aux véhicules de l’entreprise chargée des réparations 

de la toiture du bâtiment dont la toiture s’est effondrée. 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide. 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 

seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale 

du Maire. 

Article 3 : la circulation sur la portion de voie entre le parking (parking compris) et la rue Wagram se fera exceptionnellement 

à double sens.  

 

Article 4 :  

Différentes déviations seront  mises en place, par les services Techniques Municipaux  aux extrémités de la voie concernée. 

Article 5 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de l’entreprise 

chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des travaux de cette dernière au moins 48 heures 

avant l’interdiction, notamment les panneaux réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement 

gênant et véhicule susceptible d’être mis en fourrière ». 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux 

en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise 

en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparus. 

Article 6 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 

L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 

dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, 

imprévoyance ou toute autre faute commise.      

Article 7 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. Toute 

dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.                

Article 8 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 
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Article 9 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 

Fait à Grenade, le 08/07/2016 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS,   

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

N° :307  2016 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

Le Maire de Grenade, 

Vu la demande par laquelle M. DELORD  demande l’autorisation d’installer un échafaudage pour l’entreprise ISOCOMBLE  

pour la réalisation de travaux   au droit du bâtiment situé 61 rue Gambetta à GRENADE du 12/07/2016 au 30/07/2016 et de 

réserver une place de stationnement pour le véhicule de l’entreprise au droit du chantier en utilisant une à trois places de 

stationnement  matérialisée sur la chaussée. 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 

complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ; 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique pendant 

la durée des travaux ; 

ARRETE 

 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 12/07/2016 au 30/07/2016  à 

charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

STATIONNEMENT : 
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Le véhicule de l’entreprise  devra stationner impérativement sur l’emplacement réservé à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R 417-10 du code de la Route). 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 

seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade). 

EMPRISE SUR LE DOMAINE PUBLIC : 

Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, devront être 

mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

PASSAGE DES PIETONS :  

1er cas : L’installation (échafaudage) sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé de 1,20 m de large pour les 

usagers de la dépendance domaniale occupée et les piétons. 

Dans le cas où les travaux ne concernant pas le rez-de-chaussée du bâtiment, le passage des piétons devra être maintenu sur 

le trottoir sous l’échafaudage selon les prescriptions réglementaires de sécurité.  

2nd cas : Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin 

d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

Toutes les précautions devront être prises de manière à éviter toute chute de matériaux sur la voie publique.  

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER 

La réservation de l’emplacement nécessaire à l’occupation du domaine public sera à la charge du pétitionnaire qui devra le 

signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de jour comme de nuit. 

Panneau de type : KDT1 (piétons), K5C…….. 

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 

conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 

signalisation. 

Après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les décombres, pierres, gravats…de nettoyer et de réparer tous 

les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou à ses dépendances afin de restituer l’espace public dans son 

état initial. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 

de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
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Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 

bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 

matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 

de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 

retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 

les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 

du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 

des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le  08/07/2016. 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

N° : 308/2016 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT  

PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

Le Maire de Grenade, 

Vu la demande en date de ce jour  par laquelle M. CASTA Henri demande l’autorisation d’installer un échafaudage pour 

l’entreprise SARL LARRA ENDUISEUR qui doit réaliser des travaux de ravalement de façade  au droit du 11  rue Pérignon  à 

GRENADE du 13/07/2016 au 14/08/2016 et de réserver deux  places de stationnement matérialisée sur la chaussée. 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 

complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ; 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique pendant 

la durée des travaux ; 
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ARRETE 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 13/07/2016 au 14/08/2016  à 

charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

STATIONNEMENT : 

Le véhicule de l’entreprise  devra stationner impérativement sur l’emplacement réservé à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R 417-10 du code de la Route). 

EMPRISE SUR LE DOMAINE PUBLIC : 

Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, devront être 

mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation (échafaudage) sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé de 1,20 m de large pour les 

usagers de la dépendance domaniale occupée et les piétons. 

Dans le cas où les travaux ne concernant pas le rez-de-chaussée du bâtiment, le passage des piétons devra être maintenu sur 

le trottoir sous l’échafaudage selon les prescriptions réglementaires de sécurité.  

2nd cas : Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin 

d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

Toutes les précautions devront être prises de manière à éviter toute chute de matériaux sur la voie publique.  

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER 

La réservation de l’emplacement nécessaire à l’occupation du domaine public sera à la charge du pétitionnaire qui devra le 

signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de jour comme de nuit. 

Panneau de type : KDT1 (piétons), K5C…….. 

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 

conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 

signalisation. 

Après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les décombres, pierres, gravats…de nettoyer et de réparer tous 

les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou à ses dépendances afin de restituer l’espace public dans son 

état initial. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
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Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 

de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 

bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 

matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 

de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 

retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 

les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 

du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 

des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le  12/07/2016 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

N°309/ 2016 

 

Rue de Lion (N°24) 
 

Le Maire de Grenade, 
 

Le Maire de Grenade, 
 

Vu la demande en date du 30/06/2016  par laquelle  l’entreprise GABRIELLE FYAT pour le compte du SMEA, demande 
l’autorisation de stationner les engins de chantier de l’entreprise  pour des travaux de terrassement, tranchée et remblais 
pour un branchement d’eaux usées au niveau du 6 à 10  Avenue de Guiraudis à GRENADE du 18/07/2016 au 22/07/2016. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du 

stationnement. 
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Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 
notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 
1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le Code de la route notamment l’article R.417-10. 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique pendant 
la durée des travaux ; 
 

ARRETE 

 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande. Les engins de chantier devront 
impérativement stationnés sur la chaussé. 
 Ces travaux nécessitent la mise en place d’une circulation alternée du 18/07/2016 au 22/07/2016 entre 9h et 16h00 
 
En dehors de ces horaires et durant les week-ends, la circulation sera rendue à la normale ; à charge pour ce dernier de se 
conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES DU STATIONNEMENT 
 
STATIONNEMENT : 
Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, devront être 
mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
Le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons. 
 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DU STATIONNEMENT 
 
La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
En dehors des jours et horaires définis à l’article 1, et après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les 
décombres, pierres, gravats… de nettoyer et de réparer tous les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou 
à ses dépendances afin de restituer l’espace public dans son état initial. 
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Article 4 : CIRCULATION 
 
La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la charge de l’Entreprise 
chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en 
place auront disparus. La circulation sera réglée par l’entreprise demanderesse par un alternat manuel type K10, AK5, AK14, 
K8.. 

Le stationnement des véhicules et le dépassement sont interdits et la vitesse limitée à 30 km heure au droit de la section 
réglementée par l’alternat. 
 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R 417-10 du 
Code de la Route). 
 
L’entreprise chargée des travaux veillera à ne pas créer des remontées de file supérieures à 100 mètres, l’occupation et la 
traversée  de la voie se feront  sur une seule file, auquel cas le chantier sera facilement repliable et la circulation rendue à la 
normale. 
 
Article 5 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 
L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. L’Entreprise chargée des 
travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se 
produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute 
commise. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 6 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 7 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 
 
Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargés de l’application du présent arrêté. 
 

Fait à Grenade, le  12/07/2016 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 
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Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 

N°310/2016 

 

 

 
Le Maire de Grenade, 

 
 

Vu la demande  par laquelle  L’entreprise GABRIELLE,  demande l’autorisation de stationner véhicule(s) de chantier en 
utilisant  les  places de stationnement matérialisées sur la chaussée  au droit 11B rue Kléber à GRENADE pour la réalisation 
d’un branchement AEP pour le SMEA, du 20/07/2016 au 29/07/2016. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 20/07/2016 au 29/07/2016  à 
charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
 
STATIONNEMENT : 
Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 
(article R 417-10 du code de la Route). 

ARRETE 

Arrêté municipal n° 310 / 2016 portant permis de stationnement sur le territoire 

de Grenade, 11b rue Kléber pour l’entreprise GABRIELLE 
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CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 
 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 
 
La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement aux travaux et 
réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 

Fait à Grenade, le 12/07/2016 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N°311/2016 

Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement sur le territoire de la Commune de 

Grenade. 
 

  
Le Maire de Grenade, 

 
 

Vu la demande par laquelle M. LALAGUE demande l’autorisation de stationner un camion de déménagement au droit du 24 
rue Pérignon à GRENADE  en utilisant  deux places de stationnement, matérialisées sur la chaussée, du  21/07/2016 au 
22/07/2016. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  21/07/2016  au  22/07/2016  
pour la durée du déménagement à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions 
suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
 
STATIONNEMENT : 
 
Le véhicule de déménagement devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (articles R 417-6 et 
R 417-10 du Code de la Route). 
 
CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 
 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 
seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale 
du Maire. 

 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 
 

ARRETE 
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La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement au 
déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 

Fait à Grenade, le 12/07/2016 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N° : 312/2016 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 32Bis rue 

René Teisseire. 

Le Maire de Grenade, 

Vu la demande par laquelle l’Entreprise M LERRISSON, demande l’autorisation d’installer un échafaudage et  stationner des 

véhicules de chantiers  pour la réalisation de travaux de peinture,  au droit du bâtiment 32bis rue René Teisseire à GRENADE 

du 25/07/2016 au 09/09/2016. 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 

complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ; 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique pendant 

la durée des travaux ; 

ARRETE 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 27/07/2016 au 09/09/2016  à 

charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

STATIONNEMENT : 

Le véhicule de l’entreprise  devra stationner impérativement sur l’emplacement réservé à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R 417-10 du code de la Route). 

EMPRISE SUR LE DOMAINE PUBLIC : 

Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, devront être 

mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation (échafaudage) sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé de 1,20 m de large pour les 

usagers de la dépendance domaniale occupée et les piétons. 

Dans le cas où les travaux ne concernant pas le rez-de-chaussée du bâtiment, le passage des piétons devra être maintenu sur 

le trottoir sous l’échafaudage selon les prescriptions réglementaires de sécurité.  



 

Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Grenade sur Garonne  75 

 

2nd cas : Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin 

d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

Toutes les précautions devront être prises de manière à éviter toute chute de matériaux sur la voie publique.  

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER 

La réservation de l’emplacement nécessaire à l’occupation du domaine public sera à la charge du pétitionnaire qui devra le 

signaler conformément aux dispositions suivantes : Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de jour comme de nuit. 

Panneau de type : KDT1 (piétons), K5C…….. 

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 

conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 

signalisation. Après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les décombres, pierres, gravats…de nettoyer et de 

réparer tous les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou à ses dépendances afin de restituer l’espace 

public dans son état initial. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la 

collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 

réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 

bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 

matière de contributions directes. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5: FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 

de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 

retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 

les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 

du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 

des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation.     

      Fait à Grenade, le  12/07/2016 

Le Maire, Jean Paul DELMAS 

Diffusion : - Le bénéficiaire pour attribution,- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N°313/2016 

 

 
    Le Maire de Grenade, 

Vu la demande en date du 04/07/2016 par laquelle M. MANTEZ,  gérante traiteur ADM,   demande l’autorisation d’organiser 
une animation avec la mise en place d’un groupe de  musique au plus près de son établissement situé 32 rue Gambetta à 
GRENADE 5entre le 31 et le 33 rue Gambetta),  le  samedi 23 JUILLET 2016 et le samedi 06 août 2016  pendant les horaires du 
marché hebdomadaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  
L2122-1 et suivants ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit ; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public ; 
 

 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le 23/07/2016 et le 06/08/ 2016, 
aux horaires du marché hebdomadaire (jusqu’à 14h00 maximum),  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 
réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
CIRCULATION / STATIONNEMENT : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des véhicules sur les 
voies en dehors de la zone désignée ci-dessus.  
 
PASSAGE DES PIETONS : L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 
 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L‘OCCUPATION 
 
Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 
Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. Les Services 
Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain (dans la 
limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable au moins quinze jours avant l’événement par de 
demandeur auprès des services municipaux de Grenade. 
 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des barrières durant toute la 
durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du matériel (barrières). 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il sera 
responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

ARRETE 

Arrêté municipal n° 313/2016portant  autorisation d’occupation superficielle du 

domaine public sur le territoire de Grenade. 
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Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 
 
Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure support. Les 
activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du revêtement du domaine 
public ou de son environnement proche.  
 
A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise d’ouvrage 
de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 
 
Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 
 
Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par l’une des 
caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 
 
Article 6 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

      
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 

Fait à Grenade, le 12/07/2016 
 
Le Maire, 
Jean-Paul DELMAS 

 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution,- La commune de Grenade pour attribution, Conformément aux dispositions de la loi 78-17 
du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès 
et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-
dessus désignée. 
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N°314/2016 

 

 

Le Maire de Grenade, 
 

Vu la demande par laquelle  M.  MASSOL  représentant l’association CAB  demande l’autorisation  d’occuper le pré ROND DE 
SAVE , le dimanche 17 juillet 2016 pour l’organisation d’un pique-nique pour une vingtaine de personne soit environ dix 
voitures. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  
L2122-1 et suivants; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public ; 
 

 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 17 juillet 2016   à charge pour 
ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
CIRCULATION / STATIONNEMENT : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des véhicules sur les 
voies en fonction des autorisations mentionnées sur l’arrêté municipal temporaire portant réglementation de la circulation et 
du stationnement N° 145 31 232 15 du 30/06/2015. 
 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L‘OCCUPATION 
 
Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 
Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. Les Services 
Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain (dans la 
limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable au moins quinze jours avant l’événement par de 
demandeur auprès des services municipaux de Grenade. 
 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des barrières durant toute la 
durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du matériel (barrières). 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il sera 
responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

ARRETE 

Arrêté municipal n° 314 / 2016 portant  autorisation d’occupation du domaine 

public pré rond de Save. 
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Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 
 
Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure support. Les 
activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du revêtement du domaine 
public ou de son environnement proche.  
A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise d’ouvrage 
de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 
 
Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 
 
Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par l’une des 
caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 
 
Article 6 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai  
 
 
au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du 
bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

      
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 

Fait à Grenade, le  13/07/2016. 
 
Le Maire, Jean Paul DELMAS 
 

 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N°315/2016 

 

 

 
               

75 rue de la République (entre la rue Pérignon et la rue Gambetta) 
-------------------------------- 

Le Maire de Grenade, 
 
Vu la demande présentée par l’entreprise la Tournée du Coq pour une demande de fermeture temporaire de la circulation 
sur  la portion de rue de la République (entre rue Pérignon et rue Gambetta)  à GRENADE, le mardi 19 JUILLET 2016 entre 
13h00 et 16h00, afin de permettre la livraison et le levage de la tuile au droit du bâtiment 75 rue de la République à 
GRENADE. 
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 
notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 
1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 
 
Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des travaux, 

ARRETE 

 
Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 

Mardi 19 JUILLET 2016 de 13h00 à 16h00 
 
Article 1 :   
Le stationnement sera interdit sur la  voie au droit du 75 rue de la République citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de 
l’entreprise demanderesse. 
 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R417-10 
du code de la Route). 
 
Article 2 :   
La portion de la voie sera fermée à la circulation sauf aux véhicules de secours et de l’entreprise de livraison du matériel pour 
le chantier. 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide. 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 
seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale 
du Maire. 

 
Article 3 :  
Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 
 
Article 4 :  
La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de l’entreprise 
chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des travaux de cette dernière au moins 48 heures 
avant l’interdiction, notamment les panneaux réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement 
gênant et véhicule susceptible d’être mis en fourrière ». 
L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Arrêté municipal n° 315 / 2016 portant réglementation temporaire de la 

circulation et du stationnement. 
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Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux 
en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise 
en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparus. 
 
Article 5 :  
L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 
L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 
dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, 
imprévoyance ou toute autre faute commise.      
 
Article 6 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. Toute 
dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.        
   
Article 7 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 
 
Article 8 :  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 
 
 

Fait à Grenade, le 13/07/2016. 
 
Le Maire, 
Jean-Paul DELMAS,   

 
 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 

N°316/2016 

 

 

Le Maire de Grenade, 
 

Le Maire de Grenade, 
 

Vu la demande de M. Julien RENAULT en date du 15/07/2016 pour la réservation de 3 places de stationnement matérialisées 
sur la chaussée pour un déménagement au droit du 26 bis rue Gambetta à GRENADE, du 26/07/2016 à partir de 16h au 
27/07/2016 jusqu’à 16h00. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 

Arrêté municipal n°316/ 2016portant réglementation temporaire du 

stationnement sur le territoire de Grenade 
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Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 26/07/2016 à partir de 16h au 
27/07/2016 jusqu’à 16h00, à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions 
suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’occupation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
 
Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer 
le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 
 
STATIONNEMENT : 
Les véhicules de déménagement devront stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (articles R 417-6 et 
R 417-10 du Code de la Route). 
 
CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 
 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 
seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade). 

 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 
 
La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement au 
déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 

ARRETE 
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Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 

Fait à Grenade, le  18/07/2016 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 
 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 

N° 317/ 2016 

 

Rue de Lion (N°24) 
 

Le Maire de Grenade, 
 

Le Maire de Grenade, 
 

Vu la demande en date du 15/07/2016  par laquelle M. Michel SERRES demande l’autorisation de mettre en place l’étayage 
de la façade du n°3 rue Teisseire, de stationner des engins de chantier de l’entreprise Joncret, d’installer une benne et 
d’entreposer des matériaux pour des travaux de reconstruction de la toiture de cette maison située au n°3 rue René Teisseire 
à GRENADE du 21/07/2016 au 19/08/2016. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du 

stationnement. 
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Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 
notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 
1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le Code de la route notamment l’article R.417-10. 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique pendant 
la durée des travaux ; 
 

ARRETE 

 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à fermer à la circulation la rue Teissière, entre les Allées Alsace Lorraine et la rue de l’Egalité, du 
21/07 à 8h00 au 11/08 à 17h00, puis du 16/08 à 8h00 au 19/08 à 17h00. 
Le bénéficiaire devra tout de même assurer la circulation des riverains ainsi que des véhicules de secours, si nécessaire. 
 
Article 2 : INTERDICTION DE STATIONNER 
 
Le stationnement sera interdit rue Teisseire entre le n°1 et le n°7, sauf pour les véhicules de l’entreprise Joncret, du 21/07 à 
8h00 au 11/08 à 17h00, puis du 16/08 à 8h00 au 19/08 à 17h00. 
 
Les engins de chantier devront impérativement être stationnés sur la chaussée. 
 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R417-10 
du code de la Route) 
 
Article 3 : MISE EN PLACE DE DEVIATIONS 
 
Différentes déviations seront mises en place, par l’entreprise Joncret, aux extrémités de la voie concernée au moyen de 
panneaux de présignalisation (panneaux KC1 et KD42), de panneaux de position (KD22 K8, K2, B1, …), de signalisation de 
jalonnement (KD22, KD43, …) et de signalisation de fin de détournement (KD69). 
 
Article 4 : ENTRETIEN DE LA SIGNALISATION 
 
La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de l’entreprise 
chargée des travaux sera mise en place par le responsable des travaux de cette dernière au moins 48 heures avant 
l’interdiction et sera entretenue pendant toute la durée des travaux. 
 
L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 
 
Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux 
en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise 
en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparu. 
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Article 5 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES DU STATIONNEMENT 
 
STATIONNEMENT : 
Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, devront être 
mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de construction. 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
Le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la 
chaussée et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 
 
Article 6 : SECURITE ET SIGNALISATION DU CHANTIER 
 
La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
En dehors des jours et horaires définis à l’article 1, et après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les 
décombres, pierres, gravats… de nettoyer et de réparer tous les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou 
à ses dépendances afin de restituer l’espace public dans son état initial. 
 
Article 7 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 
L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 
 
L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 
dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, 
imprévoyance ou toute autre faute commise. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 8 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
 
Article 9 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
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En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
Article 10 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargés de l’application du présent arrêté. 
 
 

Fait à Grenade, le  18/07/2016 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
- La gendarmerie et les services de secours pour attribution 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 

N°318/2016 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 08 juillet 2016 par Monsieur CARTIER Pierre agissant pour le compte du volley ball dont 

le siège est situé à Grenade en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Monsieur CARTIER, responsable de l’association volley ball, à respecter les conditions 

de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1er : L’association volley ball, représentée par Monsieur CARTIER, est autorisée à ouvrir un débit de boissons 

temporaire à la piscine municipale de GRENADE, du 23 juillet 2016 à 19h30 au 24 juillet 2016 à 02h00, à l’occasion 

d’une soirée associative.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

Arrêté municipal n°318 / 2016portant autorisation d’ouverture d’un débit de 

boissons  temporaire de 3ème catégorie 



 

Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Grenade sur Garonne  87 

 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 
d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 
d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 
vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser dans 
l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application 
du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

Grenade, le 19 juillet 2016 
Jean-Paul DELMAS, 
Maire de Grenade 

N°319/2016 

 
 

 

 
Le Maire de Grenade, 

 
Vu la demande par laquelle M. le Président du COMITE D’ANIMATIONS, Michel DELPECH, demande l’autorisation pour 
l’organisation de la fête locale d’occuper la Halle, du 12 août 2016 à 14h00 au 16 août 2016 à 2h00, et le parking du Quai de 
Garonne, pour la soirée mousse du 12 août 2016 de 17h00 au 13 août 2016 à 2h00.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  
L2122-1 et suivants; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public ; 
 

 
 
Article 1er : AUTORISATION 

ARRETE 

Arrêté municipal n° 319 / 2016Portant autorisation d’occupation du domaine 

public sur le territoire de la Commune de Grenade « fête locale ». 
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Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande entre le 12 août 2016 à 14h00 et le 
16 août 2016 à 2h00, (à l’exception  du samedi 13 août 2016 aux heures du marché hebdomadaire), charge pour ce dernier 
de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
CIRCULATION / STATIONNEMENT : 
La circulation et le stationnement seront règlementés par l’arrêté municipal N°112/2015. 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 
 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L‘OCCUPATION 
 
L’organisateur devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 
Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. Les Services  
Municipaux de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain. Le 
présent arrêté doit être affiché par l’utilisateur sur les barrières de sécurité à chaque extrémité des voies concernées. 
 
L’organisateur aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée de l’occupation, il sera responsable 
de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 
Par conséquent, l’organisateur sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 
 
Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure support. Les 
activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du revêtement du domaine 
public ou de son environnement proche.  
 
A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise d’ouvrage 
de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 
 
Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 
 
Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par l’une des 
caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 
 
Article 6 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, 
l’organisateur sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
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Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 
   

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 

Fait à Grenade, le 19/07/2016. 

Le Maire,Jean-Paul DELMAS  

Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 
N°320/2016 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 08 juillet 2016 par Monsieur ALLUDE JACQUES agissant pour le compte du GRENADE 

CINEMA dont le siège est situé à Grenade en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Monsieur ALLUDE, responsable de l’association GRENADE CINEMA, à respecter les 

conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité pulics, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1er : L’association GRENADE CINEMA, représentée par Monsieur ALLUDE, est autorisée à ouvrir un débit de 

boissons temporaire à la piscine municipale de GRENADE, le 26 Août 2016 de 18h00 à 24h00, à l’occasion d’une 

projection en plein air.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 
d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

Arrêté municipal n°320 / 2016 portant autorisation d’ouverture d’un débit de 

boissons        temporaire de 3ème catégorie 
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• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 
d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 
vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser dans 
l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application 
du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 19 juillet 2016 
Jean-Paul DELMAS, 
Maire de Grenade 

 
N° 321 / 2016 

 

 

(Nom de la rue) 

Aire de Camping-cars Quai de Garonne 

Vu la demande présentée les Services Techniques Municipaux  de la ville de Grenade, en raison de réalisation de travaux sur 

l’aire de camping-cars du 25/07/2016 au 29/07/2016 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-, R417-6, R417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 

notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 

1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des travaux, 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du: 

Du 25 juillet 2016 au 29 juillet 2016 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit  sur l’aire citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise intervenant pour les travaux. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R417-10 

du code de la Route). 

Article 2 :   

L’aire de camping-cars sera fermée à la circulation sauf aux véhicules de ramassage des ordures ménagères et aux véhicules 

de secours. 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du 

stationnement sur le territoire de Grenade. 
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Article 3 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière travaux sera mise en place et 

entretenue par les Services Techniques Municipaux. 

Ces derniers devront afficher l’arrêté en cours de validité. 

Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit 

à leur mise en place (travaux) auront disparus. 

Article 4 :  

L’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés.  

Article 5 :  

L’ensemble du domaine public sera rendu propre et dans son état d’origine.      

Article 6 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections réglementées. 

Article 7:  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 

Fait à Grenade, le 30/05/2016 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS,   

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution,  

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

N°322-2016 

 

 

Le Maire de Grenade, 
 

 
Le Maire de Grenade, 

 
Vu la demande de Mme BRYAN Nicola, société Network services SARL, pour le compte de Mme BRUZY Elodie,  en date du 
19/07/2016, pour la réservation, dans le cadre d’un déménagement, de 2 places de stationnement matérialisées sur la 
chaussée au droit du 9 rue Hoche, ainsi que 5 places de stationnement situées sur le parking de la salle des fêtes, rue Chaupy, 
à GRENADE, du 27/07/2016 à partir de 7h00 au 28/07/2016 jusqu’à 21h00. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 

Arrêté municipal n°322 / 2016 portant réglementation temporaire du 

stationnement sur le territoire de Grenade 
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Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 
Vu l’état des lieux ;  
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
Article 1er : AUTORISATION 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 27/07/2016 à partir de 7h00 au 
28/07/2016 jusqu’à 21h00, à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions 
suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’occupation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer 
le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 
 
STATIONNEMENT : 
Les véhicules de déménagement devront stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (articles R 417-6 et 
R 417-10 du Code de la Route). 
 
CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 
 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 
seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade). 

 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 
La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Après l’achèvement du déménagement, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement au 
déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 

ARRETE 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 

Fait à Grenade, le  21/07/2016 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 

N°323-2016 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 05.08.2010 autorisant la Société OPTIO GROUP à exercer les activités de 

surveillance et de gardiennage, 

Considérant qu’il y a lieu de prendre toutes les mesures conservatoires afin de préserver la sécurité publique, 

Considérant la proposition de la société OPTIO GROUP en date du 22.07.2016 (devis n° DV.2016-152) 

En vertu de ses pouvoirs de police, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1er :    

La société OPTIO GROUP, dont le siège social est fixé 155, rue de la Plane 31530 PRADERE LES BOURGUETS, 
est autorisée à intervenir, sur le domaine public communal,  

Arrêté municipal n° 323 / 2016 autorisant la société de gardiennage OPTIO 
GROUP à intervenir sur le domaine public 
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en renfort de la Police Municipale et sous l’autorité de cette dernière, 
pour surveiller et assurer la sécurité,  
à compter du samedi 23.07.2016 et jusqu’au samedi 27.08.2016 : 

- tous les samedis, marché de plein vent, de 08h30 à 13h00 (2 agents), 

- le mercredi 27 juillet 2016, marché gourmand, de 19h à minuit (1 agent), 

- le vendredi 12 Août 2016, marché de nuit, vide grenier et soirée mousse,  

de 19h00 à 01h00 (2 agents), 
- le samedi 13 Août 2016, bal sous la halle, de 18h00 à 01h00 (1 agent), 

- le dimanche 14 Août 2016, bal sous la halle, de 18h00 à minuit (1 agent), 

- le lundi 15 Août 2016, feu d’artifice (rond de Save) et bal sous la halle,  

de 19h00 à 01h00 (2 agents), 
- le mercredi 24 Août 2016, marché gourmand, de 19h00 à minuit (1 agent). 

 Article 2 :  

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne, à Monsieur le Commandant 

du Groupement des Brigades de Gendarmerie de Grenade et Cadours, au responsable du Service de Police 

Municipale de la Commune de Grenade, à la Société OPTIO GROUP. 

                      A Grenade, le 22 juillet 2016 
                            Jean-Paul DELMAS, 

             Maire de Grenade 
 

N°324-2016 

 

 

 
rue Gambetta 

rue Castelbajac 
rue de la République 

Rond de Save 
rue Victor Hugo 

Quai de Garonne 
          ----------------------- 
 
Vu la demande présentée par M. le Président du Comité d’Animations, Michel Delpech, pour l’organisation des concerts  et du 
marché de nuit, entre le 12 août 2016 et le 16 août 2016 à l’occasion de la fête locale ; et par Monsieur le Curé de Grenade, 
pour l’organisation d’une procession de la Vierge Marie. 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6 ; 
Vu le Code de la Route et notamment les articles R 417-6 et R 417-10 ; 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 
notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 
1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 
Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon déroulement de la 
manifestation ; 

ARRETE 

 
Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

Du 12/08/2016,  17h00 au 16/08/2016, 2h00 
 
Article 1 : Le stationnement sera interdit du vendredi 12 août 2016 à 17h00 au mardi 16 août 2016 à 2h00 autour 
de la Halle, pour l’organisation des concerts et du marché de nuit: 

Arrêté municipal n° 324/ 2016portant réglementation temporaire de la 

circulation et du stationnement pour le Comité d’animation et M. le curé de 

Grenadeen raison de la fête locale et de la procession à la vierge Marie. 
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• Rue Gambetta, entre la rue de la République et la rue Castelbajac ; 

• Rue Castelbajac, entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo ; 

• Rue Victor Hugo, entre la rue Castelbajac  et la rue de la République ; 

• Rue de la République, entre  la rue Gambetta et la rue Victor Hugo ; 
 
Article 2 : la circulation sera interdite autour de la Halle : 
 

• Du 12 août 2016 à 17h00 au 13 août 2016 à 2h00 ; 

• Du 13 août 2016 à 18h00 au 14 août 2016 à 2h00 ; 

• Du 14 août 2016 à 18h00 au 15 août 2016 à 2h00 ; 

• Du 15 août 2016 à 19h00 au 16 août 2016 à 2h00 ; 
 
Article 3 : 
La circulation et le stationnement seront interdits sur le parking Quai de Garonne (bus et VL) entre la route d’Ondes et la rue 
Cazalès pour l’installation de la fête foraine du 08 août 2016 à 8h00 au 17 août 2016 à 18h00, sauf pour les véhicules des 
commerçants forains inscrits légalement et préalablement auprès de la Mairie de Grenade pour participer à la fête foraine. 
 
Article 4 : Procession de la Vierge Marie, SAMEDI 15 Août 2016 ; 
La circulation sera interdite à partir de 10h00 et pour le temps de la procession : 

• Rue Gambetta, entre les Allées Sébastopol et les Allées Alsace Lorraine) 
La circulation sera interdite : 

• Rue Gambetta, entre les Allées Alsace Lorraine et la rue de l’Egalité entre 10h30 et 12h00 (temps de la 
messe). 
 

Article 5 : Le 15 août 2016, 
Feu d’Artifice au rond de Save, et défilé (retraite aux flambeaux). 

            La circulation sera restreinte : 

• Rue de la République : entre la halle et le ronde se Save (avant le feu d’artifice) entre 22h00 et 22h30 (avant le feu 
d’artifice). 

• Rond de Save : entre le rond de Save, la rue de la République et la Halle entre 23h00 et 23h30 (après le feu 
d’artifice). 
Le stationnement sera interdit : 

• le long du rond de Save et sur le Pont de Save de 9h00 à minuit. 
     La circulation sera interdite : 

• sur le pont de Save et le rond de Save pendant le feu d’artifice entre 21h30 et 23h30. 
 
Mise en place d’une déviation au rond-point desservant la RD29 et la RD29A par Avenue de Gascogne, chemin de la 
Coque, route de Verdun, Allées Sébastopol, route de la Hille, route d’Ondes, Allées Alsace Lorraine. 
 
Mise en place d’une déviation au rond-point de l’Avenue Lazare Carnot desservant les RD2 et RD17 par l’es Allées 
Alsace Lorraine, route d’Ondes, route de la Hille,  Allées Sébastopol, route de Verdun, chemin de la Coque, Avenue de 
Gascogne. 

 
Article 6 :  
Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui 
pourraient se produire du fait du déroulement de la manifestation, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou 
toute autre faute commise. 
 
Article 7 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. Toute 
dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 
 
Article 8 :  
Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections réglementées. 
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Article 9 :  
La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 
 

Fait à Grenade, le 26/07/2016. 
P/Le Maire, 
Par suppléance,Jean-Luc LACOME 
 
1er Adjoint au Maire. 

N° 325/2016 

 

 

Article : 18 rue de l’Egalité 

------------------                                              Le Maire de Grenade, 

vu la demande présentée par  Mme VERA  en raison de son déménagement, sis 18 rue de l’Egalité   à Grenade le samedi  30 

juillet  2016  de 14h30 à 18h00. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 

notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 

1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution du 

déménagement, 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 

Samedi 30 JUILLET 2016 de 14h30 à 18h00 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit sur la portion  voie citée ci-dessus, au  droit  du 18 rue de l’Egalité sauf  pour  le  véhicule de 

déménagement  de  la  demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R 417-10 

du code de la route). 

Article 2 :   

La portion de voie sera fermée à la circulation sauf au véhicule de ramassage des ordures ménagères et aux véhicules de 

secours. 

Article 3 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la charge du bénéficiaire, 

sera mise en place et entretenue par cette dernière. Il sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou 

d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation 

rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en place auront disparus. 

Arrêté municipal portant  règlementation temporaire de la circulation et du 

stationnement. 
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Article 4 :  

Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui 

pourraient se produire du fait du déroulement du déménagement, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou 

toute autre faute commise.      

Article 5 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. Toute 

dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.           

Article 6 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

Article7 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 

                                                                                                   Fait à Grenade, 26/07/2016 

Pour le Maire, 
Par suppléance 
Jean-Luc LACOME 
1er Adjoint au Maire, 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée 

 
N°326/2016 

 

Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement sur le territoire de la Commune de 

Grenade. 

  
Le Maire de Grenade, 

 
Vu la demande en date du  19/07/2016  par laquelle la Sté DEMENAGEMENTS OFRANDEM pour le compte de leur client M. 
BERGAMIN/LOUVIER  l’autorisation de stationner un camion de déménagement au droit du 8 rue Gambetta à GRENADE  en 
utilisant deux  places de stationnement, matérialisées sur la chaussée, entre le 08/08/2016 et le 10/08/2016. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents; 
 



 

Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Grenade sur Garonne  98 

 

Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  entre le 08/08/2016 et le 
10/08/2016, pour la durée du déménagement à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et 
aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
 
STATIONNEMENT : 
 
Le véhicule de déménagement devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (articles R 417-6 et 
R 417-10 du Code de la Route). 
 
CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 
 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 
seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade). 

 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 
 
La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement au 
déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

ARRETE 
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substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 
 
 

Fait à Grenade, le 27/07/2016 
 
Pour le Maire, 
Par suppléance 
Jean-Luc LACOME 
1er Adjoint au Maire. 

 
 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée 

 

N°327-2016 

Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement sur le territoire de la Commune de 

Grenade. 

 

  
Le Maire de Grenade, 

 
 

Vu la demande par laquelle M. RENAULT  Julien demande l’autorisation de stationner un camion de déménagement au droit 
du 26bis rue Gambetta à GRENADE  en utilisant deux  places de stationnement, matérialisées sur la chaussée, du 31/07/2016, 
16h00 au 01/08/2016, 16h00. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
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Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  entre le 31/07/2016 ? 16H00 
au 01/08/2016, 16h00 pour la durée du déménagement à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 
réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
 
STATIONNEMENT : 
 
Le véhicule de déménagement devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (articles R 417-6 et 
R 417-10 du Code de la Route). 
 
CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 
 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 
seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade). 

 
 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 
 
La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement au 
déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

ARRETE 
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Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 

Fait à Grenade, le 28/07/2016 
 
Pour le Maire,Par suppléanceJean-Luc LACOME1er Adjoint au 
Maire. 

 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 

N°328-2016 

 

 

 
  Le Maire de Grenade, 
 

------------------------------ 
 
Le Maire de Grenade, 
 
Vu la demande présentée par l’entreprise EIFFAGE TP, pour le compte de la Communauté de Communes Save et Garonne, en 
raison de travaux de réfection de chaussée, du 01/08/2016 au 05/08/2016, demande la fermeture de la voie. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Arrêté municipal n° 328 / 2016 portant réglementation temporaire de la 

circulation et du stationnement sur le territoire de Grenade, rue François 

Mitterrand François Mitterrand  
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Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 
notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 
1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 
Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des travaux, 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du:01/08/2016 au 05/08/2016 
Article 1 :   
Le stationnement sera interdit sur la  voie citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise demanderesse. 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R417-10 
du code de la Route). 
 
Article 2 :   
La rue François Mitterrand  sera fermée à la circulation sauf aux véhicules de secours et aux véhicules de l’entreprise EIFFAGE 
TP. 
 
Article 3 :  
Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée.  
 
Article 4 :  
La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de l’entreprise 
chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des travaux de cette dernière au moins 48 heures 
avant l’interdiction, notamment les panneaux réglementaires B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement 
gênant et véhicule susceptible d’être mis en fourrière ». 
L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 
Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux 
en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise 
en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparu. 
 
Article 5 :  
L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 
L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 
dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, 
imprévoyance ou toute autre faute commise.      
 
Article 6 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. Toute 
dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.               
    
Article 7 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 
 
Article 8 :  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 
 
 

Fait à Grenade, le 28/07/2016 
 
Pour le Maire,Par suppléanceJean-Luc LACOME 
1er Adjoint au Maire. 

Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N°329/2016 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire du stationnement 

Le Maire de Grenade, 

Vu la demande en date du 25/07/2016  par laquelle M. DEVISME sis 4 rue de Belfort à GRENADE  demande l’autorisation de 

stationner  une benne au droit du 4 rue de Belfort en utilisant deux  places de stationnement matérialisées sur la chaussée  

du  01/08/2016 au 04/08/2016.Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 

complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 

 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 01/08/2016 au 04/08/2016  à 

charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 

2nd cas : Si le stationnement de la benne empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les 

dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la 

signalisation réglementaire. 

STATIONNEMENT : 

La benne de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. Des barrières de chantiers 

ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, devront être mises en place par le 

bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 

seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale 

du Maire. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (articles R 417-6 et 

R 417-10 du Code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

ARRETE 
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Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 

conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de la benne, de jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 

conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 

signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement aux travaux et 

réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 

de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 

bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 

matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 

de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 

retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 

les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 

du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 

des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le  29/07/2016 

Pour le Maire,Par suppléanceJean-Luc LACOME1er Adjoint au 

Maire. 

Diffusion : - Le bénéficiaire pour attribution,- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N°330-2016 

 

 

 
Le Maire de Grenade, 
 
Vu la demande de M. le Maire de Grenade, par laquelle il requiert en raison de la fête locale de Grenade, l’autorisation 
d’occuper l’esplanade et les parking du quai de Garonne pour l’installation de véhicules et manèges de commerçants forains, 
inscrits en Mairie pour la fête foraine, du 08/08/2016 à 8h00 au 17/08/2016 à 18h00. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  
L2122-1 et suivants; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public ; 
 

 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire (les commerçants forains) est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 
08/08/2016 à 8h00 au 17/08/2016 à 18h00, à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux 
conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
CIRCULATION / STATIONNEMENT : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des véhicules sur les 
voies en dehors de la zone désignée ci-dessus, suivant  l’arrêté municipal portant réglementation de la circulation et du 
stationnement  N° 112/2015, (notamment l’article 3). 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 
           
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 
 
Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 
Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. Les Services 
Techniques  Municipaux de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à la délimitation du 
terrain. Le présent arrêté sera affiché par l’utilisateur sur les barrières de sécurité. 
 
Le bénéficiaire, (les commerçants forains), est responsable du maintien des barrières durant toute la durée de l’occupation 
du parking. A la fin de l’occupation, il se chargera du retrait du matériel (barrières), et le stockera sur place. 

ARRETE 

Arrêté municipal n° 330/ 2016Portant autorisation d’occupation du domaine 

public sur le territoire de la Commune de Grenade « fête locale ». 
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Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, sera 
responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 
 
Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure support. Les 
activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du revêtement du domaine 
public ou de son environnement proche.  
A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise d’ouvrage 
de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs des utilisateurs (commerçants forains)  de l’autorisation 
d’occupation du domaine public. 
 
Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 
 
Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par l’une des 
caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 
 
Article 6 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 
      
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 

Fait à Grenade, le 29 juillet 2016. 
 

Pour le Maire,Par suppléance,Jean-Luc LACOME,1er Adjoint au Maire. 
 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 



 

Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Grenade sur Garonne  107 

 

N°331-2016 

 

 

 
Vu la demande en date du 01/07/2016  par laquelle LES ATELIERS DARLES, charpente, pour le compte de leur client M. 
MONZON, demande l’autorisation d’installer un dispositif  au droit du 11 rue Chaupy à GRENADE, pour la réalisation de 
travaux de révision de toiture, changement de tuiles, du 01/08/2016 au 30/09/2016. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents ; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique pendant 
la durée des travaux ; 
 

ARRETE 

 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 01/08/2016 au 30/09/2016  à 
charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
EMPRISE SUR LE DOMAINE PUBLIC : 
Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, devront être 
mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
  
1er cas : L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé de 1,20 m de large pour les 
usagers de la dépendance domaniale occupée et les piétons. 
 
 
Dans le cas où les travaux ne concernant pas le rez-de-chaussée du bâtiment, le passage des piétons devra être maintenu sur 
le trottoir sous l’échafaudage selon les prescriptions réglementaires de sécurité.  
 
2nd cas : Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin 
d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation 
réglementaire. 
 
Toutes les précautions devront être prises de manière à éviter toute chute de matériaux sur la voie publique.  
 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER 
 

Arrêté municipal n° 331/2016 portant permis de stationnement sur le territoire 

de Grenade 
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La réservation de l’emplacement nécessaire à l’occupation du domaine public sera à la charge du pétitionnaire qui devra le 
signaler conformément aux dispositions suivantes : 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les décombres, pierres, gravats…de nettoyer et de réparer tous 
les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou à ses dépendances afin de restituer l’espace public dans son 
état initial. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 

Fait à Grenade, le 29/07/2016. 
 
Pour le Maire,Par suppléanceJean-Luc LACOME1er Adjoint au 
Maire. 

 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N°332-2016 

 

 

       
 
Vu la demande présentée par entreprise BOUYGUES E&S, pour la réalisation d’un branchement de Gaz, 19 rue Wagram à 
GRENADE, du 02/08/2016 au 02/08/2016. 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 
notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 
1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 
 
Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des travaux, 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 
 

02/08/2016 au 04/08/2016 et pour la durée des travaux. 
 
Article 1 :   
Le stationnement sera interdit sur la  voie citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise demanderesse et véhicules 
des riverains de la rue Wagram. 
 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 
(article R417-10 du code de la Route). 
 
 
Article2 :  
La vitesse sera limitée à 20km/ au droit du chantier, la circulation se fera sur une file au droit du chantier. 
 
Article 3 :  
La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de l’entreprise 
chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des travaux de cette dernière au moins 48 heures 
avant l’interdiction, notamment les panneaux réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement 
gênant et véhicule susceptible d’être mis en fourrière ». 
L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 
Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux 
en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise 
en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparus. 
 
Article 4 :  
L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 
L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 
dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, 
imprévoyance ou toute autre faute commise.      
 
Article 5 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. Toute 
dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.               
    
Article 6 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

Arrêté municipal n° 332/2016portant arrêté municipal portant réglementation 

temporaire de la circulation et du stationnement sur le territoire de Grenade 
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Article 7 :  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 
 
 

Fait à Grenade, le 29/07/2016 
 
Pour le Maire, 
Par suppléance, 
Jean-Luc LACOME, 
1er Adjoint au Maire.   

 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 

N°333-2016 

 

 

 

rue Gambetta, rue Castelbajac 
rue de la République,Rond de Save 
rue Victor Hugo,Quai de Garonne 

          ----------------------- 
 
Vu la demande présentée par M. le Président du Comité d’Animations, Michel Delpech, pour l’organisation des concerts  et du 
marché de nuit, entre le 12 août 2016 et le 16 août 2016 à l’occasion de la fête locale ; et par Monsieur le Curé de Grenade, 
pour l’organisation d’une procession de la Vierge Marie. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6 ; 
 
Vu le Code de la Route et notamment les articles R 417-6 et R 417-10 ; 

 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 
notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 
1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

 
Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon déroulement de la 
manifestation ; 
 

ARRETE 

 
Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

Du 12/08/2016,  17h00 au 16/08/2016, 2h00 
 
 

Article 1 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n°324/2016. 
 

Arrêté municipal n° 333/ 2016portant réglementation temporaire de la 

circulation et du stationnement pour le Comité d’animation et M. le curé de 

Grenade en raison de la fête locale et de la procession à la vierge Marie. 
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Article 2 : Le stationnement sera interdit du vendredi 12 août 2016 à 17h00 au mardi 16 août 2016 à 2h00 autour 
de la Halle, pour l’organisation des concerts et du marché de nuit: 

• Rue Gambetta, entre la rue de la République et la rue Castelbajac ; 

• Rue Castelbajac, entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo ; 

• Rue Victor Hugo, entre la rue Castelbajac  et la rue de la République ; 

• Rue de la République, entre  la rue Gambetta et la rue Victor Hugo ; 
 
 
Article 3 : la circulation sera interdite suivant configuration du marché : 
(rue Gambetta, angle rue de l’Egalité)-(rue Victor Hugo, angle rue de l’Egalité)- rue de la République, angle rue 
Pérignon). 

• Du 12 août 2016 à 17h00 au 13 août 2016 à 2h00 ; 

• Du 13 août 2016 à 18h00 au 14 août 2016 à 2h00 ; 

• Du 14 août 2016 à 18h00 au 15 août 2016 à 2h00 ; 

• Du 15 août 2016 à 19h00 au 16 août 2016 à 2h00 ; 
 
Article 4: 
La circulation et le stationnement seront interdits sur le parking Quai de Garonne (bus et VL) entre la route d’Ondes et la rue 
Cazalès pour l’installation de la fête foraine du 08 août 2016 à 8h00 au 17 août 2016 à 18h00, sauf pour les véhicules des 
commerçants forains inscrits légalement et préalablement auprès de la Mairie de Grenade pour participer à la fête foraine. 
 
Article 5 : Procession de la Vierge Marie, SAMEDI 15 Août 2016 ; 
La circulation sera interdite à partir de 10h00 et pour le temps de la procession : 

• Rue Gambetta, entre les Allées Sébastopol et les Allées Alsace Lorraine) 
La circulation sera interdite : 

• Rue Gambetta, entre les Allées Alsace Lorraine et la rue de l’Egalité entre 10h30 et 12h00 (temps de la 
messe). 
 

Article 6 : Le 15 août 2016, 
Feu d’Artifice au rond de Save, et défilé (retraite aux flambeaux). 

            La circulation sera restreinte : 

• Rue de la République : entre la halle et le ronde se Save (avant le feu d’artifice) entre 22h00 et 22h30 (avant le feu 
d’artifice). 

• Rond de Save : entre le rond de Save, la rue de la République et la Halle entre 23h00 et 23h30 (après le feu 
d’artifice). 
 
Le stationnement sera interdit : 

• le long du rond de Save et sur le Pont de Save de 9h00 à minuit. 
 
     La circulation sera interdite : 

• sur le pont de Save et le rond de Save pendant le feu d’artifice entre 21h30 et 23h30. 
 
Mise en place d’une déviation au rond-point desservant la RD29 et la RD29A par Avenue de Gascogne, chemin de la 
Coque, route de Verdun, Allées Sébastopol, route de la Hille, route d’Ondes, Allées Alsace Lorraine. 
 
Mise en place d’une déviation au rond-point de l’Avenue Lazare Carnot desservant les RD2 et RD17 par l’es Allées 
Alsace Lorraine, route d’Ondes, route de la Hille,  Allées Sébastopol, route de Verdun, chemin de la Coque, Avenue de 
Gascogne. 

 
 
 
Article 7 :  
Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui 
pourraient se produire du fait du déroulement de la manifestation, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou 
toute autre faute commise. 
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Article 8 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. Toute 
dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 
 
Article 9 :  
Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections réglementées. 
 
Article 10 :  
La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Grenade, le 02/08/2016 
P/Le Maire, 
Par suppléance, 

Jean-Luc LACOME 

1er Adjoint au Maire. 

 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 

N°334-2016 

 

 

 
 
 
Le Maire de Grenade, 
 
Vu la demande de M. le Maire de Grenade, par laquelle il requiert en raison de la fête locale de Grenade, l’autorisation 
d’occuper l’esplanade et les parking du quai de Garonne pour l’installation de véhicules et manèges de commerçants forains, 
inscrits en Mairie pour la fête foraine, du 08/08/2016 à 8h00 au 17/08/2016 à 18h00. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  
L2122-1 et suivants; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public ; 
 

Arrêté municipal n° 334/ 2016Portant autorisation d’occupation du domaine 

public sur le territoire de la Commune de Grenade « fête locale ». 
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Article 1er : le présente arrêté annule et remplace l’arrêté municipal n°330/2016 
 
Article 2 : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire (les commerçants forains) est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 
08/08/2016 à 8h00 au 17/08/2016 à 18h00, à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux 
conditions suivantes : 
 
Article 3 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
CIRCULATION / STATIONNEMENT : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des véhicules sur les 
voies en dehors de la zone désignée ci-dessus, suivant  l’arrêté municipal portant réglementation de la circulation et du 
stationnement  N° 333/2016. 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 
 
            
Article 4 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L‘OCCUPATION 
 
Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 
 
Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. Les Services 
Techniques  Municipaux de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à la délimitation du 
terrain. Le présent arrêté sera affiché par l’utilisateur sur les barrières de sécurité. 
 
Le bénéficiaire, (les commerçants forains), est responsable du maintien des barrières durant toute la durée de l’occupation 
du parking. A la fin de l’occupation, il se chargera du retrait du matériel (barrières), et le stockera sur place. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, sera 
responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Article 5 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 
 
Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure support. Les 
activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du revêtement du domaine 
public ou de son environnement proche.  
 
A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise d’ouvrage 
de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs des utilisateurs (commerçants forains)  de l’autorisation 
d’occupation du domaine public. 
 
Article 6 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 
 
Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par l’une des 
caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 
 
Article 7 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 

ARRETE 
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Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 8 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 9 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 
      
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 

Fait à Grenade, le 02/08/2016 
 

Pour le Maire, 
Par suppléance, 
Jean-Luc LACOME, 
1er Adjoint au Maire. 

 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 
N°335-2016 

Arrêté municipal n° 335 / 2016portant : autorisation de circuler 

   
Arrêté Municipal portant réglementation temporaire de la circulation 

 
RUE CASTELBAJAC 

RUE DE LA BASCULE 
 

(entre le Cours Valmy  et la rue Gambetta) 
 

Le Maire de la Commune de Grenade sur Garonne, 
Vu le Code de la route et notamment l’article R 411- et suivants, 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié par l’arrêté du 4 janvier 1995, 
L’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31 juillet 2002, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles  L 2213-1 à L2213-6, 
Vu la demande présentée par Monsieur André CEBRIAN, pour l’approvisionnement de son dépôt en fuel, 
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Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution de la livraison, 
Sur avis du responsable du Service Urbanisme, 
 

ARRETE 
 

 
Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 05/08/2016  de 3h30 à 8h30. 
 
Article 1 : Le véhicule de livraison sera autorisé à accéder à contresens à la zone de livraison. 
 
Article 2 : La circulation sera interdite sur les tronçons de rues concernés par la zone de livraison. 
 
Article 3 : La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la charge de 
l’Entreprise chargée de l’intervention, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 
Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à 
leur mise en place (présence de personnel, d’engins, d’obstacle) auront disparus. 
 
Article 4 : L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés, 
L’entreprise chargée de l’intervention sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents 
ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, 
imprévoyance ou toute autre faute commise. 
 
Article 5 : Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 
 
Article 6 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 
présent arrêté. 
 Fait à Grenade sur Garonne le : 03/08/2016 
 
 Pour Le Maire, 
 Par suppléance 
 Jean-Luc LACOME 
 1er Adjoint au Maire. 

 
 

N°336-2016 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains régimes d'autorisation 

préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Arrêté municipal n° 336 / 2016portant autorisation d’ouverture d’un débit de 

boissons temporaire de 3ème catégorie à l’occasion d’une soirée dansante 
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Vu la demande présentée le 26 juillet 2016 par Mr TOPPAN André agissant pour le compte de l’association 

ROCK’N’ROLL COMPANY dont le siège est situé 25, chemin de Las Caguéres 31330 Grenade en vue d’être autorisé à 

ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 03 aout 2016 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Mr TOPPAN André, responsable de l’association ROCK’N’ROLL COMPANY, à respecter 

les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1er :  L’association ROCK’N’ROLL COMPANY, représentée par M Mr TOPPAN André, est autorisée à ouvrir un 

débit de boissons temporaire à la salle des fêtes de Grenade, du 24 septembre 2016 à 22h00 au 25 septembre 2016 

à 02h00, à l’occasion d’une soirée dansante  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 
d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 
d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 
vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser dans 
l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application 
du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

Grenade, le 03 aout 2016 

Jean-Paul DELMAS, 
Maire de Grenade 
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N°337-2016 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains régimes d'autorisation 

préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 26 juillet 2016 par Mr TOPPAN André agissant pour le compte de l’association 

ROCK’N’ROLL COMPANY dont le siège est situé 25, chemin de Las Caguéres 31330 Grenade en vue d’être autorisé à 

ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 03 aout 2016 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Mr TOPPAN André, responsable de l’association ROCK’N’ROLL COMPANY, à respecter 

les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1er : L’association ROCK’N’ROLL COMPANY, représentée par M Mr TOPPAN André, est autorisée à ouvrir un 

débit de boissons temporaire à la salle des fêtes de Grenade, du 19 novembre 2016 à 22h00 au 20 novembre 2016 à 

02h00, à l’occasion d’une soirée dansante  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 
d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 
d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 
vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser dans 
l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

Arrêté municipal n° 337 / 2016 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

        temporaire de 3ème catégorie à l’occasion d’une soirée dansante 
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Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application 
du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 03 aout 2016 
Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
 

N°338-256 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains régimes d'autorisation 

préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 26 juillet 2016 par Mr TOPPAN André agissant pour le compte de l’association 

ROCK’N’ROLL COMPANY dont le siège est situé 25, chemin de Las Caguéres 31330 Grenade en vue d’être autorisé à 

ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 03 aout 2016 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Mr TOPPAN André, responsable de l’association ROCK’N’ROLL COMPANY, à respecter 

les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : L’association ROCK’N’ROLL COMPANY, représentée par M Mr TOPPAN André, est autorisée à ouvrir un 

débit de boissons temporaire à la salle des fêtes de Grenade, du 21 janvier 2017 à 22h00 au 22 janvier 2017 à 02h00, 

à l’occasion d’une soirée dansante  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 
d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 
d’alcoolisme. 

Arrêté municipal n° 338 / 2016portant autorisation d’ouverture d’un débit de 

boissons temporaire de 3ème catégorie à l’occasion d’une soirée dansante 
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• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 
vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser dans 
l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application 
du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

Grenade, le 03 aout 2016 
Jean-Paul DELMAS, 
Maire de Grenade 

 
N°339-2016 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains régimes d'autorisation 

préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 26 juillet 2016 par Mr TOPPAN André agissant pour le compte de l’association 

ROCK’N’ROLL COMPANY dont le siège est situé 25, chemin de Las Caguéres 31330 Grenade en vue d’être autorisé à 

ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 03 aout 2016 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Mr TOPPAN André, responsable de l’association ROCK’N’ROLL COMPANY, à respecter 

les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1er : L’association ROCK’N’ROLL COMPANY, représentée par M Mr TOPPAN André, est autorisée à ouvrir un 

débit de boissons temporaire à la salle des fêtes de Grenade, du 11 mars 2017 à 22h00 au 12 mars 2017 à 02h00, à 

l’occasion d’une soirée dansante  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

Arrêté municipal n° 339 / 2016portant autorisation d’ouverture d’un débit de 

boissons temporaire de 3ème catégorie à l’occasion d’une soirée dansante 
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• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 
d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 
d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 
vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser dans 
l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application 
du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

Grenade, le 03 aout 2016 
Jean-Paul DELMAS, 
Maire de Grenade 

 
 

N°340-2016 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains régimes d'autorisation 

préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 26 juillet 2016 par Mr TOPPAN André agissant pour le compte de l’association 

ROCK’N’ROLL COMPANY dont le siège est situé 25, chemin de Las Caguéres 31330 Grenade en vue d’être autorisé à 

ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 03 aout 2016 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Arrêté municipal n° 340 / 2016portant autorisation d’ouverture d’un débit de 

boissons temporaire de 3ème catégorie à l’occasion d’une soirée dansante 
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Considérant l’engagement de Mr TOPPAN André, responsable de l’association ROCK’N’ROLL COMPANY, à respecter 

les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1er : L’association ROCK’N’ROLL COMPANY, représentée par M Mr TOPPAN André, est autorisée à ouvrir un 

débit de boissons temporaire à la salle des fêtes de Grenade, du 20 mai 2017 à 22h00 au 21 mai 2017 à 02h00, à 

l’occasion d’une soirée dansante  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 
d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 
d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 
vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser dans 
l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application 
du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 03 aout 2016 
Jean-Paul DELMAS, 
Maire de Grenade 

 
 

N°341-2016 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains régimes d'autorisation 

préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Arrêté municipal n° 341 / 2016portant autorisation d’ouverture d’un débit de 

boissons temporaire de 3ème catégorie à l’occasion des courses hippique. 
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Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 28 juillet 2016 par Mr LISETTO Alain agissant pour le compte de la société hippique de 

Grenade dont le siège est situé route de MONTEGUT 31330 Grenade en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de 

boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 04 aout 2016 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Mr LISETTO Alain, responsable de la société hippique de Grenade, à respecter les 

conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : la société hippique de Grenade, représentée par Mr LISETTO Alain, est autorisée à ouvrir un débit de 

boissons temporaire à l’hippodrome de Marianne, du 15 aout 2016 à 11h00, au 16 aout 2016 à 21h00, à l’occasion 

des courses hippique.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 
d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 
d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 
vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser dans 
l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application 
du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

 

Grenade, le 04 aout 2016 
Jean-Paul DELMAS, 
Maire de Grenade 
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N°342-2016 

 
 

 

 
    

Portion rue du Port Haut (entre rue  Mélican et rue de Fontaine) 
-------------------------------- 

 
Vu la demande présentée par l’entreprise  EIFFAGE pour la communauté de Communes Save et Garonne,, en raison de la 
réalisation  de travaux d’un plateau ralentisseur sur chaussée,  rue du Port Haut,  à GRENADE du 08/08/2016 au 12/08/2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 
notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 
1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 
 
Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des travaux, 

ARRETE 

 
Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

Du 08/08/2016 au 12/08/2016 
 
Article 1 :   
Le stationnement sera interdit sur la portion de voie citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise demanderesse. 
 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R417-10 
du code de la Route). 
 
Article 2 :   
La portion de la voie rue du Port Haut  entre le N° 2B et la rue Mélican  sera fermée à la circulation sauf aux véhicules de 
secours. 
 
Article 3 :  
Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 
 
 
Article 4 :  
 
La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de l’entreprise 
chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des travaux de cette dernière au moins 48 heures 
avant l’interdiction, notamment les panneaux réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement 
gênant et véhicule susceptible d’être mis en fourrière ». 
L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 
Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux 
en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise 
en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparus. 
 
Article 5 :  
L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 
L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 

Arrêté municipal n°342/2016 

portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement 
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dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, 
imprévoyance ou toute autre faute commise.      
 
Article 6 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. Toute 
dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.               
    
Article 7 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 
 
Article 8 :  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 
 
 

Fait à Grenade, le 04/08/2016 
 
Pour le Maire, 
Par suppléance, 
Jean-Luc LACOME, 
1er Adjoint au Maire. 
 
 

 
Numéro : 343/2016 

 
 

                                                              
Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement 

sur le territoire de la Commune de Grenade. 
 
 

  
 

Le Maire de Grenade, 
 

Vu la demande en date du  04/08/2016  par laquelle M. BRYAN demande l’autorisation de stationner un véhicule de 
déménagement et un monte meubles de l’entreprise BARTELS, 26bis rue Gambetta à GRENADE  en utilisant deux à trois 
places de stationnement, matérialisées sur la chaussée du 18/08/2016 (réservation) au 19/08/2016 (déménagement). 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  18/08/2016 18h00 au 
19/08/2016, 20h00  pour la durée du déménagement à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 
réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
 
STATIONNEMENT : 
 
Le véhicule de déménagement devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (articles R 417-6 et 
R 417-10 du Code de la Route). 
 
CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 
 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 
seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade). 

 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 
 
La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement au 
déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
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Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 08/08/2016 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade 
 

N°344-2016 

 

 

 

Le Maire de Grenade, 

Vu la demande en date du 29/07/2016  par laquelle M.  le responsable du COMPTOIR MEDICAL DU SUD OUEST , 27 rue du 

Tourmalet à GRENADE  demande l’autorisation de stationner  une benne au droit de l’établissement, 27 rue du Tourmalet à 

GRENADE en utilisant  une ou deux places de stationnement matérialisées sur la chaussée  du  24/08/2016 au  26/08/2016. 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 

complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 

 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 24/08/2016, 8h00au 

26/08/2016, 19h00   à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

ARRETE 

Arrêté municipal n°344/2016Portant :  Réglementation temporaire de 

stationnement sur le territoire de Grenade 
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Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 

2nd cas : Si le stationnement de la benne empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les 

dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussé, et devra mettre en place la 

signalisation réglementaire. 

STATIONNEMENT : 

La benne de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. Des barrières de chantiers 

ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, devront être mises en place par le 

bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 

seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale 

du Maire. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (articles R 417-6 et 

R 417-10 du Code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 

conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de la benne, de jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 

conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 

signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement aux travaux et 

réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 

de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers.Dans le cas 

où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à 

lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 

de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 

retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à 

indemnité.En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la 

révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la 

remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le  08/08/2016 Le Maire,Jean Paul DELMAS 

Diffusion : - Le bénéficiaire pour attribution,- La commune de Grenade pour attribution,Conformément aux dispositions de la 

loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un 

droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations 

 
 

Numéro : 345/2016 

 

                                                              
Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement 

sur le territoire de la Commune de Grenade. 
 

  
Le Maire de Grenade, 

 
Vu la demande en date du  03/08/2016  par laquelle M. CLIMENT demande l’autorisation de stationner un véhicule de 
déménagement au droit du  58 rue Victor Hugo, à GRENADE  en utilisant deux à trois places de stationnement, matérialisées 
sur la chaussée, 29 Août  2016 (réservation la veille au soir) . 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
 
Article 1er : AUTORISATION 

ARRETE 
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Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  29/08/2016  pour la durée du 
déménagement à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
 
STATIONNEMENT : 
 
Le véhicule de déménagement devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (articles R 417-6 et 
R 417-10 du Code de la Route). 
 
CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 
 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 
seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade). 

 
 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 
 
La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement au 
déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
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Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  
     DES  LIEUX 

 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 

Fait à Grenade, le 08/08/2016 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 

Numéro : 346/2016 

 
 

Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement sur le territoire de la Commune de 
Grenade. 

 

  
Le Maire de Grenade, 

 
Vu la demande en date du  09/08/2016  par laquelle M. MINELLI  demande l’autorisation de stationner un véhicule de 
déménagement au droit du  19 rue de l’Egalité à Grenade ,  et entre la rue de la Bascule et la rue Castelbajac à GRENADE  en 
utilisant deux à trois places de stationnement, matérialisées sur la chaussée, du 27/08/2016 au 31/08/2016 (réservation la 
veille au soir) . 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
 
Article 1er : AUTORISATION 

ARRETE 
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Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  27/08/2016 au 
31/08/2016  pour la durée du déménagement à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et 
aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
 
STATIONNEMENT : 
 
Le véhicule de déménagement devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (articles R 417-6 et 
R 417-10 du Code de la Route). 
 
CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 
 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 
seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade). 

 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 
 
La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement au 
déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
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Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  
     DES  LIEUX 

 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 

Fait à Grenade, le 29/08/2016. 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 
N°347-2016 

 

 

            
  
 
Vu la demande présentée par GRDF MOAR , pour le compte l’entreprise SPIE BATIGNOLLES en raison de la réalisation de 
travaux de branchement gaz , 17 rue Hoche à GRENADE du 06/09/2016 AU 07/09/2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 
notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 
1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 
 
Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des travaux, 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 
 

06/09/2016 au 09/09/2016 
 
Article 1 :   
Le stationnement sera interdit au droit du chantier 17 rue Hoche à Grenade sauf pour les véhicules de l’entreprise 
demanderesse. 
 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 
(article R417-10 du code de la Route). 
 
Article 2 :   

Arrêté municipal n° 347 / 2016portant réglementation temporaire de la 

circulation et du stationnement sur le territoire de GRENADE. 
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La circulation sur la portion  de la rue Hoche  sera restreinte, sauf au véhicule de ramassage des ordures ménagères et aux 
véhicules de secours. 
 
Article 3 :  
Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 
 
Article 4 :  
La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de l’entreprise 
chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des travaux de cette dernière au moins 48 heures 
avant l’interdiction, notamment les panneaux réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement 
gênant et véhicule susceptible d’être mis en fourrière ». 
L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 
 
Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux 
en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise 
en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparus. 
 
Article 5 :  
L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 
L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 
dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, 
imprévoyance ou toute autre faute commise.      
 
Article 6 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. Toute 
dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.               
    
Article 7 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 
 
Article 8 :  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 
 
 

Fait à Grenade, le 09/08/2016. 
 
Le Maire, 
Jean-Paul DELMAS, 

 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N° 348/ 2016 

 

Rue de Lion (N°24) 
 

Le Maire de Grenade, 
 

Le Maire de Grenade, 
 

Vu la demande en date du 10/08/2016   par laquelle M. CAVALIé pour l’entreprise COREN demande l’autorisation de mettre 
en place l’étayage de la façade du n°3 rue Teisseire, de stationner des engins de chantier pour des mesures conservatoires 
suite à sinistre sur la charpente pour la réalisation de travaux de confortement des têtes de mur, intervention à la nacelle sur 
façade principale et stockage ponctuel de matériaux du 16/08/2016 au 26/08/2016. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 
notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 
1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le Code de la route notamment l’article R.417-10. 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique pendant 
la durée des travaux ; 
 

ARRETE 

 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à fermer à la circulation la rue Teisseire, entre les Allées Alsace Lorraine et la rue de l’Egalité, du 
16/08 à 8h00 au 26/08.  Le bénéficiaire devra tout de même assurer la circulation des riverains ainsi que des véhicules de 
secours, si nécessaire en dehors de la zone de travaux. 
 
Article 2 : INTERDICTION DE STATIONNER 
 
Le stationnement sera interdit rue Teisseire entre le n°1 et le n°7, sauf pour les véhicules de l’entreprise demanderesse, du 
16/08/2016 au 23/08/2016. 
 
Les engins de chantier devront impérativement être stationnés sur la chaussée. 
 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R417-10 
du code de la Route) 
 
Article 3 : MISE EN PLACE DE DEVIATIONS 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du 

stationnement. 
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Différentes déviations seront mises en place, par l’entreprise demanderesse, aux extrémités de la voie concernée au moyen 
de panneaux de pré-signalisation (panneaux KC1 et KD42), de panneaux de position (KD22 K8, K2, B1, …), de signalisation de 
jalonnement (KD22, KD43, …) et de signalisation de fin de détournement (KD69). 
 
Article 4 : ENTRETIEN DE LA SIGNALISATION 
 
La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de l’entreprise 
chargée des travaux sera mise en place par le responsable des travaux de cette dernière au moins 48 heures avant 
l’interdiction et sera entretenue pendant toute la durée des travaux. 
 
L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 
 
Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux 
en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise 
en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparu. 
 
Article 5 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES DU STATIONNEMENT 
 
STATIONNEMENT : 
Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, devront être 
mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de construction. 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
Le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la 
chaussée et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 
 
Article 6 : SECURITE ET SIGNALISATION DU CHANTIER 
 
La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux par le pétitionnaire. 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de jour comme de nuit. 
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
En dehors des jours et horaires définis à l’article 1, et après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les 
décombres, pierres, gravats… de nettoyer et de réparer tous les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou 
à ses dépendances afin de restituer l’espace public dans son état initial. 
 
Article 7 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 
L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 
dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, 
imprévoyance ou toute autre faute commise. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 8 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 9 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  
 DES LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
Article 10 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargés de l’application du présent arrêté. 
 

Fait à Grenade, le 11/08/2016. 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
- La gendarmerie et les services de secours pour attribution 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 
N°349-2016 

 

 

Le Maire de Grenade, 

Vu la demande par laquelle M. DENIS, domicilié 9 rue pérignon à GRENADE  demande l’autorisation de stationner  une benne 

au droit du 59 rue Hoche à GRENADE  en utilisant  une ou deux places de stationnement matérialisées sur la chaussée  du  

13/09/2016 au 15/09/2016 et du 19/09/2016 au 21/09/2016. 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 

complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 

Arrêté municipal n° 349 / 2016portant règlementation temporaire de 

stationnement sur le territoire de Grenade 
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Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 13/09/2016 au 15/09/2016 et 

du 19/09/2016 au 21/09/2016   à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions 

suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 

2nd cas : Si le stationnement de la benne empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les 

dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussé, et devra mettre en place la 

signalisation réglementaire. 

STATIONNEMENT : 

La benne de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. Des barrières de chantiers 

ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, devront être mises en place par le 

bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 

seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale 

du Maire. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (articles R 417-6 et 

R 417-10 du Code de la Route). 

CIRCULATION : Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 

conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de la benne, de jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 

conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 

signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement aux travaux et 

réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

ARRETE 
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Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 

de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 

bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 

matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 

de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

     La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, 

de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 

les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 

du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 

des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le  11/08/2016.Le Maire ,Jean Paul DELMAS 

Diffusion : - Le bénéficiaire pour attribution,- La commune de Grenade pour attribution, Conformément aux dispositions de la 

loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un 

droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations 

 

N° 350- 2016 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

Le Maire de Grenade, 

Vu la demande par laquelle l’Entreprise SARL ART TOITURES, Sise à Launaguet  demande l’autorisation d’installer un 

échafaudage , stationner une benne et de réserver une place de stationnement pour le véhicule de l’entreprise au droit du 

chantier en utilisant deux places de stationnement  matérialisées sur la chaussée  pour la réalisation de travaux   au droit du 

bâtiment situé 9 rue Victor Hugo  à GRENADE du  19/09/2016 au 19/10/2016   

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 

complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ; 
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Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique pendant 

la durée des travaux ; 

ARRETE 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 19/09/2016  au  19/10/2016  à 

charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

STATIONNEMENT : 

Le véhicule de l’entreprise  devra stationner impérativement sur l’emplacement réservé à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R 417-10 du code de la Route). 

EMPRISE SUR LE DOMAINE PUBLIC : 

Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, devront être 

mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation (échafaudage) sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé de 1,20 m de large pour les 

usagers de la dépendance domaniale occupée et les piétons. 

Dans le cas où les travaux ne concernant pas le rez-de-chaussée du bâtiment, le passage des piétons devra être maintenu sur 

le trottoir sous l’échafaudage selon les prescriptions réglementaires de sécurité. 2nd cas : Si l’occupation empiète sur le 

trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des 

piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

Toutes les précautions devront être prises de manière à éviter toute chute de matériaux sur la voie publique.  

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER 

La réservation de l’emplacement nécessaire à l’occupation du domaine public sera à la charge du pétitionnaire qui devra le 

signaler conformément aux dispositions suivantes : Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. Le 

bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de jour comme de nuit. 

Panneau de type : KDT1 (piétons), K5C……..Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la 

mise en place, de l’entretien et de la conservation de la signalisation réglementaire. Par conséquent, le bénéficiaire sera 

responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation. 

Après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les décombres, pierres, gravats…de nettoyer et de réparer tous 

les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou à ses dépendances afin de restituer l’espace public dans son 

état initial. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 

de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
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Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 

bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 

matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 

de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 

retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 

les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 

du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 

des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le  11/08/2016 Le Maire, Jean Paul DELMAS 

Diffusion : - Le bénéficiaire pour attribution,- La commune de Grenade pour attribution, 

conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

N° 351/ 2016 

 

Rue de Lion (N°24) 
 

Le Maire de Grenade, 
 

Le Maire de Grenade, 
 

Vu la demande en date du 16/08/2016 par laquelle M. MALET Christophe demande l’autorisation de couler une dalle en 
béton et de stationner un camion toupie de l’entreprise Garrouste au plus près de son domicile situé au n°1 chemin de Saint-
Sulpice, le 18 août 2016 de 9h00 à 12h30. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 
notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 
1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le Code de la route notamment l’article R.417-10. 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du 

stationnement. 
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Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique pendant 
la durée des travaux ; 
 

ARRETE 

 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à fermer à la circulation le chemin Saint-Sulpice, entre le n°1 de cette voie et l’intersection avec la 
rue des Pyrénées, le 18/08 de 9h00 à 12h30. Le bénéficiaire devra tout de même assurer la circulation des riverains ainsi que 
des véhicules de secours, si nécessaire en dehors de la zone de travaux. 
 
Article 2 : INTERDICTION DE STATIONNER 
 
Le stationnement sera interdit chemin Saint-Sulpice entre le n°1 et l’intersection avec la rue des Pyrénées, sauf pour les 
véhicules de l’entreprise Garrouste, le 18/08 de 9h00 à 12h30. 
 
 
Les engins de chantier devront impérativement être stationnés sur la chaussée. 
 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R417-10 
du code de la Route) 
 
Article 3 : MISE EN PLACE DE DEVIATIONS 
 
Différentes déviations seront mises en place, par le demandeur, aux extrémités de la voie concernée au moyen de panneaux 
de pré-signalisation (panneaux KC1 et KD42), de panneaux de position (KD22 K8, K2, B1, …), de signalisation de jalonnement 
(KD22, KD43, …) et de signalisation de fin de détournement (KD69). 
 
Article 4 : ENTRETIEN DE LA SIGNALISATION 
 
La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de l’entreprise 
chargée des travaux sera mise en place par le responsable des travaux de cette dernière au moins 48 heures avant 
l’interdiction et sera entretenue pendant toute la durée des travaux. 
 
Le demandeur devra afficher l’arrêté en cours de validité sur les lieux d’intervention. 
 
Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux 
en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise 
en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparu. 
 
Article 5 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES DU STATIONNEMENT 
 
STATIONNEMENT : 
Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, devront être 
mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de construction. 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
Le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la 
chaussée et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 
 
Article 6 : SECURITE ET SIGNALISATION DU CHANTIER 
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Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de jour comme de nuit. 
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
En dehors des jours et horaires définis à l’article 1, et après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les 
décombres, pierres, gravats… de nettoyer et de réparer tous les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou 
à ses dépendances afin de restituer l’espace public dans son état initial. 
 
Article 7 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 
L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 
dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, 
imprévoyance ou toute autre faute commise. 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 8 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 9 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
Article 10 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargés de l’application du présent arrêté. 
 

Fait à Grenade, le 16/08/2016. 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 
 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
- La gendarmerie et les services de secours pour attribution 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N°352-2016 

 

 

Le Maire de Grenade, 
 

Le Maire de Grenade, 
 

Vu la demande de M. et Mme PANNIER Jean-Luc et Janine, en date du 17/08/2016, pour la réservation, dans le cadre d’un 
déménagement, de 2 places de stationnement matérialisées sur la chaussée au droit du 37 rue Pérignon à GRENADE, du 
19/08/2016 au 20/08/2016. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 19/08/2016 au 20/08/2016, à 
charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’occupation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
 
Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer 
le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 
 
STATIONNEMENT : 
Les véhicules de déménagement devront stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (articles R 417-6 et 
R 417-10 du Code de la Route). 
 
CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 
 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 
seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade). 

 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

ARRETE 

Arrêté municipal n°352 / 2016 portant réglementation temporaire du 

stationnement sur le territoire de Grenade 
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La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Après l’achèvement du déménagement, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement au 
déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 

Fait à Grenade, le 17/08/2016 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 
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N°353-2016 

 

 

Le Maire de Grenade, 
 

 
Le Maire de Grenade, 

 
Vu la demande de Mme VAN DE VONDELE Alicia, en date du 17/08/2016, pour la réservation, dans le cadre d’un 
déménagement, de 2 places de stationnement matérialisées sur la chaussée au droit du 40 rue Gambetta à GRENADE, du 
20/08/2016 à partir de 12h00 au 21/08/2016 jusqu’à 21h00. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 20/08/2016 à partir de 12h00 
au 21/08/2016 jusqu’à 21h00, à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions 
suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’occupation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
 
Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer 
le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 
 
STATIONNEMENT : 
Les véhicules de déménagement devront stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (articles R 417-6 et 
R 417-10 du Code de la Route). 
 
CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 
 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 
seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade). 

ARRETE 

Arrêté municipal n°353 / 2016portant réglementation temporaire du 

stationnement sur le territoire de Grenade 
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Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 
 
La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
Après l’achèvement du déménagement, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement au 
déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 

Fait à Grenade, le 17/08/2016 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 
 
 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N°354-2016 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 17 aout 2016 par Mr LAINE Olivier agissant pour le compte de l’association la pétanque 

joyeuse dont le siège est situé Av Lazare Carnot 31330 GRENADE, en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de 

boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale, 

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Mr LAINE Olivier, responsable de l’association la pétanque joyeuse, à respecter les 

conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1er : L’association la pétanque joyeuse, représentée par Mr LAINE Olivier, est autorisée à ouvrir un débit de 

boissons temporaire au Jaguan route de Launac, le 28 aout 2016 de 09h00 à 22h00, à l’occasion d’un concours de 

pétanque.  

 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 
d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 
d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 
vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Arrêté municipal n° 354 / 2016 portant autorisation d’ouverture d’un débit de 

boissons  temporaire de 3ème catégorie 
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Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser dans 
l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application 
du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

 

 

Grenade, le 17 aout 2016 
Jean-Paul DELMAS, 
Maire de Grenade 

 
N°355 / Acte vierge 

 
N°356-2016 

 

 

Le Maire de Grenade, 
 

Rue de Belfort 
------------------ 

 
Vu la demande de M. MOLINIER Jean-Jacques,  en date du 19/08/2016, pour la réservation, dans le cadre d’un 
déménagement, de 3 places de stationnement matérialisées sur la chaussée au droit du 23 rue de Belfort, à GRENADE, du 
24/08/2016 à partir de 10h00 au 25/08/2016 jusqu’à 15h00. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 
notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 
1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 
 
Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution du 
déménagement, 
 

 
 
 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 
Du 24/08/2016 à partir de 10h00 au 25/08/2016 jusqu’à 15h00, et pour la durée du déménagement. 

 
Article 1 :   
Le stationnement sera interdit sur 3 places de stationnement au droit du 23 rue de Belfort, à Grenade, sauf pour les véhicules 
de la personne demanderesse. 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R 417-10 
du code de la route). 
 
 

ARRETE 

Arrêté municipal n°356 / 2016Portant réglementation temporaire du 

stationnement et de la circulation sur le territoire de Grenade 



 

Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Grenade sur Garonne  149 

 

Article 2 :   
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T seront 
interdites sur la rue de Belfort. Mr le Maire donne une autorisation spéciale au demandeur qui pourra déroger à cette 
disposition pendant la durée indiquée dans le présent arrêté.  
 
Article 3 :  
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation de l’interdiction de stationner, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée ci-dessus indiquée, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. Il sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une 
insuffisance de cette signalisation. Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation et de 
stationnement rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise en place auront disparus. 
 
Article 4 :  
Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui 
pourraient se produire du fait du déroulement du déménagement, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou 
toute autre faute commise.      
 
Article 5 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. Toute 
dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.               
    
Article 6 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi sur  la section réglementée. 
 
Article 7 :  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 
 
 

Fait à Grenade, le 22/08/2016 
 

P/ Le Maire, 
Par suppléance, 
Ghislaine FIORITO BENTROB, 
2ème Adjoint au Maire 

 
 
 

N°357-2016 :  

 

Arrêté municipal n° 357/2016 portant autorisation d’occupation du domaine public sur le territoire de Grenade 

 
 
Vu la demande présentée Mr le Maire de  GRENADE, Jean-Paul DELMAS, pour l’organisation d’un marché gourmand sous la 
Halle de Grenade le 24 août 2016 de 17h à 24h. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  
L2122-1 et suivants; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 
 
Vu l’état des lieux ;  
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Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public; 
 

 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le 24 août 2016 de 17h à 24h  à 
l’exception de l’ emplacement  réservé  au commerçant  sédentaire suivant l’obtention délivré par Monsieur le Maire de 
Grenade, d’un arrêté Municipal d’autorisation individuelle d’occupation superficielle du domaine Public pour une durée 
déterminée d’occupation qu’il doit être en mesure de présenter ou d’afficher sur les lieux. 
 
Le bénéficiaire à charge de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
CIRCULATION / STATIONNEMENT/ INSTALLATION : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des véhicules sur les 
voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. Dans le cas où l’installation nécessite la fermeture de la rue, le demandeur 
devra déposer une demande d’arrêté de circulation. 
 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 
 
            
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 
 
Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 
Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. Les Services 
Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain. 
La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des barrières durant toute la 
durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du matériel (barrières). 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il sera 
responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 
 
Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure support. Les 
activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du revêtement du domaine 
public ou de son environnement proche.  
 
A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise d’ouvrage 
de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 
 
Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 
 
Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par l’une des 
caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 
 
Article 6 : RESPONSABILITE 
 

ARRETE 
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Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX. 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 

Fait à Grenade, le  23/08/2016 
 
 
P/ Le Maire, 
Par suppléance, 
Ghislaine FIORITO BENTROB, 
2ème Adjoint au Maire 

 
 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 

N°358-2016 

 

 

Le Maire de Grenade, 
 

Rue Castelbajac (entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo) 
Rue Victor Hugo (entre la rue Castelbajac et la rue de la République) 

------------------ 
 
Vu la demande de M. le Maire de Grenade,  pour interdire le stationnement dans le cadre de l’organisation d’un marché 
gourmand sous la Halle , à GRENADE, le 24/08/2016 de 17h00 à 24h00. 

Arrêté municipal n°358 / 2016Portant réglementation temporaire du 

stationnement et de la circulation sur le territoire de Grenade 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 
notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 
1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 
 
Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution du 
déménagement, 
 

 
 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 
Le 24/08/2016 de 17h00 à 24h00, et pour la durée de la manifestation. 

 
Article 1 :   
Le stationnement sera interdit sur les tronçons de rue concernés (cités ci-dessus). 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R 417-10 
du Code de la Route). 
 
Article 2 :  
La personne demanderesse mettra en place et enlèvera la signalisation temporaire. 
Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Cette 
signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par l’arrêté interministériel du 6 juin 1977 et par l’instruction 
interministérielle relative à la signalisation routière, livre I, huitième partie, modifiée notamment par l’arrêté du 15 juillet 
1974. 
 
Article 3 :  
Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui 
pourraient se produire du fait du déroulement de la manifestation, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou 
toute autre faute commise. 
 
Article 4 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. Toute 
dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 
                
Article 5 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi sur  la section réglementée. 
 
Article 6 :  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 
 
 

Fait à Grenade, le 22/08/2016 
 

P/ Le Maire, 
Par suppléance, 
Ghislaine FIORITO BENTROB, 
2ème Adjoint au Maire 
 

Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

ARRETE 
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N°359-2016 

 

 

 
    

Rue Cazalès ( entre la rue Pérignon et la rue René Teisseire) 
-------------------------------- 

 
Vu la demande présentée par M. LARROQUANT Claude, le 23/08/2016, en raison de travaux de toiture au droit du 33 rue 
Cazalès à GRENADE, réalisés par l’entreprise FRANCHINI Jean-Michel, du 30/08/2016 au 08/09/2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 
notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 
1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 
 
Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des travaux, 

ARRETE 

 
Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

Du 30/08/2016 au 08/09/2016 
 
Article 1 :   
Le stationnement sera interdit sur la portion de voie citée ci-dessus. 
 
L’entreprise en charge des travaux occupera trois places de stationnement matérialisées sur la chaussée au droit du 33 rue 
Cazalès. 
 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R417-10 
du code de la Route). 
 
Article 2 :   
La portion de la voie  sera fermée à la circulation sauf aux riverains de la rue, au véhicule de ramassage des ordures 
ménagères et aux véhicules de secours. 
 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide. 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 
seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale 
du Maire. 

 
Article 3 :  
Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 
 
Article 4 :  
 
La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de l’entreprise 
chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des travaux de cette dernière au moins 48 heures 
avant l’interdiction, notamment les panneaux réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement 
gênant et véhicule susceptible d’être mis en fourrière ». 
L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Arrêté municipal n° 359 / 2016 

portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement 
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Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux 
en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise 
en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparus. 
 
Article 5 :  
L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 
L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 
dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, 
imprévoyance ou toute autre faute commise.      
 
Article 6 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. Toute 
dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.               
    
Article 7 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 
 
Article 8 :  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 
 
 

Fait à Grenade, le 24/08/2016 
 
Le Maire, Jean-Paul DELMAS,   

 
N°360-2016 

 

 

 
 

 
Le Maire de Grenade, 

 
Vu la demande en date du 24/08/2016 par laquelle M. MANTEZ,  gérante traiteur ADM,   demande l’autorisation d’organiser 
une animation avec la mise en place d’un groupe de  musique au plus près de son établissement situé 32 rue Gambetta à 
GRENADE ( au droit du 35 rue Gambetta, sur deux places de stationnements et une partie de la chaussée),  le  samedi 27 août 
2016, pendant les horaires du marché hebdomadaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  
L2122-1 et suivants ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit ; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public ; 
 

Arrêté municipal n° 360/2016portant  autorisation d’occupation superficielle du 

domaine public sur le territoire de Grenade. 
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Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le 27/08/2016, aux horaires du 
marché hebdomadaire (jusqu’à 14h00 maximum),  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires 
et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
CIRCULATION / STATIONNEMENT : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des véhicules sur les 
voies en dehors de la zone désignée ci-dessus.  
 
PASSAGE DES PIETONS : 
 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 
 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 
 
Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 
Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. Les Services 
Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain (dans la 
limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable au moins quinze jours avant l’événement par de 
demandeur auprès des services municipaux de Grenade. 
La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des barrières durant toute la 
durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du matériel (barrières). 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il sera 
responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 
 
Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure support. Les 
activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du revêtement du domaine 
public ou de son environnement proche.  
 
A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise d’ouvrage 
de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 
 
Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 
 
Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par l’une des 
caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 
 
Article 6 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 
 

ARRETE 
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Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai  
 
au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du 
bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

      
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 
 

Fait à Grenade, le 25/08/2016 
 
Le Maire, Jean-Paul DELMAS 

 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution,- La commune de Grenade pour attribution, Conformément aux dispositions de la loi 78-17 
du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès 
et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-
dessus désignée. 

 
 

N° 361- 2016 

 

 
ARRÊTÉ D’AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION SUPERFICIELLE DU DOMAINE PUBLIC 

 

 
 
Le Maire de Grenade sur Garonne ;  
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et suivants; 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et suivants, L2125-1, L2125-
3, L2125-4; 
 
Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 
 
Vu le Code Pénal; 
 
Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées et notamment son article 45; 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 12/04/2016 instituant les tarifs d’occupation du domaine public 
applicables à Grenade sur Garonne. 
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Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public de la commune de 
Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 2013 ;  
 
Vu l’état des lieux; 
 
Considérant la demande présentée par M. SOULIE Gérald, 44b/46 rue Castelbajac, gérant du bar  le G13, torréfaction/salon 
de Thé, sollicitant : 
 

• l’autorisation d’installer une terrasse restaurant sur la contre allée de la halle au niveau de son établissement d’une 
superficie de 28 m² comprenant 12 tables 24 chaises, pour une durée de 6 mois (du 01/06/2016 au 30/11/2016) 

 

ARRÊTE 

 
 
Article 1er : Autorisation 
M. SOULIE Gérald  commerçant, 44b/46 rue Castelbajac à Grenade, est autorisé à l’utilisation superficielle du domaine 
public : 
 

• pour la période du 01/06/2016 au 30/11/2016 aux heures d’ouvertures des commerces pour l’occupation d’une 
surface de 28 m² sur contre allée de la Halle au niveau de son établissement comprenant 12 tables 24 chaises. 
 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 
 
L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de l’activité 
commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de propriété commerciale et ne 
peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. La sous-location est donc également 
interdite.  
En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de l’autorisation 
initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle autorisation est nécessaire à tout 
autre exploitant. 
 
L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans délai, 
notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  
- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 
- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 
- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 
- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 
L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de manifestations 
organisées ou autorisées par la commune. 
 
Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de l’autorisation sera à 
l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 
 
Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 
 
Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la commune de 
Grenade-sur-Garonne. 
 
Article 4 : Responsabilité 
 
Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 
 
La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des passants ou de 
tout accident sur la voie publique. 
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Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais 
de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions 
directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : Horaires d’exploitation 
 
L’installation de la terrasse  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du commerce. 
 
Article 6 : Agencement de  la terrasse. 
 
L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 
Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, aluminium, acier et 
fonte) et régulièrement entretenu. 
 
Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 
 
L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 
 
Toute sonorisation de terrasse est interdite. 
 
Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé à la terrasse. 
 
La partie du domaine public sur laquelle est installée la terrasse doit être maintenue en permanence dans un bon état de 
propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de l’établissement. 
 
Article 8 : Maintien en état du domaine public 
 
Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure support. Les 
activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du revêtement du domaine 
public ou de son environnement proche.  
 
A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise d’ouvrage 
de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en 
état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
Article 9 : Formalités d’urbanisme 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme. 
 
Article 10 : Tarifs 
 
Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 12/04/2016. 
 
La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement pour non 
utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade sur Garonne. 
A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 jours sera fixé 
pour le paiement. 
 
Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est de :  

• une terrasse de café  pour la période du 01/06/2016 au 30/11/2016  
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28 m²x5.20€ = 145,60€ 
Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 
 
Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 
Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle sans que celle-
ci n’ait valeur d’autorisation. 
Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 
 
L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte notamment de la 
réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité réduite. 
 
Article 12 : Sanctions civiles 
La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation ou non conforme à 
l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté d’autorisation ; 
-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 
- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas échéant) avec 
demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 
- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des matériels et 
leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 
 

Article 13 : Sanctions pénales 
Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de l’article 610-5 
du code pénal ; 
- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant atteinte à la 
sécurité et à la commodité de passage des personnes. 
- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises sans autorisation 
ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 
- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans titre du 
domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des communes affectés aux 
besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

 
Article 14 : Publication, affichage 
Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 
 
Article 15 : Exécution de l’arrêté 
Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 
Monsieur le Receveur Municipal 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 16 : Ampliation  
Le présent arrêté sera transmis à : 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 
Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 
Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 
Monsieur le Chef de centre des Sapeurs Pompiers. 
Monsieur le Responsable des Services Techniques 
 

  Grenade sur Garonne, le 31/08/2016 
 
Le Maire,  Jean-Paul DELMAS, 

 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne.  

 



 

Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Grenade sur Garonne  160 

 

 
N°362-2016 

 

Article 1er :    

  
Arrêté Municipal portant réglementation temporaire de la circulation 

 
RUE CASTELBAJAC 

RUE DE LA BASCULE 
 

(entre le Cours Valmy  et la rue Gambetta) 
 

Le Maire de la Commune de Grenade sur Garonne, 
Vu le Code de la route et notamment l’article R 411- et suivants, 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié par l’arrêté du 4 janvier 1995, 
L’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31 juillet 2002, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles  L 2213-1 à L2213-6, 
Vu la demande présentée par Monsieur André CEBRIAN, pour l’approvisionnement de son dépôt en fuel, 
Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution de la livraison, 
Sur avis du responsable du Service Urbanisme, 
 

ARRETE 
 

 
Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 02/09/2016  de 3h30 à 8h30. 
 
Article 1 : Le véhicule de livraison sera autorisé à accéder à contresens à la zone de livraison. 
 
Article 2 : La circulation sera interdite sur les tronçons de rues concernés par la zone de livraison. 
 
Article 3 : La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la charge de 
l’Entreprise chargée de l’intervention, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 
Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à 
leur mise en place (présence de personnel, d’engins, d’obstacle) auront disparus. 
 
Article 4 : L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés, 
L’entreprise chargée de l’intervention sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents 
ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, 
imprévoyance ou toute autre faute commise. 
 
Article 5 : Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 
 
Article 6 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 
présent arrêté. 
 Fait à Grenade sur Garonne le : .31/08/2016. 
 
 Le Maire, 
 Jean Paul DELMAS, 

 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté municipal n° 362 / 2016portant : autorisation de circuler 
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N°363-2016 

 

 

Le Maire de Grenade, 
 

Le Maire de Grenade, 
 

Vu la demande en date du 26/08/2016  par laquelle M. MEDJADBA demande l’autorisation de stationner un véhicule de 
chantier  et autres matériaux de construction,  en utilisant trois  places de stationnement matérialisées sur la chaussée  au 
plus près du 13 rue Gambetta  à GRENADE, du  01/09/2016 au 31/10/2016. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 01/092016 au 31/10/2016 ( à 
l’exception des 14 et 15 octobre 2016 en raison de la foire de la St Luc),  à charge pour ce dernier de se conformer aux 
dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
 
Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer 
le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 
 
STATIONNEMENT : 
Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 
(article R 417-10 du code de la Route). 
 
CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 
 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 
 

ARRETE 

Arrêté municipal n°363 / 2016 portant réglementation temporaire du   

stationnement sur le territoire de Grenade 
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La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement aux travaux et 
réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT   DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 

Fait à Grenade, le  31/08/2016 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N°364-2016 

 

 

 
 

Le Maire de Grenade S/Garonne, 
 
Vu la décision n° 01/2014 en date du 9 Janvier 2014 décidant de la création d’une régie de recettes « Droits de 
place », 
Vu l’arrêté n° 07/2014 constitutif de la régie de recettes « Droits de place » en date du 15 janvier 2014, 
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire, 
Vu l’avis conforme du régisseur, 
Vu l’avis conforme du mandataire suppléant, 
Considérant qu’il convient de nommer des mandataires pour permettre un bon fonctionnement du service des 
droits de place, dans le cadre des manifestations exceptionnelles organisées par l’Association Les Vieux Guidons de 
la Bastide (bourses motos et véhicules anciens, pièces d’occasion, etc…), 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er :  
 
Mr. André CEBRIAN et Mr. Marc TOUGNE sont nommés mandataires de la régie d’avances et de recettes « Droits de 
place », pour le compte et sous la responsabilité du régisseur de ladite régie, avec pour mission d’appliquer 
exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci. 
 
 
Article 2 : Le mandataire ne doit pas percevoir de sommes pour des produits autres que ceux énumérés dans l’acte 
constitutif de la régie, sous peine d’être constitués comptables de fait et de s’exposer aux poursuites pénales 
prévues par l’article 432-10 du Nouveau Code Pénal. Il doit les encaisser selon les modes de recouvrement prévus 
par l’acte constitutif de la régie. 
 
 
Article 3 : Le mandataire est tenu d’appliquer chacun en ce qui le concerne, les dispositions de l’instruction 
interministérielle n° 06.031 du 21.04.06. 
 
 

Fait à Grenade, le 01.09.2016 
Visa du comptable public :     Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade, 
 

 
Le régisseur titulaire                     Le mandataire suppléant  
de la régie centrale (1),      de la régie centrale (1), 
Sylvie POUJADE,       Aline FLORES, 
 
 
Les mandataires de la régie « Droits de place » (1) : 
 
Mr. André CEBRIAN 
Mr. Marc TOUGNE 

          (1) signature précédée  
          de la formule manuscrite 
          « Vu pour acceptation  
 

Arrêté municipal n° 364 / 2016 portant nomination de mandataires / Association Les 
Vieux Guidons de la Bastide.Régie de recettes « Droits de place ». 
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N°365-2016 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains régimes d'autorisation 

préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 01 septembre 2016 par Madame MARCHETTI Ingrid agissant pour le compte de 

l’association GRENADE MOTOSPORTS dont le siège se situe 12, chemin Toumo juan à 31330 Grenade en vue d’être 

autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 01 septembre 2016 

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Madame MARCHETTI Ingrid, de l’association GRENADE MOTOSPORTS, à respecter les 

conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1er : l’association GRENADE MOTOSPORTS, représentée par Madame MARCHETTI Ingrid, est autorisée à 

ouvrir un débit de boissons temporaire à l’hippodrome de Grenade (côté droit des tribunes), le 24 septembre 2016 

de 15h00 à 00h00, à l’occasion d’un super cross. 

 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 
d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 
d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 
vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Arrêté municipal n° 365 / 2016portant autorisation d’ouverture d’un débit de 

boissons        temporaire de 3ème catégorie à l’occasion d’un super cross 
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Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser dans 
l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application 
du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

Grenade, le 01 septembre 2016 
Jean-Paul DELMAS, 
Maire de Grenade 

 

N°366-2016 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains régimes d'autorisation 

préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 01 septembre 2016 par Madame BOUCHARECHAS Valérie agissant pour le compte de 

l’association GRENADE MOTOSPORTS dont le siège se situe 12, chemin Toumo juan à 31330 Grenade en vue d’être 

autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 01 septembre 2016 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Madame BOUCHARECHAS Valérie, de l’association GRENADE MOTOSPORTS, à 

respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1er : l’association GRENADE MOTOSPORTS, représentée par Madame BOUCHARECHAS Valérie, est autorisée 

à ouvrir un débit de boissons temporaire à l’hippodrome de Grenade (côté gauche des tribunes), le 24 septembre 

2016 de 15h00 à 00h00, à l’occasion d’un super cross. 

 

 

 

Arrêté municipal n° 366 / 2016portant autorisation d’ouverture d’un débit de 

boissons   temporaire de 3ème catégorie à l’occasion d’un super cross 
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Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 
d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 
d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 
vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser dans 
l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application 
du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 01 septembre 2016 
Jean-Paul DELMAS, 
Maire de Grenade 

 
 

N°367-2016 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 19 Mai 2016 par MR PORRO agissant pour le compte de l’association foyer rural dont le 

siège est situé 26A rue Victor Hugo 31330 GRENADE, en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons 

temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Arrêté municipal n° 367/ 2016portant autorisation d’ouverture d’un débit de 

boissons  temporaire de 3ème catégorie 
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Considérant l’engagement de Mr PORRO, responsable de l’association foyer rural, à respecter les conditions de 

sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1er : L’association foyer rural, représentée par Mr PORRO, est autorisée à ouvrir un débit de boissons 

temporaire au foyer rural 26A rue Victor Hugo de GRENADE, le 10 septembre 2016 de 18h00 à 23h00 à l’occasion du 

festival Grelin.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 
d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 
d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 
vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser dans 
l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application 
du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 01 septembre 2016 
Jean-Paul DELMAS, 
Maire de Grenade 

 
 

N°368-2016 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains régimes d'autorisation 

préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Arrêté municipal n° 368 / 2016portant autorisation d’ouverture d’un débit de 

boissons  temporaire de 3ème catégorie à l’occasion d’un super cross 



 

Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Grenade sur Garonne  168 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 01 septembre 2016 par Monsieur BONASTRE JEAN PIERRE agissant pour le compte de 

l’association GRENADE MOTOSPORTS dont le siège se situe 12, chemin Toumo juan à 31330 Grenade en vue d’être 

autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 01 septembre 2016 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Monsieur BONASTRE JEAN PIERRE, de l’association GRENADE MOTOSPORTS, à 

respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1er : l’association GRENADE MOTOSPORTS, représentée par Monsieur BONASTRE JEAN PIERRE, est autorisée 

à ouvrir un débit de boissons temporaire à l’hippodrome de Grenade (buvette de la restauration), le 24 septembre 

2016 de 15h00 à 00h00, à l’occasion d’un super cross. 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 
d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 
d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 
vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser dans 
l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application 
du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

 

 

Grenade, le 01 septembre 2016 
Jean-Paul DELMAS, 
Maire de Grenade 
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N°369-2016 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 19 Mai 2016 par MR PORRO agissant pour le compte de l’association foyer rural dont le 

siège est situé 26A rue Victor Hugo 31330 GRENADE, en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons 

temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Mr PORRO, responsable de l’association foyer rural, à respecter les conditions de 

sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1er : L’association foyer rural, représentée par Mr PORRO, est autorisée à ouvrir un débit de boissons 

temporaire Place Jean Moulin, halle de GRENADE, le 11 septembre 2016 de 09h00 à 19h00 à l’occasion du festival 

Grelin.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 
d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 
d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 
vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser dans 
l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application 
du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

Grenade, le 01 septembre 2016 
Jean-Paul DELMAS, 
Maire de Grenade 

Arrêté municipal n°369 / 2016portant autorisation d’ouverture d’un débit de 

boissons   temporaire de 3ème catégorie 
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N°370-2016 

 

numéro :370/2016 Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement sur le territoire 

de la Commune de Grenade. 
 

  
Le Maire de Grenade, 

 
Vu la demande en date du  30/08/2016  par laquelle Mme RODRIGUEZ MEJEAN Elsa demande l’autorisation de stationner 
un camion de déménagement au droit du  41 rue Pérignon à GRENADE  en utilisant trois places de stationnement, 
matérialisées sur la chaussée,  le 04/09/2016 (entre 8h00 et 12h00). 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  04 SEPTEMBRE 2016   pour la 
durée du déménagement à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions 
suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
 
STATIONNEMENT : 
 
Le véhicule de déménagement devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (articles R 417-6 et 
R 417-10 du Code de la Route). 
 
CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 
 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 
seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade). 

 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 
 
La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 

ARRETE 
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Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement au 
déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 

Fait à Grenade, le 02/09/2016 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

Le Maire de Grenade, 
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N° 371- 2016 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement 

Rue Victor Hugo / Rue Castelbajac 

          ----------------------- 

Vu la demande présentée par Mme RIGOULET Sylvie, Directrice du  Foyer Rural de Grenade, 26a rue Victor Hugo à GRENADE,  

pour l’organisation d’un festival Grelin 6eme édition du  09/09/2016 au 11/09/2016. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R417-6, R 417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 

notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 

1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon déroulement de la 

manifestation, 

   

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur :Du vendredi 09/09/2016  au dimanche 11/09/2016  aux horaires suivants : 

 

Article 1 : Circulation et le stationnement seront interdits :  

 

Rue Victor Hugo (entre la rue de l’Egalité et la rue Castelbajac) 

• Vendredi 09 septembre 2016 de 18h00 à 22h00 

• Samedi 10 septembre 2016 de 15h00 à 22h30 
 

Rue Victor Hugo (entre la rue de l’Egalité et la rue de la République) 

• Dimanche 11septembre 2016 de 8h00 à 20h00 
 

Rue Castelbajac (entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo) 

• Dimanche 11 septembre 2016 de 8h00 à 20h00 
Article 2 :  

La circulation sera ouverte à la fin de l’animation. 

Article 3 : Le matériel de signalisation sera fourni par les services municipaux de la Ville de Grenade. La personne 

demanderesse mettra en place, maintiendra et enlèvera la signalisation temporaire.Elle sera responsable des conséquences 

pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Cette signalisation devra être conforme aux 

dispositions édictées par l’arrêté interministériel du 6 juin 1977 et par l’instruction interministérielle relative à la 

signalisation routière, livre I, huitième partie, modifiée notamment par l’arrêté du 15 juillet 1974. 
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Article 4 : Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages 

qui pourraient se produire du fait du déroulement de la manifestation, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance 

ou toute autre faute commise. 

Article 5 : L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 

Article 6 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections réglementées. 

Article 7 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 

 

Fait à Grenade, le 02/09/2016 

          Le Maire, 

          Jean-Paul DELMAS, 

N° 372/2016 

AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE   

Le Maire de Grenade, 

Vu la demande par laquelle Mme RIGOULET, Directrice du Foyer Rural de Grenade, pour l’occupation du domaine public  

pour la Sixième édition de GRELIN GRENADE dans les rues : Victor Hugo (entre rue de l’Egalité et rue Castelbajac, ) le 

09/09/2016 de 19h à22h , le 11/09/2016 après le marché jusqu’en soirée 24h maximum ; rue Castelbajac (entre rue 

Gambetta et rue Victor Hugo) , Halle, rue Victor Hugo (entre la rue de l’Egalité et la rue de la République) le 10/09/2016 de 

8h à 19h. 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 

complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public ; 

 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 09/09/2016, 10/09/2016  après 

le marché hebdomadaire et 11/09/2016, jusqu’à la fin de l’animation du Foyer Rural  à charge pour ce dernier de se 

conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

ARRETE 
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CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des véhicules sur les 

voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. Un arrêté municipal portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement rue Victor Hugo et rue Castelbajac a été délivré par 

Monsieur le Maire de Grenade sous le N° 371/2016. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L‘OCCUPATION 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. Les Services 

Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain (dans la 

limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable au moins quinze jours avant l’événement par de 

demandeur auprès des services municipaux de Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des barrières durant toute la 

durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du matériel (barrières). 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il sera 

responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 

signalisation. 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure support. Les 

activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du revêtement du domaine 

public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise d’ouvrage 

de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par l’une des 

caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

Article 6 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 

de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne 

serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier 

aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 
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Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 

de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX  

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 

retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 

les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 

du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 

des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 02/09/2016 

Le Maire,  

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à 

l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il 

peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

N°373-2016. 

AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE  « parking du cour 

Valmy »  

Le Maire de Grenade, 

Monsieur le Maire de Grenade, demande au service  de  la service Police Municipale d’organiser l’installation de tente et 

barrières pour délimiter la zone de stationnement sur le parking du cimetière situé cour Valmy à GRENADE en raison des 

journées campagne de réglage des phares, régloscope prévention routière, du 26/09/2016 au 28/09/2016. 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article, R 417-10 ; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 

complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit ; 

Vu l’état des lieux ;  
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Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public ; 

 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 26/09/2016, 17h00  au 

28/09/2016, 18h00  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des véhicules sur les 

voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R417-10 

du code de la Route). 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L‘OCCUPATION 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. Les Services 

Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain (dans la 

limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable au moins quinze jours avant l’événement par de 

demandeur auprès des services municipaux de Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des barrières durant toute la 

durée de la manifestation. A la fin de l’occupation , il se chargera du retrait du matériel (barrières). 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il sera 

responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 

signalisation. 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure support. Les 

activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du revêtement du domaine 

public ou de son environnement proche.  

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par l’une des 

caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

 

ARRETE 
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Article 6 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 

de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 

bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 

matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 

de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX   

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 

retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 

les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 

du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 

des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le 06/09/2016 

Le Maire,  

Jean Paul DELMAS 

N°374-2016 

 

 

Le Maire de Grenade, 
 

Le Maire de Grenade, 
 

Vu la demande en date du 01/09/2016par laquelle M. EVEZARD J-M demande l’autorisation de stationner un  véhicule(s) de 
chantier et déposer des matériaux de construction en utilisant deux  places de stationnement matérialisées sur la chaussée  
au droit 36 rue Roquemaurel à GRENADE, du  01/09/2016 AU 15/11/2016. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 

Arrêté municipal n° 374 / 2016 portant réglementation temporaire du 

stationnement sur le territoire de Grenade 
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Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 01/09/2016 au 15/11/2016  à 
charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
 
Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer 
le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 
 
STATIONNEMENT : 
Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 
(article R 417-10 du code de la Route). 
 
CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 
 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 
 
La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement aux travaux et 
réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 

ARRETE 
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Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 
 
 

Fait à Grenade, le  06/09/2016 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 
 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 

N°375-2016 

 

 

Le Maire de Grenade, 
 

Le Maire de Grenade, 
 

Vu la demande par laquelle M. DENIS demande la réservation de places de stationnement d’un engin de chantier de forage 
géothermique, au droit du 59 rue Hoche à GRENADE, du 05/09/2016 au 13/09/2016. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Arrêté municipal n° 375/ 2016 portant réglementation temporaire du 

stationnement sur le territoire de Grenade 
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Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 05/09/2016 au 13/09/2016  à 
charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
 
Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer 
le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 
 
 
STATIONNEMENT : 
Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 
(article R 417-10 du code de la Route). 
 
CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 
seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade). 

 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 
 
La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement aux travaux et 
réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 

ARRETE 
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Article 4 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 

Fait à Grenade, le  06/09/2016 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 
 
 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 
N° 376-2016 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

Le Maire de Grenade, 

Vu la demande par laquelle Mme DELORD demande l’autorisation d’installer un échafaudage et de réserver une/deux places 

de stationnement pour le véhicule de l’entreprise EURL GARCIA DECOR FACADE  qui doit réaliser des travaux de ravalement 

de façade,  au droit du 61 rue Gambetta à GRENADE du 09/09/2016 au 30/09/2016  

Vu le code général des collectivités territoriales; 
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Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 

complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ; 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique pendant 

la durée des travaux ; 

ARRETE 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 09/09/2016 au 30/09/2016  à 

charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

STATIONNEMENT : 

Le véhicule de l’entreprise  devra stationner impérativement sur l’emplacement réservé à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R 417-10 du code de la Route). 

EMPRISE SUR LE DOMAINE PUBLIC : 

Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, devront être 

mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

PASSAGE DES PIETONS :  

1er cas : L’installation (échafaudage) sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé de 1,20 m de large pour les 

usagers de la dépendance domaniale occupée et les piétons. 

Dans le cas où les travaux ne concernant pas le rez-de-chaussée du bâtiment, le passage des piétons devra être maintenu sur 

le trottoir sous l’échafaudage selon les prescriptions réglementaires de sécurité.  

2nd cas : Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin 

d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

Toutes les précautions devront être prises de manière à éviter toute chute de matériaux sur la voie publique.  

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER 

La réservation de l’emplacement nécessaire à l’occupation du domaine public sera à la charge du pétitionnaire qui devra le 

signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de jour comme de nuit. 

Panneau de type : KDT1 (piétons), K5C…….. 
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Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 

conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 

signalisation. 

Après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les décombres, pierres, gravats…de nettoyer et de réparer tous 

les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou à ses dépendances afin de restituer l’espace public dans son 

état initial. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 

de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 

bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 

matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 

de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 

retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 

les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 

du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 

des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le  06/09/2016. 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à 

l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il 

peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N° 377-2016 

    
Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement 

 
11b rue Kléber 

-------------------------------- 
Le Maire de Grenade, 
 
Vu la demande présentée par l’entreprise  GABRIELLE pour la réalisation de travaux de branchement AEP pour leur client M. 
RECOUSSINE,  avec traversée de chaussée, 11b rue Kléber entre le 14/09/2016 et le 21/09/2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 
notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 
1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 
 
Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des travaux, 

ARRETE 

 
Les dispositions suivantes entreront en vigueur entre: 

Entre le 14/09/2016 et le 21/09/2016 de 9h00 à 16h30. 
 
Article 1 :   
Le stationnement sera interdit au droit du chantier sur la voie citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise 
demanderesse. 
 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R417-10 
du code de la Route). 
 
Article 2 :   
La portion de la rue Kléber   sera fermée à la circulation sauf au véhicule de ramassage des ordures ménagères et aux 
véhicules de secours. 
 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide. 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 
seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale 
du Maire. 

 
Article 3 :  
Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 
 
Article 4 :  
La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de l’entreprise 
chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des travaux de cette dernière au moins 48 heures 
avant l’interdiction, notamment les panneaux réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement 
gênant et véhicule susceptible d’être mis en fourrière ». 
L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 
Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux 
en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise 
en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparus. 
 
Article 5 :  
L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 
L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 
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dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, 
imprévoyance ou toute autre faute commise.      
 
Article 6 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. Toute 
dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.               
    
Article 7 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 
 
Article 8 :  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Grenade, le06/09/2016. 
 
Le Maire, 
Jean-Paul DELMAS,   

 
 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 
N° 378/ 2016 

    
Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement 

 
11b rue Kléber 

-------------------------------- 
Le Maire de Grenade, 
 
Vu la demande présentée par l’entreprise  GABRIELLE pour la réalisation de travaux de branchement AEP pour leur client M. 
RECOUSSINE,  avec traversée de chaussée, 11b rue Kléber entre le 14/09/2016 et le 21/09/2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 
notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 
1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 
 
Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des travaux, 

ARRETE 

 
Les dispositions suivantes entreront en vigueur entre: 

Entre le 14/09/2016 et le 21/09/2016 de 9h00 à 16h30. 
 
Article 1 :   
Le stationnement sera interdit au droit du chantier sur la voie citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise 
demanderesse. 
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Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R417-10 
du code de la Route). 
 
Article 2 :   
La portion de la rue Kléber   sera fermée à la circulation sauf au véhicule de ramassage des ordures ménagères et aux 
véhicules de secours. 
 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide. 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 
seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale 
du Maire. 

 
Article 3 :  
Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 
 
Article 4 :  
La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de l’entreprise 
chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des travaux de cette dernière au moins 48 heures 
avant l’interdiction, notamment les panneaux réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement 
gênant et véhicule susceptible d’être mis en fourrière ». 
L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 
Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux 
en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise 
en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparus. 
 
Article 5 :  
L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 
L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 
dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, 
imprévoyance ou toute autre faute commise.      
 
Article 6 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. Toute 
dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.               
    
Article 7 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 
 
Article 8 :  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 
 
 

Fait à Grenade, le06/09/2016. 
 
Le Maire, 
Jean-Paul DELMAS,   

 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 
 
 
 



 

Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Grenade sur Garonne  187 

 

N°379-2016 

Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement sur le territoire de la Commune de 
Grenade. 
 

  
Le Maire de Grenade, 

 
Vu la demande en date du  05/09/2016 par laquelle  la S.A.S André Raynal Déménagements pour le compte de leur client M. 
LABORDE demande l’autorisation de stationner un camion de déménagement au droit du  32 rue Roquemaurel à GRENADE  
en utilisant les places de stationnement, matérialisées sur la chaussée, le 28/09/2016.. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  27/09/2016  à partir de 14h00 
pour réservation de l’emplacement  au 27/09//2016  pour la durée du déménagement à charge pour ce dernier de se 
conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
 
STATIONNEMENT : 
 
Le véhicule de déménagement devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (articles R 417-6 et 
R 417-10 du Code de la Route). 
 
CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 
 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 
seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade). 

 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 
 
La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
 

ARRETE 
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Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement au 
déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 

Fait à Grenade, le 06/09/2016 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 
 
 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N° 380- 2016 

 
AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

Le Maire de Grenade, 
 
Vu la demande par laquelle  M. CEBRIAN, organisateur d’une exposition de motos et autos anciennes, demande l’autorisation 
d’occuper la Halle de Grenade, le  DIMANCHE 16 OCTOBRE 2016 de 6h00 à 20h00 pour l’association « les vieux guidons de la 
Bastide » 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  
L2122-1 et suivants; 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 
Vu l’état des lieux ;  
Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public ; 
 

 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le 16/10/2016  de 6h00 à 20h00,  à 
l’exception de l’emplacement  réservé  aux commerçants  sédentaires suivant l’obtention d’un arrêté Municipal 
d’autorisation individuelle d’occupation superficielle du domaine Public délivré  pour une durée déterminée d’occupation 
qu’ils doivent être en mesure de présenter ou d’afficher sur les lieux,  à charge pour ce dernier de se conformer aux 
dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES ; 
 
INSTALLATION POINT DE  VENTE BOISSONS :  
 
Le point de vente (buvette, barnum) devra être installé s’il y a lieu,  IMPERATIVEMENT à l’endroit désigné ci-dessous : 
Sur la contre allée de la Halle (Place Jean Moulin), angle rue Gambetta rue de la  République. 
 
CIRCULATION / STATIONNEMENT : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des véhicules sur les 
voies en dehors de la zone désignée ci-dessus.  
 
Un arrêté municipal portant réglementation de la circulation et du stationnement N° 381/2016 a été délivré par Monsieur le 
Maire de Grenade. 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 
 
          
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L‘OCCUPATION 
 
Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 
Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. Les Services 
Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain (dans la 
limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable au moins quinze jours avant l’événement par de 
demandeur auprès des services municipaux de Grenade. 
 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des barrières durant toute la 
durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du matériel (barrières). 
 
 

ARRETE 
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Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il sera 
responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 
 
Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure support. Les 
activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du revêtement du domaine 
public ou de son environnement proche.  
 
A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise d’ouvrage 
de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 
 
Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 
 
Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par l’une des 
caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 
 
Article 6 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 
      
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
Fait à Grenade, le  06/09/2016 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS, 
 
 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N° 381/2016 

 
Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement  sur le territoire de la Commune de Grenade. 

 
RUE GAMBETTA (entre la rue de l’Egalité et la rue de la République) 
RUE CASTELBAJAC (entre la Pérignon et la rue Victor Hugo) 
 
- Le Maire de Grenade, 
Vu la demande présentée par L’ASSOCIATION LES VIEUX GUIDONS DE LA BASTIDE, représentée par M. CEBRIAN,  31 rue 
Gambetta à GRENADE (31) pour l’organisation d’une exposition bourse Motos et voitures anciennes  du SAMEDI 15 OCTOBRE 
2016 après la foire vers 18H00 au DIMANCHE 16 OCTOBRE 2016, 20h00. 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6 ; 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R-417-6 et R 417610 et suivants ; 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 

notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 
1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 
Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon déroulement de la 
manifestation, 
    
ARRETE 
 
Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 
Du Samedi 15 octobre 2016, 18h00 au dimanche 16 octobre 2016, 19h00 et pour la durée de la manifestation. 
 
Article 1 :  
La circulation sera interdite le dimanche 16 octobre 2016 de 6h30 à 20h00  
Rue Gambetta entre la rue de l’Egalité et la rue de la République 
Rue Castelbajac entre la rue Pérignon et la rue Victor Hugo 
 
Article 2 :  
Stationnement interdit 
Rue Gambetta entre la rue de l’Egalité et la rue de la République ; du samedi 15 octobre 2016 à 18h00 (après le marché et la 
foire de la St Luc) au dimanche 16 octobre 2016 à20h00. 
Rue Castelbajac entre la rue Pérignon et la rue Victor Hugo ; du samedi 15 octobre 2016 à 18h00 (après le marché 
hebdomadaire et la foire St Luc) au dimanche 16 octobre 2016 à 20h00. 
 
Article 3 :  
Différentes déviations seront mises en place le dimanche 16 Octobre 2016 de 6h30 à 19h15 pour VL et PL de moins de 
3.5Tonnes empruntant l’itinéraire suivant : 
Vers Grisolles :  
Quai de Garonne 
Allées Sébastopol 
Vers Seilh : 
 Rue de la République 
 Rue Pérignon 
La signalisation de déviation sera fournie par la Mairie de Grenade, mise en place, surveillée et déposée par l’organisateur. 
Elle sera en tout point conforme à l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (livre l, 8e partie, signalisation 
temporaire). 
Le passage des engins de sécurité et de secours devra être impérativement maintenue et facilité sur le domaine public de la 
RD2 (rue Gambetta). 
Article 4 :  
La chaussée libre à la circulation devra être maintenue propre, en bon état, sa viabilité devra être assurée. La chaussée devra 
être rendue à la circulation dans l’état identique à l’origine. 
Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 
Article 5 :  
Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui 
pourraient se produire du fait du déroulement de la manifestation, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou 
toute autre faute commise. 
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Article 6 :  
Tout incident dérogeant au présent avis et aux arrêtés correspondants doit être signalé à la DDT31/SRGC/PCSR/Bureau 
Observatoire Réglementaire et Technique. 
Article 7 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections réglementées. 
Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 
 
Fait à Grenade, le 06/09/2016 
 
Le MAIRE, 
Jean Paul DELMAS 
 
 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée 
 
N° 382/2016 

 
Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement 

 

rue des jardins (entre Avenue Lazare Carnot et rue Chaupy) 

rue Paul Bert (entre la rue des jardins et les Allées Alsace Lorraine). 

 
          ----------------------- 
        Le Maire de Grenade, 
 
Vu la demande présentée par Mme BARBIERO, organisatrice du 4éme salon du bien-être pour l’association  IAORANA 
MAEVA, du 01 octobre 2016  au  02 octobre 2016 sur le site de la Salle des fêtes, ancien Collège  et sur le domaine public rue 
des jardins et rue Paul Bert. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R-417-6 et R 417-10 et suivants ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 
notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 
1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 
 
Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon déroulement de la 
manifestation, 
   
ARRETE 
 
Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 
01/10/2016, 8h00  au 02/10/2016, 19h00 
 
Article 1 :  
Le stationnement sera interdit sur les tronçons des voies concernées (cité ci-dessus). 
 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R 417-10 
du Code de la Route). 
 
Article 2 :  
Les portions de voies désignées ci-dessus seront  fermées à la circulation  sauf aux véhicules de secours, aux véhicules de la 
Gendarmerie Nationale et de la Police Municipale, l’entrée des résidents de l’immeuble « La Mongolfière » 1 rue Paul Bert à 
GRENADE. 
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Article 3 :  
La circulation sera ouverte à la fin du salon…. 
 
Article 4 :  
La personne demanderesse mettra en place et enlèvera la signalisation temporaire. 
Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Cette 
signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par l’arrêté interministériel du 6 juin 1977 et par l’instruction 
interministérielle relative à la signalisation routière, livre I, huitième partie, modifiée notamment par l’arrêté du 15 juillet 
1974. 
 
Article 5 :  
Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui 
pourraient se produire du fait du déroulement de la manifestation, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou 
toute autre faute commise. 
 
Article 6 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. Toute 
dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections réglementées. 
 
Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 
 
 
Fait à Grenade, le 06/09/2016 
 
LE MAIRE, 
Jean Paul DELMAS 
 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 
N°383-2016 

 
 
 
 
 
 
 
          Le Maire de Grenade, 
 
Vu la demande en date du 07/09/2016 par laquelle Monsieur le Maire de Grenade, demande la réservation des places de 
stationnement rue Marceau pour l’entreprise Gruarin, dans le cadre de la préparation des travaux de façade du bâtiment 
communal,   le JEUDI 8 SEPTEMBRE 2016. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 

portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement sur le 

territoire de la commune de Grenade 
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Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande LE JEUDI 8 SEPTEMBRE 2016  à 
charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
 
STATIONNEMENT : 
Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R 417-10 
du code de la Route). 
 
CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 
 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 
 
La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement aux travaux et 
réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

ARRETE 
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substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 
Fait à Grenade, le 07/09/2016 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 
 
N° 384/2016 

 
Arrêté municipal portant autorisation d’occupation superficielle du domaine public sur le territoire de la Commune de 

Grenade : 4eme salon du bien être 

 
 
     Le Maire de Grenade, 
 
Vu la demande par laquelle  M.BARBIERO, représentant l’association IAORANAMAEVA demande l’autorisation d’occuper  la 
rue Paul Bert (du N°2 rue Paul Bert  à la rue des jardins) la rue des jardins (de la rue Chaupy à l’Avenue Lazare Carnot), la Salle 
des fêtes et son parking, du, 01/10/2016, 8h00 au 02/10/2016, 19h00 en raison du 4eme  salon du bien-être  à GRENADE 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  
L2122-1 et suivants; 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 
Vu l’état des lieux ;  
Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public ; 
 

 
 
Article 1er : AUTORISATION 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande 01/10/2016, 8h00 au 02/10/2016, 
19h00  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 

ARRETE 
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CIRCULATION / STATIONNEMENT : 
 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des véhicules sur les 
voies en dehors de la zone désignée ci-dessus.  
 
L’installation nécessite la fermeture de rues, un arrêté municipal portant réglementation de la circulation et du 
stationnement a été délivré sous le n° 382/2016.  
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 
 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L’OCCUPATION 
 
Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 
Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. Les Services 
Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain (dans la 
limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable au moins quinze jours avant l’événement par de 
demandeur auprès des services municipaux de Grenade. 
 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des barrières durant toute la 
durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du matériel (barrières). 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il sera 
responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 
 
Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure support. Les 
activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du revêtement du domaine 
public ou de son environnement proche.  
 
A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise d’ouvrage 
de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 
 
Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 
 
Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par l’une des 
caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 
 
 
Article 6 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
 
Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 
      
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
Fait à Grenade, le 08/09/2016 
 
Le Maire,  
Jean Paul DELMAS 
 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 
 

N°385-2016 

 
 
 
 
    
 
 
Rue Cazalès ( entre la rue Pérignon et la rue René Teisseire) 
-------------------------------- 
Vu la demande présentée par M. FRANCHINI Jean-Michel, artisan couvreur charpentier,  le 08/09/2016, en raison de travaux 
de toiture au droit du 33 rue Cazalès à GRENADE, pour le client M. LARROQUANT du 09/09/2016 au 16/09/2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 
notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 
1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 
 
Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des travaux, 
ARRETE 
 
Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 
Du 09/09/2016 au 16/09/2016 
 
 

Arrêté municipal n° 385/2016 portant réglementation temporaire de la 

circulation et du stationnement 
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Article 1 :   
Le stationnement sera interdit sur la portion de voie citée ci-dessus. 
L’entreprise en charge des travaux occupera trois places de stationnement matérialisées sur la chaussée au droit du 33 rue 
Cazalès. 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R417-10 
du code de la Route). 
 
Article 2 :   
La portion de la voie  sera fermée à la circulation sauf aux riverains de la rue, au véhicule de ramassage des ordures 
ménagères et aux véhicules de secours. 
LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide. 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T seront 
interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale du Maire. 
 
Article 3 :  
Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 
 
Article 4 :  
La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de l’entreprise 
chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des travaux de cette dernière au moins 48 heures 
avant l’interdiction, notamment les panneaux réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement 
gênant et véhicule susceptible d’être mis en fourrière ». 
L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 
Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux 
en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise 
en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparus. 
 
Article 5 :  
L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 
L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 
dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, 
imprévoyance ou toute autre faute commise.      
 
Article 6 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. Toute 
dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.                
   
Article 7 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 
 
Article 8 :  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 
 
 
Fait à Grenade, le 08/09/2016. Le Maire,Jean-Paul DELMAS,   
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N°386-2016 

 

 

Le Maire de Grenade, 
 

Le Maire de Grenade, 
 

Vu la demande  par laquelle M. CHATEAUGIRON D demande l’autorisation de stationner un  camion avec toupie  pour 
livraison béton chantier, par  l’entreprise CASTEL BETON et  de réserver et d’utiliser les places de stationnement 
matérialisées sur la chaussée  au droit 3 impasse du pin  à GRENADE, le 26 septembre 2016, en matinée. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 26/09/2016, en matinée   à 
charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer 
le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 
 
STATIONNEMENT : 
Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 
(article R 417-10 du code de la Route). 
 
CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 
 
 
 
 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 
 

ARRETE 

Arrêté municipal n° 386 / 2016 

portant réglementation temporaire du stationnement sur le territoire de 

Grenade 
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La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement aux travaux et 
réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT ES  LIEUX 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 
 
 

Fait à Grenade, le  08/09/2016 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 
 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N°387 : Document vierge 
 
N°388-2016 

 

 

Le Maire de Grenade, 
 

Le Maire de Grenade, 
 

Vu la demande  par laquelle BERNARD, r demande l’autorisation de stationner un  véhicule(s) et déposer du bois de 
chauffage en utilisant une ou deux  places de stationnement matérialisées sur la chaussée  au droit 42 rue du Port Haut à 
GRENADE le 10 OCTOBRE 2016. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 10 OCTOBRE 2016   à charge 
pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
 
Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer 
le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 
 
STATIONNEMENT : 
Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 
(article R 417-10 du code de la Route). 
 
CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 
 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

ARRETE 

Arrêté municipal n°388 / 2016 portant réglementation temporaire du 

stationnement sur le territoire de Grenade 
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La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement aux travaux et 
réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  DES  LIEUX 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 

Fait à Grenade, le  12/09/2016 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N° 389/2016 

AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

Le Maire de Grenade, 

Vu la demande par laquelle M. MAUGER représentant le CIRQUE STAR CIRCUS, 10 route de Verac  33133 GALGON  demande 

l’autorisation d’occuper le Quai de Garonne sur un emplacement réservé par les Services de la Police Municipale de Grenade, 

du 27 et 28 septembre 2016 pour une représentation  spectacle de Cirque sur la Commune de Grenade. 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles L2122-1 et suivants; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 

complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public ; 

 

Article 1 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 27 au 28 septembre 2016   à 

charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 3 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des véhicules sur les 

voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. Dans le cas où l’installation nécessite la fermeture de la rue, le demandeur 

devra déposer une demande d’arrêté de circulation. 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons.    

Article4 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. La mise en place du 

matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des barrières durant toute la durée de la 

manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du matériel (barrières). 

 

ARRETE 
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Le tarif d’occupation  suivant décision du Maire N° 12/04/2016 est de : 82 euros payable par le bénéficiaire à l’installation sur 

les lieux auprès du  Service de la Police Municipale. Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. Le 

bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il sera responsable 

de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 

signalisation. 

Article 5 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure support. Les 

activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du revêtement du domaine 

public ou de son environnement proche. A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à 

réparation effectuée sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de 

l’autorisation d’occupation du domaine public. 

Article 6 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par l’une des 

caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

Article 7 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la 

collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter 

l’installation de ses biens mobiliers. Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions 

techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme 

duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et 

récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. Les droits des tiers sont et demeurent 

expressément réservés. 

Article 8 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 

de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 9 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 

retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 

les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 

du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 

des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le  13 septembre 2016 

Le Maire, Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution,- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N°390-2016 

 

 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 10 septembre 2016 par Monsieur FERRAND Georges agissant pour le compte de la 

Confrérie de la saucisse  dont le siège est situé 15 Rue du 11 Novembre 31330 GRENADE en vue d’être autorisé à 

ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Monsieur FERRAND, responsable de l’association la Confrérie de la saucisse, à 

respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1er : L’association la Confrérie de la saucisse, représentée par Monsieur FERRAND, est autorisée à ouvrir un 

débit de boissons temporaire au jardin de l’église à GRENADE, le 15 octobre 2016 de 08h00 à 18h00, à l’occasion de 

la foire de la Saint LUC 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 
d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 
d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 
vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Arrêté municipal n° 390/ 2016 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

        temporaire de 3ème catégorie  
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Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser dans 
l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application 
du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

grenade, le 13 septembre 2016 
Jean-Paul DELMAS, 
Maire de Grenade 

N°391-2016 

 

 

 

Le Maire de Grenade, 

Vu la demande en date du 12/09/2016  par laquelle M. FIORITO Christian, gérant d’entreprise de bâtiment,  demande 

l’autorisation de réserver les places (quatre minimum) de stationnement matérialisées sur la chaussée du N°40 rue 

Castelbajac jusqu’au niveau de l’intersection de la rue Gambetta à  GRENADE,  pour permettre la circulation des usagers, la 

chaussée et le trottoir au droit du 40 rue Castelbajac étant de ce fait occupés par des engins de chantier en raison de travaux 

de rénovation dudit bâtiment du 30/08/2016 au 30/10/2016. 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 

complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 

 

 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  30/08/2016 au 30/10/2016 du 

lundi 8h00 au Vendredi 18h00 à l’exception des samedis, dimanche, jours fériés (en raison du marché hebdomadaire, et de la 

foire de la St Luc le 16 octobre 2016  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux 

conditions suivantes : 

 

 

ARRETE 

Arrêté municipal n° 391/ 2016 

portant permis de stationnement et de circulation sur le territoire de Grenade, 

pour l’entreprise Fiorito, Rue Castelbajac. 
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Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules (sur les emplacements de stationnement réservés à cet effet)  et 

mettre en place la signalisation réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 

conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 

conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 

signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement aux travaux et 

réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 

de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 

bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 

matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 

de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
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Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 

retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 

les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 

du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 

des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 14/09/2016 

Le Maire, Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution,- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

N°392-2016 

 

 

 

Le Maire de Grenade, 

Vu la demande par laquelle M. FIORITO Christian, entrepreneur demande l’autorisation de stationner  une benne au droit du 

17 rue Hoche à GRENADE  en utilisant  une ou deux places de stationnement matérialisées sur la chaussée  du 16/9/2016 au 

30/09/2016. 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 

complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 

 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 16/09/2016 au 30/09/2016   

charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

ARRETE 

Arrêté municipal n° 392/ 2016 

portant règlementation temporaire de stationnement sur le territoire de 

Grenade 
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Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 

2nd cas : Si le stationnement de la benne empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les 

dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussé, et devra mettre en place la 

signalisation réglementaire. 

STATIONNEMENT : 

La benne de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. Des barrières de chantiers 

ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, devront être mises en place par le 

bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 

seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale 

du Maire. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (articles R 417-6 et 

R 417-10 du Code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 

conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de la benne, de jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 

conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 

signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement aux travaux et 

réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 

de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 

bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 

matière de contributions directes. 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 

de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT     DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 

retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 

les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 

du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 

des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le  14/09/2016 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution,- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations 

 

N°393-2016 

 

 

 

Le Maire de Grenade, 

Vu la demande par laquelle M. CEUPPENS demande l’autorisation de stationner  une benne et un véhicule de chantier au 

droit du 41 rue Hoche à GRENADE  en utilisant  deux places de stationnement matérialisées sur la chaussée  pour l’entreprise 

FIORITO du 03/10/2016 au 03/12/2016. 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 

complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 

Vu l’état des lieux ;  

Arrêté municipal n° 393/ 2016 

portant reglementation temporaire de stationnement sur le territoire de 

Grenade 
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Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 

 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 03/10/2016 au 03/12/2016 à 

charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 

2nd cas : Si le stationnement de la benne empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les 

dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussé, et devra mettre en place la 

signalisation réglementaire. 

STATIONNEMENT : 

La benne de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. Des barrières de chantiers 

ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, devront être mises en place par le 

bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 

seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale 

du Maire. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (articles R 417-6 et 

R 417-10 du Code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 

conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de la benne, de jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 

conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 

signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement aux travaux et 

réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 

 

ARRETE 
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Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 

de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 

bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 

matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 

de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT     DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 

retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 

les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 

du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 

des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le  14/09/2016 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution,- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations 

 
 

Le Maire de Grenade, 
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N° : 394 2016 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement 

rue MARCEAU 

(entre la rue des Jardins et le rue Montané) 

           ----------------------- 

Vu la demande présentée par M. MAURE Michel, domicilié 28 rue Marceau à GRENADE, pour l’organisation d’un repas de 

quartier le DIMANCHE 18/09/2016 de 11H00 à 20H00, rue Marceau à Grenade ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R-417-6 et R 417-10 et suivants ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 

notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 

1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon déroulement de la 

manifestation,   

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 18 septembre 2016 et pour la durée de la manifestation 

 

Article 1 :  

La circulation sera interdite sur le tronçon de rue concerné (cité ci-dessus). 

Article 2 :  

La portion de la rue Marceau  sera fermée à la circulation sauf aux riverains de la rue et aux véhicules de secours. 

Article 3 :  

La circulation sera ouverte à la fin du repas de quartier. 

Article 4 :  

La personne demanderesse mettra en place et enlèvera la signalisation temporaire. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Cette 

signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par l’arrêté interministériel du 6 juin 1977 et par l’instruction 

interministérielle relative à la signalisation routière, livre I, huitième partie, modifiée notamment par l’arrêté du 15 juillet 

1974. 

Article 5 :  

Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui 

pourraient se produire du fait du déroulement de la manifestation, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou 

toute autre faute commise. 
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Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. Toute 

dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 

Article 7 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections réglementées. 

Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 

Fait à Grenade, le 14/09/2016 

LE MAIRE, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution,- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

N° :395 /2016 

 
AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

Le Maire de Grenade, 
 

Vu la demande en date du 14/09/2016par M. MAURE Michel, domicilié 28 rue Marceau à Grenade(31) , pour l’organisation 
d’un repas de quartier rue Marceau (entre la rue des jardins et la rue montané), le dimanche 18 septembre 2016 de 11h00 à 
20h00. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  
L2122-1 et suivants; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public ; 
 

 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le  18/09/2016 de 11h00 à 20h00, 
à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
 
 

ARRETE 
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Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
CIRCULATION / STATIONNEMENT : 
Un arrêté municipal portant réglementation de la circulation et du stationnement a été délivré sous le  N° 137/2014 par 
Monsieur le Maire de Grenade. 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 
            
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L‘OCCUPATION 
 
Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 
Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. Les Services 
Municipaux de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain. 
 
 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des barrières durant toute la 
durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du matériel (barrières). 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il sera 
responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 
 
Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure support. Les 
activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du revêtement du domaine 
public ou de son environnement proche.  
 
A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise d’ouvrage 
de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 
 
Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 
 
Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par l’une des 
caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 
 
Article 6 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
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Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 
     

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 
 

Fait à Grenade, le 14/09/2016 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 
 
N°396-2016 

 

 

 
 

    Le Maire de Grenade, 
 

Vu la demande par laquelle M. MANTEZ,  gérante traiteur ADM,   demande l’autorisation d’organiser une animation avec la 
mise en place d’un groupe de  musique au plus près de son établissement situé 32 rue Gambetta à GRENADE 5entre le 31 et 
le 33 rue Gambetta),  le  samedi 17 septembre  2016  pendant les horaires du marché hebdomadaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  
L2122-1 et suivants ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit ; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public ; 
 

 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le 17/09/2016 aux horaires du 
marché hebdomadaire (jusqu’à 14h00 maximum),  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires 
et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 

ARRETE 

Arrêté municipal n° 396/2016 

portant  autorisation d’occupation superficielle du domaine public sur le 

territoire de Grenade. 
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CIRCULATION / STATIONNEMENT : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des véhicules sur les 
voies en dehors de la zone désignée ci-dessus.  
 
PASSAGE DES PIETONS : 
 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 
 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L‘OCCUPATION 
 
Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 
Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. Les Services 
Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain (dans la 
limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable au moins quinze jours avant l’événement par de 
demandeur auprès des services municipaux de Grenade. 
 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des barrières durant toute la 
durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du matériel (barrières). 
 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il sera 
responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 
 
Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure support. Les 
activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du revêtement du domaine 
public ou de son environnement proche.  
 
A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise d’ouvrage 
de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 
 
Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 
 
Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par l’une des 
caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 
 
Article 6 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
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Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 
      

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 
 

Fait à Grenade, le 14/09/2016 
 
Le Maire, 
Jean-Paul DELMAS 

 
 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 

N°397-2016 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 15 septembre 2016 par madame CHOLAT Marie agissant pour le compte de 

l’association foyer rural dont le siège est situé 26A rue Victor Hugo 31330 GRENADE, en vue d’être autorisé à ouvrir 

un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Mr PORRO, responsable de l’association foyer rural, à respecter les conditions de 

sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Arrêté municipal n° 397/ 2016portant autorisation d’ouverture d’un débit de 

boissons temporaire de 3ème catégorie 
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Article 1er : L’association foyer rural, représentée par madame CHOLAT Marie, est autorisée à ouvrir un débit de 

boissons temporaire au foyer rural de GRENADE, du 1er octobre 2016 à 7h30 au 2 octobre 2016 à 02h00 à l’occasion 

d’une soirée Café théâtre.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 
d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 
d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 
vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser dans 
l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application 
du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

Grenade, le 15 septembre 2016 
Jean-Paul DELMAS, 
Maire de Grenade 

 

N°398-2016:  

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU SATIONNEMENT SUR LE 

TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE SUR GARONNE 

------------------- 

Avenue de Guiraudis 

Le Maire de Grenade, 

Vu la demande en date du 12/09/2016 par laquelle l’entreprise GABRIELLE SAS domicilié à CADOURS (31) , demande 

l’autorisation de stationner un engin de chantier au droit du et une circulation restreinte avec Alternat/feux, en raison de 

travaux de voirie sur la RD29 (1 avenue de Guiraudis) sur le territoire de Grenade , du 19/9/2016 au 233/09/2016. 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 

complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 

notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 

1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 
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Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique pendant 

la durée des travaux ;  

ARRETE 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande. Les engins de chantier devront 

impérativement stationnés sur la chaussé. Ces travaux nécessitent la mise en place d’une circulation alternée de 8h30h à 

16h00h : - du 19/09/2016 au 23/09/2016. 

En dehors de ces horaires et durant les week-ends, la circulation sera rendue à la normale ; à charge pour ce dernier de se 

conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES DU STATIONNEMENT 

STATIONNEMENT : 

Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, devront être 

mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

PASSAGE DES PIETONS : 

Le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons sur le trottoir. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DU STATIONNEMENT 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 

conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 

conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 

signalisation. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R 417-10 du 

Code de la Route). 

En dehors des jours et horaires définis à l’article 1, et après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les 

décombres, pierres, gravats… de nettoyer et de réparer tous les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou 

à ses dépendances afin de restituer l’espace public dans son état initial. 

Article 4 : CIRCULATION 

Cet alternat sera effectué au moyen de feux homologués conformément au cahier des charges approuvé par l’arrêté du 26 

mars 1985 modifié (feux indépendants à intervalles de temps programmés ou feux interconnectés à cycle synchronisé). Ces 

feux seront précédés d’une signalisation d’approche et d’une signalisation de position rétro-réfléchissante de classe II. 
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Le stationnement des véhicules et le dépassement sont interdits et la vitesse limitée à 30 km heure au droit de la section 

réglementée par l’alternat. 

L’entreprise chargée des travaux veillera à ne pas créer des remontées de file supérieures à 100 mètres, l’occupation et la 

traversée  de la voie se feront  sur une seule file, auquel cas le chantier sera facilement repliable et la circulation rendue à la 

normale. 

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la charge de l’Entreprise 

chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière.  

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à 

leur mise en place (présence de personnel, d’engins et d’obstacle) auront disparus.      

Article 5 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la 

collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 

réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des 

eaux devront être constamment assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre 

qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou 

non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait 

pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux 

malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. Les droits 

des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 

de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 7 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 

retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 

les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 

du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 

des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargés de l’application du présent arrêté. 

Fait à Grenade, le 15/09/2016 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS, 

Diffusion : - Le bénéficiaire pour attribution,- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N°399-2016 

 

 

Le Maire de Grenade, 
 

Le Maire de Grenade, 
 

Vu la demande par laquelle M. DENIS demande la réservation de places de stationnement d’un engin de chantier ou benne, 
au droit du 59 rue Hoche à GRENADE, du 26/09/2016 au 28/09/2016 et du 04/10/2016 au 06/10/2016. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 26/09/2016 au 28/09/2016 et 
du 04/10/2016 au 06/10/2016  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions 
suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
 
Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer 
le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation réglementaire. 
 
 
STATIONNEMENT : 
Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 
(article R 417-10 du code de la Route). 
 
CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 
seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade). 

ARRETE 

Arrêté municipal n°399/ 2016 

portant réglementation temporaire du stationnement sur le territoire de 

Grenade 
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Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 
 
La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement aux travaux et 
réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 

Fait à Grenade, le  16/09/2016 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution,- La commune de Grenade pour attribution, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N°400-2016 

 

 

 

RUE PERIGNON (entre la rue de l’Egalité et les Allées Alsace Lorraine) 

-------------------------------- 

Vu la demande présentée par l’entreprise  EIFFAGE pour le compte de la Communauté de Communes Save et Garonne, en 

raison de la réalisation de travaux de réfection de trottoir rue Pérignon entre le N° 7 et le N°12 du 26/09/2016 au 

30/09/2016. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 

notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 

1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des travaux, 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

26/09/2016 au 30/09/2016 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit sur la portion de voie au niveau des N° 7 à 11a,  citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de 

l’entreprise demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R417-10 

du code de la Route). 

Article 2 :   

La portion de la voie  sera fermée à la circulation sauf aux riverains de la rue, au véhicule de ramassage des ordures 

ménagères et aux véhicules de secours. 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide. 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 

seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale 

du Maire. 

Article 3 :  

Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 

 

Arrêté municipal n°400 2016 

portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement 
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Article 4 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de l’entreprise 

chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des travaux de cette dernière au moins 48 heures 

avant l’interdiction, notamment les panneaux réglementaire B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement 

gênant et véhicule susceptible d’être mis en fourrière ». 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux 

en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur mise 

en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparus. 

Article 5 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. 

L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 

dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, 

imprévoyance ou toute autre faute commise.      

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. Toute 

dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.               

   

Article 7 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

Article 8 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 

 

Fait à Grenade, le 16/09/2016 

Pour le Maire,Par suppléanceJean-Luc LACOME 

1er Adjoint au Maire. 

Diffusion : - Le bénéficiaire pour attribution,- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N°401-2016 : AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

Le Maire de Grenade, 

Vu la demande par laquelle M. MAUGER représentant le CIRQUE STAR CIRCUS, 10 route de Verac  33133 GALGON  demande 

l’autorisation d’occuper le Quai de Garonne sur un emplacement réservé par les Services de la Police Municipale de Grenade, 

du 22 au  26 septembre 2016 pour une représentation  spectacle de Cirque sur la Commune de Grenade. 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 

complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public ; 

 

Article  1 : en complément de l’arrêté N° 389/2016 du 13/09/2016. 

Article 2 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 22 au 26 septembre 2016   à 

charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 3 : les autres prescriptions restent inchangées. 

Article 4 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT   DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 

retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 

les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 

du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 

des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Article 5 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargés de l’application du présent arrêté. 

Fait à Grenade, le 19/09/2016 

Le Maire, Jean Paul DELMAS 

Diffusion : - Le bénéficiaire pour attribution,- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

ARRETE 
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N°402-2016 

 

Article 1er :    

     
Arrêté Municipal portant réglementation temporaire de la circulation 

 
RUE CASTELBAJAC 

RUE DE LA BASCULE 
 

(entre le Cours Valmy  et la rue Gambetta) 
 
 

Le Maire de la Commune de Grenade sur Garonne, 
Vu le Code de la route et notamment l’article R 411- et suivants, 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié par l’arrêté du 4 janvier 1995, 
L’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31 juillet 2002, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles  L 2213-1 à L2213-6, 
Vu la demande présentée par Monsieur André CEBRIAN, pour l’approvisionnement de son dépôt en fuel, 
Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution de la livraison, 
Sur avis du responsable du Service Urbanisme, 
 

ARRETE 
 

 
Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 20/09/2016   2016  de 3h30 à 8h30. 
 
Article 1 : Le véhicule de livraison sera autorisé à accéder à contresens à la zone de livraison. 
 
Article 2 : La circulation sera interdite sur les tronçons de rues concernés par la zone de livraison. 
 
Article 3 : La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la charge de 
l’Entreprise chargée de l’intervention, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 
Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à 
leur mise en place (présence de personnel, d’engins, d’obstacle) auront disparus. 
 
Article 4 : L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés, 
L’entreprise chargée de l’intervention sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents 
ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, 
imprévoyance ou toute autre faute commise. 
 
Article 5 : Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 
 
Article 6 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 
présent arrêté. 
 
 
 Fait à Grenade sur Garonne le : 19/09/2016. 
 
 Le Maire, 
 Jean Paul DELMAS, 

 

 

Arrêté municipal n° 402 / 2016portant : autorisation de circuler 
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N°403/2016 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

Le Maire de Grenade, 

Vu la demande par laquelle  M. DUPOUY  ,  demande l’autorisation d’installer un échafaudage pour l’entreprise BRIKI SLAH 

pour la réalisation de travaux   au droit du bâtiment situé 6 rue Roquemaurel à GRENADE du 26/09/2016 au 07/10/2016  et 

de réserver une place de stationnement pour le véhicule de l’entreprise au droit du chantier en utilisant une place de 

stationnement  matérialisée sur la chaussée. 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 

complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ; 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique pendant 

la durée des travaux ; 

ARRETE 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 26/09/2016 au 07/10/2016   à 

charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

STATIONNEMENT : 

Le véhicule de l’entreprise  devra stationner impérativement sur l’emplacement réservé à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R 417-10 du code de la Route). 

EMPRISE SUR LE DOMAINE PUBLIC : 

Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, devront être 

mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation (échafaudage) sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé de 1,20 m de large pour les 

usagers de la dépendance domaniale occupée et les piétons. 

Dans le cas où les travaux ne concernant pas le rez-de-chaussée du bâtiment, le passage des piétons devra être maintenu sur 

le trottoir sous l’échafaudage selon les prescriptions réglementaires de sécurité.  
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2nd cas : Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin 

d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la signalisation 

réglementaire. 

Toutes les précautions devront être prises de manière à éviter toute chute de matériaux sur la voie publique.  

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER 

La réservation de l’emplacement nécessaire à l’occupation du domaine public sera à la charge du pétitionnaire qui devra le 

signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de jour comme de nuit. 

Panneau de type : KDT1 (piétons), K5C…….. 

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 

conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 

signalisation. 

Après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les décombres, pierres, gravats…de nettoyer et de réparer tous 

les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou à ses dépendances afin de restituer l’espace public dans son 

état initial. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 

de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 

bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 

matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 

de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 

retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 

les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 

du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 

des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
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Fait à Grenade, le  20/09/2016 

Le Maire, Jean Paul DELMAS 

Diffusion : - Le bénéficiaire pour attribution,- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 
N°404-2016 

 

Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement sur le territoire de la Commune de 
Grenade. 
 

  
Le Maire de Grenade, 

 
 

Vu la demande en date du  15/09/2016  de l’Entreprise RAYNAL pour le compte de leur client M. LABORDE demande 
l’autorisation de stationner un camion de déménagement au droit du  32 rue Roquemaurel  à GRENADE  en utilisant cinq 
places de stationnement, matérialisées sur la chaussée, du 28 septembre 2016. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  27/09/2016, 18h00 au 
28/09/2016, 20h00  pour la durée du déménagement à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 
réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
 
 
STATIONNEMENT : 
Le véhicule de déménagement devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

ARRETE 
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Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (articles R 417-6 et 
R 417-10 du Code de la Route). 
 
CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 
 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 
seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade). 

 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 
 
La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement au 
déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 

Fait à Grenade, le 20/09/2016 
 
Le Maire,Jean Paul DELMAS 

 
 
Diffusion : - Le bénéficiaire pour attribution,- La commune de Grenade pour attribution, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N°405-2016 

 
Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement sur le territoire de la Commune de 
Grenade. 
 

  
Le Maire de Grenade, 

 
 

Vu la demande de M. LAFITTE/BOUILHAC pour  l’autorisation de stationner un camion de déménagement au droit du  51 rue 
Castelbajac  à GRENADE  en utilisant les places de stationnement, matérialisées sur la chaussée,  du 22/10/2016 au 
24/10/2016.. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  22/10/2016 , 8h00  au  
24/10/2016 20h00  pour la durée du déménagement à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 
réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
 
STATIONNEMENT : 
 
Le véhicule de déménagement devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (articles R 417-6 et 
R 417-10 du Code de la Route). 
 
CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 
 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 
seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade). 

 
 

ARRETE 
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Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 
 
La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement au 
déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 
 

Fait à Grenade, le 20/09/2016 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 
 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N° :406 /2016 

 

                                                              
Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement sur le territoire de la Commune de 
Grenade. 
 
 

 
 

Le Maire de Grenade, 
 
 

Vu la demande de M. DURAND, dans le cadre d’un déménagement, pour une réservation de 2 à 3  places de stationnement 
matérialisées sur la chaussée au droit du 4 rue Gambetta, pour un véhicule de location SIXT, le 01/10/2016 de 7h00 à 18h. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 
 

 
 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  30/09/2016, 19h00 au 
01/10/2016, 18h00  pour la durée du déménagement à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 
réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 
 
STATIONNEMENT : 
Les véhicules de déménagement devront stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (articles R 417-6 et 
R 417-10 du Code de la Route). 
 
CIRCULATION : 
Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 
 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 
seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade). 

 

ARRETE 
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Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 
 
La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 
conformément aux dispositions suivantes : 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour comme de nuit.  
Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la 
conservation de la signalisation réglementaire. 
 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Après l’achèvement du déménagement, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou indirectement au 
déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 

Fait à Grenade, le 22/09/2016 
 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 
 
 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution,- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 



 

Recueil des Actes Administratifs de la Commune de Grenade sur Garonne  236 

 

N°407-2016 

 

 

Le Maire de Grenade, 

Vu la demande par laquelle M. COLOMAR, domicilié 22 rue Hoche à GRENADE  demande l’autorisation de stationner  une 

benne au droit du 22/24  rue Hoche à GRENADE  en utilisant  une ou deux places de stationnement matérialisées sur la 

chaussée  le 28 octobre 2016. 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 

complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets subséquents ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique ; 

 

Article 1er : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 28 OCTOBRE 2016 ,    à charge 

pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

1er cas : L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des piétons. 

2nd cas : Si le stationnement de la benne empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les 

dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussé, et devra mettre en place la 

signalisation réglementaire. 

STATIONNEMENT : 

La benne de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. Des barrières de chantiers 

ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, devront être mises en place par le 

bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

� LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 
La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de plus de 7.5T 

seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade), sauf autorisation spéciale 

du Maire. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (articles R 417-6 et 

R 417-10 du Code de la Route). 

ARRETE 

Arrêté municipal Portant reglementation temporaire de stationnement sur le 

territoire de Grenade 
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CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra le signaler 

conformément aux dispositions suivantes : Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. Le bénéficiaire 

aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de la benne, de jour comme de nuit.  Pendant toute la 

durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de la 

signalisation réglementaire. Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 

insuffisance de cette signalisation. Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement 

ou indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la 

collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 

réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas 

conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux 

malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 

seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. Les droits 

des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 

de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT     DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 

retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 

les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 

du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 

des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le  27/09/2016. 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, - La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations 
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N°408-2016 

 

 

 
 

 
Le Maire de Grenade, 

 
Vu la demande en date du 26/09/2016  par laquelle M. MANTEZ,  gérant traiteur ADM,   demande l’autorisation d’organiser 
une animation avec la mise en place d’un groupe de  musique au plus près de son établissement situé 32 rue Gambetta à 
GRENADE ( au droit du 35 rue Gambetta, sur deux places de stationnements et une partie de la chaussée),  le  samedi 01 
octobre 2016, pendant les horaires du marché hebdomadaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  
L2122-1 et suivants ; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit ; 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public ; 
 

 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le 01 octobre 2016, aux horaires du 
marché hebdomadaire (jusqu’à 14h00 maximum),  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires 
et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
CIRCULATION / STATIONNEMENT : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des véhicules sur les 
voies en dehors de la zone désignée ci-dessus.  
PASSAGE DES PIETONS : 
 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 
 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L‘OCCUPATION 
 
Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 
Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. Les Services 
Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain (dans la 
limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable au moins quinze jours avant l’événement par de 
demandeur auprès des services municipaux de Grenade. 

ARRETE 

Arrêté municipal n° 408/2016 

portant  autorisation d’occupation superficielle du domaine public sur le 

territoire de Grenade. 
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La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des barrières durant toute la 
durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du matériel (barrières). 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il sera 
responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 
 
Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure support. Les 
activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du revêtement du domaine 
public ou de son environnement proche.  
A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise d’ouvrage 
de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 
 
Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 
 
Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par l’une des 
caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 
 
Article 6 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

      
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 
 

Fait à Grenade, le 27/09/2016 
 
Le Maire, Jean-Paul DELMAS 

 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N°409-2016 

 

 

 

 
Le Maire de Grenade, 

 
Vu la demande en date du 26/09/2016  par laquelle M. MARTINET pour l’association CGLV, 49 rue Gambetta, à GRENADE 
(HG) demande l’autorisation d’occuper une portion de la rue de l’Egalité (entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo ), le 30 
septembre 2016 de 19h à 21h, en raison de l’organisation d’un vernissage exposition photo « A vélo Grenadain(es)s ». 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième partie ; 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  
L2122-1 et suivants; 
 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée et 
complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 
 
Vu l’état des lieux ;  
 
Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public ; 
 
 

 
 
Article 1er : AUTORISATION 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le  30 septembre 2016 de 19h à 
21h,   à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
CIRCULATION / STATIONNEMENT : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des véhicules sur les 
voies en dehors de la zone désignée ci-dessus.  Un arrêté municipal portant réglementation de la circulation et du 
stationnement N° 237/2016 a été délivré par Monsieur le Maire de Grenade. 
 
PASSAGE DES PIETONS : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 
 
            
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L‘OCCUPATION 
 
Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 
Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. Les Services 
Municipaux de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à la délimitation du terrain. 
 
 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des barrières durant toute la 
durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du matériel (barrières). 

ARRETE 

Arrêté municipal n°409/ 2016 

portant autorisation d’occupation du domaine public sur le territoire de la 

commune de Grenade. 
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Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il sera 
responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 
Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette 
signalisation. 
 
Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 
 
Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure support. Les 
activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du revêtement du domaine 
public ou de son environnement proche.  
A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise d’ouvrage 
de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public. 
 
Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 
 
Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par l’une des 
caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 
 
Article 6 : RESPONSABILITE 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le 
bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 
substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code 
de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être 
retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si 
les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou 
du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état 
des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 

Fait à Grenade, le 27/09/2016 
              Le Maire, Jean-Paul DELMAS 
 
 
 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N°410-2016 

 

 

 

 

 
Le Maire de Grenade, 

Rue de l’Egalité 
(entre la rue Gambetta et la rue Victor Hugo) 

 
          ----------------------- 
 
Vu la demande présentée par M.  MARTINET, président de l’association CGLV, , domicilié 49 rue Gambetta  à Grenade.,  pour 
l’organisation d’une exposition vernissage « A vélo Grenadain(es)s » le 30 septembre 2016  de 19h00 à 21h00, sur la portion de 
voie rue de l’Egalité  à GRENADE.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, 

 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977, 
notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté du 16 novembre 
1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 
 
Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon déroulement de la 
manifestation, 
 
    

ARRETE 

 
Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 

30 SEPTEMBRE 2016 de 19h à 21h. 
 
Article 1 :  
La circulation sera interdite sur le tronçon de rue concerné (cité ci-dessus). 
 
Article 2 :  
La portion de la rue de l’Egalité sera fermée à la circulation sauf aux véhicules de secours. 
Article 3 :  
La circulation sera ouverte à la fin de l’animation. 
 
Article 4 :  
La personne demanderesse mettra en place et enlèvera la signalisation temporaire. 
Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Cette 
signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par l’arrêté interministériel du 6 juin 1977 et par l’instruction 
interministérielle relative à la signalisation routière, livre I, huitième partie, modifiée notamment par l’arrêté du 15 juillet 
1974. 
 
Article 5 :  
Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui 
pourraient se produire du fait du déroulement  du repas de quartier  qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance 
ou toute autre faute commise. 

Arrêté municipal n° 410/2016 

portant arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et 

du stationnement. 
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Article 6 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. Toute 
dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections réglementées. 
 
Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent arrêté. 
 

Fait à Grenade, le  27/09/2016 
 
 Le Maire, 

           Jean-Paul DELMAS, 
 
 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 
concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 
N°411-2016 

 

                                                             Numéro : 411/2016 
 
Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement 
               sur le territoire de la Commune de Grenade. 
 

  
 

      Le Maire de Grenade,  
 

Vu la demande  par laquelle la MSA, 61 Allée de Brienne à TOULOUSE (31), demande l’autorisation de stationner 
un camion médical, rue des jardins (côté cuisine de la  salle des fêtes), à Grenade S/Garonne, du 22 novembre 2016 
entre 8h30 et 17h00 

 
Vu le code de la voirie routière 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 

 
Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 
communales, 

 
Vu l’état des lieux, 

 

A R R E T E 

 
Article 1er : AUTORISATION. 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande : 
Le 22 novembre  2016 de 8h30 à 17h00   à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants :  
 
Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES. 
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Stationnement : 
L’installation visée à l’article 1er sera réalisée de façon à préserver le passage des usagers de la dépendance 
domaniale occupée.  
 
Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER. 
 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément aux dispositions suivantes : 
Le balisage de réservation des emplacements nécessaires à l’autorisation sera réalisé au plus tard la veille par les 
Services Techniques Municipaux. 
Le présent arrêté sera affiché. 
 
 
Article 4 : RESPONSABILITE. 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des 
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 
précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et 
récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 5 : FORMALITES D’URBANISME. 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le 
code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  
                  DES LIEUX. 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle 
peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de 
droit à indemnité.En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son 
bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois 
à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas  
d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais 
du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 
Fait à Grenade, le 3 octobre 2016 

 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS, 

 
 
 
 
Diffusion :  
 
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution. 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la Communauté de Communes Save et Garonne ci-dessus désignée. 
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N°412-2016 

 
 
 
 
 
 
 
Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 
Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 
Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains régimes d'autorisation 
préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 
dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 
Vu la demande présentée le 20 septembre 2016 par Monsieur MASSARUTTO Gianni agissant pour le compte de 
l’association Grenade football club dont le siège est situé 17, rue du lion en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de 
boissons temporaire, 
Vu l’avis du service de police municipale en date du 28 septembre 2016 
Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 
notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 
Considérant l’engagement de Monsieur MASSARUTTO Gianni, responsable de l’association Grenade football club, à 
respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 
 

A  R  R  E  T  E 
 
 
Article 1er :  L’association Grenade football club, représentée par Monsieur MASSARUTTO Gianni, est autorisée à 
ouvrir un débit de boissons temporaire à la salle des fêtes, le 30 octobre 2016 de 07h00 à 18h00,à l’occasion d’une 
bourse aux jouets. 
  
Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 
• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 

d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 
• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 
• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 
• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 

d’alcoolisme. 
• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 

vie d’autrui. 
• Respecter la tranquillité du voisinage. 
• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 
 
Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser dans 
l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 
 
Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application 
du présent arrêté. 
 
Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 
 
Grenade, le 28 septembre 2016 
Jean-Paul DELMAS, 
Maire de Grenade 
 
 
 
 
 

Arrêté municipal n° 412 / 2016 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

        temporaire de 3ème catégorie à l’occasion d’une bourse aux jouets 
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N°413-2016 

 
 
 
 
 
 
 
Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 
Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 
Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains régimes d'autorisation 
préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 
dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 
Vu la demande présentée le 20 septembre 2016 par Louis PUJOS agissant pour le compte de l’association ROLLER 
SKATING dont le siège est situé au 30 rue Hoche en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 
Vu l’avis du service de police municipale en date du 28 septembre 2016. 
 
Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 
notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 
Considérant l’engagement de M Louis PUJOS responsable de l’association ROLLER SKATING à respecter les 
conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 
 

A  R  R  E  T  E 
 
Article 1er : L’association ROLLER SKATING représentée par M Louis PUJOS est autorisée à ouvrir un débit de 
boissons temporaire à Salle des fêtes, le 02 décembre 2016 de 18h00 à 00h00,  à l’occasion du Super Loto. 
 
Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 
• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 

d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 
• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 
• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 
• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 

d’alcoolisme. 
• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 

vie d’autrui. 
• Respecter la tranquillité du voisinage. 
• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 
 
Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser dans 
l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 
 
Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application 
du présent arrêté. 
 
Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 
 
 
Grenade, le ………………………. 
Jean-Paul DELMAS, 
Maire de Grenade 
 
 
 
 
 
 

Arrêté municipal n°413 / 2016 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

        temporaire de 3ème catégorie  
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N°414-2016 

 
 
 
 
 
 
 
Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 
Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 
dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 
Vu la demande présentée le 14/09/2016 par Monsieur COSTAMAGNA Frédéric agissant pour le compte de 
l’association Multimusique dont le siège est situé 1, Quai de Garonne à Grenade en vue d’être autorisé à ouvrir un 
débit de boissons temporaire, 
Vu l’avis du service de police municipale en date du 28 septembre 2016. 
 
Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 
notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 
Considérant l’engagement de Monsieur COSTAMAGNA Frédéric, responsable de l’association Multimusique, à 
respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 
 

A  R  R  E  T  E 
 
Article 1er : L’association Multimusique, représentée par Monsieur COSTAMAGNA Frédéric, est autorisée à ouvrir un 
débit de boissons temporaire à la salle des fêtes de Grenade, les 14 et 15 octobre 2016 de 20h00  à 02h00, à 
l’occasion des Grenad’in 2016  
Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 
• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 

d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 
• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 
• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 
• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 

d’alcoolisme. 
• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 

vie d’autrui. 
• Respecter la tranquillité du voisinage. 
• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 
 
Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser dans 
l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 
 
Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application 
du présent arrêté. 
 
Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 
 
 
 
 

Grenade, le 28 septembre 2016 
Jean-Paul DELMAS, 
Maire de Grenade 

 
 
 
 

Arrêté municipal n° 414 / 2016 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

        temporaire de 3ème catégorie à l’occasion des Grenad’in 2016 
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N°415-2016 

 
 
 
 
 
 
 
Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 
Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 
Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains régimes d'autorisation 
préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 
dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 
Vu la demande présentée le 20/09/2016 par Me PUJOS agissant pour le compte de l’association Roller Skating dont 
le siège est situé 30 rue Hoche 31330 GRENADE en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 
Vu l’avis du service de police municipale en date du 29 septembre 2016, 
 
Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 
notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 
Considérant l’engagement de Me PUJOS, responsable de l’association Roller Skating, à respecter les conditions de 
sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 
 

A  R  R  E  T  E 
 
Article 1er : L’association Roller Skating, représentée par Me PUJOS, est autorisée à ouvrir un débit de boissons 
temporaire : 
à la salle des fêtes de Grenade, le vendredi 2 décembre 2016 de 18h00 à minuit  
sur le circuit de roller à Grenade,  le samedi 3 décembre 2016 de 8h00 à minuit à l’occasion du Téléthon.  
 
Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 
• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 

d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 
• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 
• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 
• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 

d’alcoolisme. 
• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 

vie d’autrui. 
• Respecter la tranquillité du voisinage. 
• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 
 
Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser dans 
l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 
 
Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application 
du présent arrêté. 
 
Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 
 
 
 
 

Grenade, le 29 septembre 2016 
Jean-Paul DELMAS, 
Maire de Grenade 

 
 

Arrêté municipal n° 415 / 2016 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

        temporaire de 3ème catégorie 
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N°416-2016 

 
 

Arrêté municipal 416/2016 portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement 

 
rue des jardins (entre rue Paul Bert  et rue Chaupy) 

                  Cour de l’ancien collège (entrée rue Paul Bert). 
          ----------------------- 
 
Vu la demande présentée par M. ANGLAS pour  organisation d’une animation « Festival Grenadin » pour 

l’association  MULTIMUSIQUE, du 14 au 16 octobre 2016 sur le site de la Salle des fêtes, demandant la réservation du 
stationnement du parking de la cour de l’ancien Collège, la circulation et le stationnement de la  rue des jardins . 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 
 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R-417-6 et R 417-10 et suivants ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté du 7 
juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 1995, l’arrêté 
du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 juin 2008 ; 
 
Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon déroulement de la 
manifestation,  

ARRETE 
 
Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 
14 octobre 2016 à partir de 14h au 16  octobre 2016, 12h   et pour la durée de la manifestation 
 
Article 1 :  
Le stationnement sera interdit sur le tronçon de voie concernée (cité ci-dessus), ainsi que sur le parking de la cour de 
l’ancien collège. 
 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière (article R 
417-10 du Code de la Route). 
 
Article 2 :  
La portion de voie désignée ci-dessus sera fermée  à la circulation  sauf aux véhicules : de secours, de l’organisation,  
de la Gendarmerie Nationale et de la Police Municipale. 
 
 
Article 3 :  
La circulation sera ouverte à la fin de l’animation.  
 
 
Article 4 :  
La personne demanderesse mettra en place et enlèvera la signalisation temporaire. 
Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. 
Cette signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par l’arrêté interministériel du 6 juin 1977 et par 
l’instruction interministérielle relative à la signalisation routière, livre I, huitième partie, modifiée notamment par 
l’arrêté du 15 juillet 1974. 
 
 
Article 5 :  
Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages 
qui pourraient se produire du fait du déroulement de la manifestation, qu’il y ait ou non de sa part négligence, 
imprévoyance ou toute autre faute commise. 
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Article 6 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. Toute 
dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections réglementées. 
 
Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent 
arrêté. 
 

Fait à Grenade, le 29/09/2016 
 

Le MAIRE, 
Jean Paul DELMAS 

 
N°417-2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 
Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 
Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains régimes d'autorisation 
préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 
dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 
Vu la demande présentée le 15 juin 2016 par Madame WARNET Valérie agissant pour le compte de l’association 
FAMILIA dont le siège est situé Espace Chiomento, Av Lazare Carnot 31330 Grenade en vue d’être autorisé à ouvrir 
un débit de boissons temporaire, 
Vu l’avis du service de police municipale en date du 21 septembre 2016. 
Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 
notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 
Considérant l’engagement de Madame WARNET Valérie, responsable de l’association FAMILIA, à respecter les 
conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 
 

A  R  R  E  T  E 
 
 
Article 1er : L’association FAMILIA, représentée par Madame WARNET Valérie, est autorisée à ouvrir un débit de 
boissons temporaire à la salle des fêtes, 1 rue des jardins à Grenade, le 25 octobre 2016 de 12h00 à 23h00.  
Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 
• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 

d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 
• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 
• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 
• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 

d’alcoolisme. 
• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 

vie d’autrui. 
• Respecter la tranquillité du voisinage. 
• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 
 

Arrêté municipal n° 417 / 2016 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

        temporaire de 3ème catégorie à l’occasion de Atelier et Conférence  

Marc Halévy 
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Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser dans 
l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 
 
Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application 
du présent arrêté. 
 
Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 
 
 
 
 

Grenade, le 30 septembre 2016 
Jean-Paul DELMAS, 
Maire de Grenade 

 


